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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION À TITRE GRACIEUX 

DE BIEN COMMUNAUX MOBILIERS ET/OU IMMOBILIERS À DES TIERS 

VU Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) ; 

VU l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU la délibération n°156-2022 du 23/09/2022 approuvant la convention de mise à disposition à 
titre gracieux de biens communaux à des tiers et modifiant la délibération n°057-2022 du 
01/04/2022 ; 

VU la délibération n°…-2023 du 10/11/2023 approuvant la modification de la délibération n°156-
2022 du 23/09/2022 - approbation de la convention de mise à disposition à titre gracieux de 
biens communaux mobiliers et/ou immobiliers à des tiers. 

Entre les parties soussignées : 

D’une part : 

L’association …………….. régie par la loi du 1er juillet 1901, immatriculée au RNA sous le numéro …………… 
et le numéro SIRET …………………., dont le siège social est situé ………………………… et représentée par 
……………………., 

Ci-après dénommée, l’Association, 

Et 

D’autre part : 

La commune de Vendays-Montalivet, immatriculée sous le Numéro SIRET 213 305 402 000 17 

Représentée par Monsieur Pierre BOURNEL en sa qualité de maire de la commune, dûment habilité 
par délibération n°                du ……../……./….. à agir au nom et pour le compte de la commune, 

Ci-après dénommée, la Commune, 

16/11/2023
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IL EST ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1. OBJET 

L’objet de la présente convention est de définir les conditions et les modalités selon lesquelles la 
Commune met à disposition de l’Association un (des) biens communal(aux) mobilier(s) et/ 
immobilier(s) dont elle est propriétaire pour permettre la pratique des activités sportives, culturelles 
et d’animations contribuant à l’épanouissement et à l’intégration sociale des administrés présents sur 
le territoire 

 

Article 2. PERIMETRE DES BIENS CONCERNES 

 

3.1. Les locaux 

La Commune met à la disposition de l’Association les locaux dont la description et la localisation sont 
reportées dans l’annexe 1. 

L’annexe n° 1 de la présente convention peut être mise à jour par un avenant signé des deux parties. 

Les locaux sont utilisés par l’Association pour la réalisation de la pratique des activités sportives, 
culturelles et d’animations. Tout changement de destination qui ne serait pas autorisé par la Commune 



 

Convention de mise à disposition à titre gracieux de biens communaux à des tiers Page 3/10 

entraînerait la résiliation immédiate de la présente convention. De même, l’Association s’interdit de 
sous-louer tout ou partie des locaux et, plus généralement, d’en conférer la jouissance totale ou 
partielle à un tiers, même temporairement. 

 

3.2. Les véhicules et matériels 

Les parties conviennent que le(s )véhicule(s) et matériel(s) mis à disposition de l’Association sont 
intégralement affectés aux compétences de la Commune et demeurent dans le patrimoine de la 
Commune. 

La liste du(des) véhicule(s) et matériel(s) concernés figure en annexe n°2. En cas de modification de la 
liste des biens (remplacement, réforme…), la liste sera mise à jour et remise à l’Association sans que 
cela entraîne l’obligation de l’annexer aux présentes ni de passer un avenant à la présente convention. 

Durant les mises à disposition, le bien communal est placé sous la responsabilité du représentant légal 
de l’Association, soit le Président de l’Association. 

Un état des lieux contradictoire pourra être effectué avant et après l’utilisation du bien communal. 

 

Article 3. MODALITÉS DE GESTION 

 

3.1. Les locaux 

 

3.1.1. La gestion des locaux et prestations assimilées 

 

Pour la gestion des locaux mentionnés dans l’annexe 1, la Commune assume l’ensemble des 
prestations relatives à la gestion du bâtiment : 

- Charges courantes (taxes, nettoyage, entretien et réparation des locaux), 

- Fluides (eau, électricité, gaz,…), 

- Gardiennage, sécurité et surveillance le cas échéant, 

- Assurance du bâtiment, 

- Téléphonie, 

- Photocopieurs et imprimantes (maintenance). 

Les bâtiments seront entretenus et aménagés de façon à garantir la conformité de leur état et de leur 
fonctionnement avec les dispositions réglementaires en vigueur et dans le souci de garantir la 
conservation des biens.  

 

3.1.2. Travaux neufs 

Il est entendu par travaux neufs la réalisation des travaux excédant par leur nature ou leurs 
caractéristiques les prestations d’entretien courant visées ci-dessus (pour exemple : réfection de la 
toiture, des façades...). 

Ces travaux sont à la charge de la Commune. 
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3.2. Les véhicules et matériels 

La Commune assure l’entretien, la maintenance, les réparations et l’assurance des véhicules et 
matériels figurant en annexe n°2. 
La couverture d’assurance de la Commune devra garantir le véhicule que ce soit en dommage matériel 
ou corporel. Il appartiendra à la Commune de prendre en charge les éventuels défauts de garantie en 
cas de sinistre sauf faute détachable à l’Association. 
L’Association s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour que les utilisateurs des matériels 
et véhicules mis à sa disposition respectent les règles et habilitations spécifiques. Il est par ailleurs 
rappelé l’interdiction d’utiliser les véhicules à des fins personnelles. 

A ce titre, l’Association déclare que le ou les chauffeurs sont titulaires du permis B depuis plus de trois 
ans, en cours de validité. 

L’Association s’engage personnellement à ne confier le véhicule à aucune autre personne dont 
l’identité et le permis de conduire n’auraient pas été préalablement communiqués à la Commune. 

L’Association s’acquittera de toutes contraventions émises lors de la période de prêt consentie. En cas 
d’accident responsable, de vol, de tentative de vol, l’assurance de l’association sera mise à 
contribution. 

L’Association devra signaler tout incident au service de la Commune au plus tard lors de la restitution 
du véhicule.  

La Commune ne fournit pas le carburant des véhicules utilisés. L’Association devra restituer le véhicule 
avec le carburant qu’elle avait au départ de son utilisation. 
 

Article 4. REDEVANCE 

La mise à disposition des biens visés à l’article 2 est consentie à titre gracieux. 

 

Article 5. ASSURANCE ET RESPONSABILITÉS 

 

5.1. Assurances 

L'Association doit contracter, avant de la mise à disposition du bien communal, auprès de compagnies 
d’assurance notoirement solvables et bénéficiant de l’agrément du Ministère de l’Economie et des 
Finances, tout contrat d’assurance. 

Les responsabilités respectives de la Commune et de l’Association sont celles résultant des principes 
de droit commun sans qu'il soit apporté de dérogation à ces principes, notamment en terme de 
renonciation à recours. 

En conséquence de quoi : 

La Commune devra assurer les risques de dommages et de responsabilité inhérents à sa qualité de 
propriétaire des bâtiments objet de la présente convention. 

L'Association devra souscrire les contrats d'assurance garantissant les dommages dont elle pourrait 
être déclaré responsable ou affectant ses propres biens notamment : 

* Les biens se trouvant à l'intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments objet de la présente 
convention lui appartenant ou dont il a la garde ou l'usage à quelque titre que ce soit. 

* Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables à l'occupation, 
par l’Association, des bâtiments ou parties de bâtiments objet de la présente convention ou du fait de 
ses activités. 
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Les contrats d'assurance de dommages souscrits par l'Association devront obligatoirement comporter 
les garanties ou clauses suivantes : 

* Événements assurés 

- Incendie – Explosion – Foudre 

- Dommages électriques 

- Dégâts des eaux et fluides – Fumées 

- Attentat – Vandalisme 

- Bris de glace 

- Tempête – Grêle – Neige 

- Choc de véhicule – Chute d'avion 

Garantie en valeur de reconstruction à neuf 

Garantie des honoraires d'expert 

Recours des voisins et tiers 

Les montants de garanties devront être suffisants au regard des risques encourus ; tout découvert de 
garantie du fait d'une insuffisance de garanties ou de franchises ne sera opposable qu'à la partie 
concernée et en aucun cas transférable à l'autre partie ou à ses assureurs. 

Chacune des parties devra pouvoir justifier la souscription de contrats d'assurance répondant aux 
obligations ci-avant à la première demande de l'autre partie. 

Les parties devront communiquer la présente convention a son ou ses assureur(s), tant en 
responsabilité civile qu’en assurance dommage aux biens, afin qu’il(s) puisse(nt) établir des garanties 
conformes aux obligations présentes 

 

5.2. Responsabilité 

L'Association est responsable de tout accident ou dommage pouvant survenir à l'occasion de l'exercice 
de son activité, et ce sans que la Commune ne puisse aucunement être mise en cause à quelque titre 
que ce soit. 

L'Association doit informer immédiatement la Commune de tout sinistre ou dégradation qui 
surviendrait dans les espaces utilisés ou de tout événement de nature à entraîner une dégradation ou 
un dommage même s'il n'en résulte aucun dégât apparent, faire toute déclaration de sinistre 
nécessaire et en justifier sans délai auprès de la Commune. 

 

Article 6. ÉTAT DES LIEUX 

L’association rempliera, en présence d’un agent mandaté par la Commune, un état des lieux du bien 
communal lors de la prise en charge de celui-ci ainsi que lors de sa restitution.  

Il est demandé que le bien communal soit maintenu dans un parfait été de propreté. 

 

Dans le cadre de la mise à disposition d’un véhicule communal : 

Afin de maintenir la propreté du véhicule, il est interdit de fumer, de manger et de boire à 
l’intérieur. Le véhicule sera rendu propre par l’Association utilisatrice.  
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En cas de manquement, la Commune se réserve le droit de ne plus mettre à la disposition de 
l’Association, ledit bien communal.  

 

Article 7. CONTRÔLES 

La Commune peut diligenter tout contrôle lui permettant de s’assurer que l’Association respecte bien 
l’ensemble des conditions fixées par la présente convention. 
Si à cette occasion, elle constate un manquement, elle pourra faire application des clauses relatives à 
la résiliation prévues à l'article 11. 

 

Article 8. DURÉE – DATE D’EFFET 

La présente convention est conclue à compter du …………. jusqu’au ……………….. 

La présente convention est conclue pour une durée de trois (3) ans dans la limite des clauses de 
résiliation prévues à l’article 10. 

Trois mois avant le terme de la convention, les parties devront se rapprocher afin de décider de son 
éventuelle reconduction. Ladite reconduction interviendra de manière expresse et pourra prendre la 
forme d'un avenant. 

 

Article 9. FIN DE LA CONVENTION ET REMISE DES CLEFS 

A l’expiration de la présente convention ou en cas de résiliation quelle qu’en soit la cause, l’Association 
est tenue au respect des dispositions suivantes : 

- des états des lieux contradictoires de sortie portant sur les biens immobiliers et mobiliers mis à 
disposition seront dressés par les parties et ce de manière contradictoire ; 

- l’Association doit quitter les lieux après avoir restitué les clés à la Commune ou à son représentant 
dûment habilité à la date prévue ; 

- les locaux doivent être vidés de tous meubles et objets, appartenant en propre à l’Association et 
nettoyés ; 

- le cas échéant, l’Association est tenue de remettre à ses frais les lieux en l’état et de procéder au 
renouvellement des biens mobiliers En cas de non-respect par l’Association de cette obligation, la 
Commune est fondée à faire usage de toutes voies de droit pour procéder à la remise en état des lieux 
dans leur état primitif aux frais de l’Association. 

A l’expiration de la présente convention, pour quel que motif que ce soit, la Commune se substitue à 
l’Association pour tout ce qui concerne les locaux et le mobilier mis à disposition. 

 

Article 10. AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un 
commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant. 

 

Article 11. RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure, sauf cas de force majeure. 
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En outre, si pour une cause quelconque résultant du fait de l’association la présente convention n’est 
pas appliquée, la commune de Vendays-Montalivet se réserve la possibilité de dénoncer 
unilatéralement la présente convention sans préavis ni indemnité. 

 

Article 12. CONTENTIEUX 

Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, à propos de l’exécution, ou de l’interprétation des 
présentes, sera de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Bordeaux. Le recours peut 
également être déposé sur l’application Télérecours à l’adresse : www.telerecours.fr 

Les parties déploieront leurs meilleurs efforts à l’effet de solutionner leurs différends et ce, au 
préalable et à l’amiable avant tout recours contentieux. 

 

Article 13. ANNEXES 

La présente convention comprend deux annexes dont le détail suit : 

- Liste des biens immobiliers 

- Liste des véhicules et biens matériels 

Ces annexes font partie intégrante de la présente convention 

 

Fait à Vendays-Montalivet, le            /      /      en deux exemplaires originaux, 

 

Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

 

Pour l’Association Pour la Commune de Vendays-Montalivet 

Pierre BOURNEL 

Maire 

 

  

http://www.telerecours.fr/
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RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES « APS » ET EXTRA SCOLAIRES « ALSH » 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’accès et les règles de fréquentation des services 
périscolaires et extra scolaires proposés par la Maire de Vendays-Montalivet.  

La Mairie de Vendays-Montalivet compte 1 Accueil périscolaire, 1 Accueil de Loisirs Périscolaire « plan 
Mercredi », 1 Accueil de loisirs « Vacances Scolaires » sauf pour la période des vacances de Noël. Les activités 
concernées ne sont pas obligatoires et peuvent faire l’objet, à tout moment, d’évolutions ou d’adaptations 
liées à la prise en compte des contraintes affectant leur environnement. 

I. DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : Admission, inscription et réservation 

▪ Admission

L’accueil périscolaire matin et soir (APS) est proposé aux élèves fréquentant l’école maternelle et élémentaire 
de la commune de Vendays-Montalivet. 

L’accueil ALSH périscolaire du mercredi est proposé aux enfants fréquentant les écoles maternelles et 
élémentaires de la commune de Vendays-Montalivet. En fonction des places disponibles, l’accueil du 
mercredi pourra être ouvert aux enfants résidants hors de la commune selon le tarif en vigueur qui leur sera 
appliqué, ainsi qu’aux enfants non-scolarisés sur la commune après accord de la commission des affaires 
scolaires. 

Les enfants fréquentant l’accueil de loisirs des vacances scolaires doivent être domiciliés sur la commune de 
Vendays-Montalivet ou de Queyrac. En fonction des places disponibles, l’accueil de loisirs pourra être ouvert 
aux enfants résidant hors de la commune selon le tarif en vigueur qui leur sera appliqué.  

L’admission ne peut être ouverte qu’aux enfants âgés de 4 ans minimum et scolarisés en école maternelle, 
selon la réglementation spécifique aux accueils de loisirs. 

Un enfant scolarisé de moins de 4 ans peut être accueilli en APS ou ALSH Périscolaire des mercredis. 

Les familles ont l’obligation de signaler immédiatement toute modification de leur situation intervenant en 
cours d’année scolaire (changement d’adresse, de téléphone, variation de ressources, renseignements 
d’ordre médical, séparation...). 

La commune ne pourra être tenue pour responsable d’incidents ou d’accidents résultant du défaut de 
transmission par le ou les représentants légaux de renseignements adaptés. 

▪ Inscription

L’admission des enfants est soumise à une procédure d’inscription préalable obligatoire effectuée par leur(s) 
représentant(s) légaux. Il s’agit d’une inscription administrative qui ouvre un droit d’accès aux services. 

16/11/2023
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Le dossier administratif d’inscription doit comporter les éléments suivants : 

➢ Photocopie de l’attestation carte vitale qui couvre l'enfant. 

➢ Attestation d'assurance scolaire et extrascolaire ou responsabilité civile. 

➢ Avis d'imposition du foyer de l'année N-1 (ou dernier avis en votre possession) OU photocopie de 
votre numéro allocataire CAF ou MSA ainsi que le Quotient F. 

➢ Photocopie des vaccinations obligatoires du carnet de santé. 

➢ Photocopie de la décision du juge aux affaires familiales relative à l’autorité parentale en cas de 
séparation, garde alternée… 

 

▪ Réservation 

Seul l’Accueil Périscolaire (matin et soir) n’est pas soumis à une procédure de réservation préalable à la 
fréquentation. Une fois l’inscription administrative effectuée, votre enfant peut fréquenter l’Accueil 
Périscolaire. Seule, la présence effective de votre enfant sera facturée. 

L’accès à l’accueil de loisirs du Mercredi, des Vacances, est soumis à une procédure de réservation, sur le 
Portail Familles, auprès du responsable de structure ou du pôle administratif (MÉDIATHÈQUE), dans la limite 
des  places  disponibles. 

La réservation vaut engagement de la famille à utiliser le service. 

➢ la réservation pour l’accueil de loisirs du mercredi est modifiable jusqu’à 48 h avant le mercredi 
souhaité. 

➢ la réservation des vacances scolaires est ouverte 2 semaines avant la période de vacances et jusqu’à 
3 jours avant la période de vacances au-delà de ce délai, les demandes d’inscription ne seront pas 
recevables. 

Toute annulation effectuée hors délai (au-delà du délai de 7 jours franc) sera facturée. 

Durant la semaine en cours, toute absence ou présence imprévue de l’enfant devra être signalée 
immédiatement à l’équipe d’animation directement sur place ou par téléphone.  

En cas d’absence justifiée par certificat médical (fourni dans un délai de 48 heures), seule l’absence de 
l’enfant concerné ne sera pas facturée. 

 

Article 2 : Réinscription 

Pour l’ensemble des activités, la démarche d’inscription doit être renouvelée chaque année au mois de juin, 
au moyen du Portail Familles https://portail.berger-levrault.fr/23096/accueil, ou auprès des responsables de 
structure ou du pôle administratif. 

 

Article 3 : Facturation 

Ces services font l’objet d’une tarification et de modalités de facturation et de paiement établies par 
délibération du Conseil Municipal (cf. annexe 1). 

Cette tarification est déclinée en fonction des revenus. Par rapport au tarif fixé lors de l’inscription annuelle 
des enfants, des modifications peuvent être envisagées dans le courant de l’année scolaire, en fonction des 
changements familiaux (séparation, décès…). La modification opérée sera appliquée à compter du mois de 
réexamen de la situation, sans rétroactivité. 
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Article 4 : Respect des horaires et modalités d’organisation 

La fréquentation des services est soumise à l’observation rigoureuse des horaires de fonctionnement 
communiqués aux familles (cf. annexe 2). 

Par ailleurs, en cas de retard anormalement long et à défaut de contact avec la famille, lors de la fermeture 
de la structure, le cadre légal impose aux personnels d’alerter l’officier de Police Judiciaire, la Police 
Municipale ou la Gendarmerie, qui  assurera la prise en charge de l’enfant. 

La constatation du non-respect des règles de fonctionnement entraînera, après avertissement par tout 
moyen (courriel, courrier ou téléphone…), l’application des sanctions prévues aux articles 10, 16 et 18 du 
présent règlement. 

 

Article 5 : Responsabilité et assurances 

Le gestionnaire des activités souscrit une assurance responsabilité civile et matérielle mais décline toute 
responsabilité en cas de perte, détérioration ou de vol de tout objet apporté par l’enfant. 

Les dommages subis par les enfants ne pourront être indemnisés que dans la mesure où la responsabilité de 
la structure serait engagée. Dans le cas contraire, il est rappelé aux parents et responsables légaux que les 
enfants doivent être couverts par leur assurance personnelle. 

Il est indispensable que l’enfant soit couvert dans le cadre d’un contrat d’assurance « Responsabilité civile » 
couvrant les activités périscolaires et extra scolaires, au titre des dommages qu’il pourrait causer. 

 

Article 6 : Interventions extérieures 

La présence des familles est interdite pendant l’exercice des activités périscolaires et extra scolaires, sauf 
autorisation, invitation préalable ou participation à des actions institutionnelles. 

 

Article 7 : Prise de médicaments 

Deux cas de figure méritent d’être soulignés : 

▪ Pour les affections de longue durée, nécessitant une administration régulière de médicaments, un 
protocole spécifique (Projet d’Accueil Individualisé) est mis au point, à la demande de la famille, par le 
directeur de l’école où est scolarisé l’enfant avec le concours du médecin scolaire. Il appartient à la famille 
de transmettre à la structure d’accueil de loisirs une copie du Projet d’Accueil Individualisé, l’ensemble des 
médicaments et protocole de délivrance. Dans ce cadre, les personnels assistent les enfants dans la prise de 
médicaments. 

▪ Lorsque le médecin prescripteur laisse sur ordonnance la prise de médicaments à l’initiative de la 
famille et lorsque cette prise, compte tenu de la nature du médicament, ne présente pas de surveillance 
particulière, l’assistance à la prise de médicaments par le personnel peut être autorisée de manière 
exceptionnelle et limitée dans le temps. Dans ce cas, une demande écrite préalable doit être formulée par le 
ou les représentants légaux auprès du responsable de structure accompagnée de la prescription médicale 
détaillée du médecin. 

 

Article 8 : Régimes alimentaires spéciaux 

En cas d’allergie alimentaire avérée ou de problème de santé particulier, un protocole spécifique (Projet 
d’Accueil Individualisé) est mis au point, à la demande des familles, par le directeur de l’école où est scolarisé 
l’enfant avec le concours du médecin scolaire, en lien avec les équipes du gestionnaire. 

Il permet aux familles d’apporter à l’accueil de Loisirs des plats de substitution au menu du jour.  

Cette pratique n’est pas autorisée pour les régimes alimentaires liés à des considérations religieuses, 
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philosophiques ou personnelles. Ainsi toutes les composantes du menu sont proposées aux enfants. 

 

Article 9 : Principes de fonctionnement 

Les enfants inscrits aux services périscolaires et extra scolaires doivent observer un comportement de nature 
à garantir le bon fonctionnement des activités de la structure. 

Ils doivent notamment respecter l’intégrité physique et morale du personnel et des autres enfants 
fréquentant le service. Ils ne doivent pas se soustraire volontairement à la surveillance des adultes. 

Le matériel et l’ensemble des installations doivent être respectés. 

Le gestionnaire des activités se réserve la faculté, de rechercher la responsabilité des parents ou 
représentants légaux pour obtenir réparation des dommages causés à ses biens ou ses installations par le fait 
des enfants fréquentant les services périscolaires et extra scolaires. 

 

Article 10 : Modalités de sanctions et pénalités 

Les manquements au présent règlement et notamment à l’article 9 feront l’objet d’une échelle de sanctions 
comme suit : 

➢ avertissement délivré à la famille par tout moyen (courriel, courrier ou téléphone…). 

➢ rencontre entre le(s) responsable(s) de structure et/ou le responsable de secteur et la famille. 

Puis en cas de récidive : 

➢ exclusion temporaire (minimum une semaine) sous forme de lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

➢ exclusion définitive sous forme de lettre recommandée avec accusé de réception. 

Ces dispositions s’accompagnent, au sein de la structure, de mesures éducatives jugées constructives pour 
le bien-être de l’enfant. 

En cas de manquement particulièrement grave, le gestionnaire des activités se réserve le droit d’actionner 
directement la procédure d’exclusion. 

 

Article 11 : Application du règlement 

L’inscription et la fréquentation des services concernés ont pour conséquence l’adhésion totale aux 
dispositions du présent règlement.  

La Mairie de Vendays-Montalivet se réserve le droit de modifier ce règlement en fonction des nécessités de 
service et de l’évolution des dispositions légales ou réglementaires en vigueur. 

 

II– DISPOSITIONS SPECIFIQUES 

 

❖ L’Accueil Périscolaire 

 

Article 12 : Ouverture, admission et facturation 

Les accueils périscolaires assurent la prise en charge des enfants : 

➢ Le matin : lundi, mardi, jeudi et vendredi dès 7h45 et jusqu’à l’ouverture des classes. 

➢ Le soir : après la sortie des classes et au plus tard jusqu’à 18h15. 
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➢ Facturation suivant à la prestation. 

Les formalités d’inscription relèvent du gestionnaire (Cf. article 1 du présent règlement). Afin de répondre 
aux contraintes des familles, un temps de garderie gratuit est mis en place de 16h à 16h30. 

 

Article 13 : Organisation spécifique et transferts de responsabilité 

Pour être pris en charge sous la responsabilité du gestionnaire le matin, les enfants doivent être confiés à 
un(e) animateur(trice) ou Atsem dans l’enceinte de l’accueil périscolaire. 

Pour être pris en charge sous la responsabilité du gestionnaire le soir, à la fin du temps scolaire, les enfants 
doivent être confiés à un(e) animateur(trice) ou Atsem dans l’enceinte de l’établissement scolaire par un 
enseignant. 

Pour être pris en charge sous la responsabilité du gestionnaire le soir, après le temps d’Activités 
Pédagogiques Complémentaires, les enfants doivent être confiés à un(e) animateur(trice) dans l’enceinte de 
l’établissement périscolaire par l’enseignant référant de ce temps APC. 

Dans le cas particulier de la mise à disposition des locaux scolaires à des associations exerçant des activités 
périscolaires pour être pris en charge sous la responsabilité du gestionnaire le soir, les enfants doivent être 
confiés à un(e) animateur(trice) dans l’enceinte de l’établissement périscolaire par un membre de 
l’association, un personnel communal ou l’enseignant. Ce transfert de responsabilité sera défini dans le cadre 
d’une convention tripartite (association, commune, gestionnaire de l’accueil périscolaire). » 

À l’issue de l’accueil périscolaire du soir : 

➢ les enfants doivent être pris en charge par leur représentant légal, un frère ou une sœur ou une 
personne majeure désignée par les parents lors de l’inscription, sur présentation d’une pièce 
d’identité (si celle-ci est inconnue du service). 

➢ si la famille l’a signalé par écrit lors de l’inscription, les enfants scolarisés en école élémentaire sont 
autorisés à rentrer seuls à leur domicile à l’heure précisée par le(s) représentant(s)légal (aux). 

Il n’est pas possible pour un enfant de réintégrer l’accueil périscolaire après l’avoir quitté. 

 

❖ L’Accueil de Loisirs-périscolaire du Mercredi (plan mercredi): 

 

Article 14 : Ouverture, admission et facturation 

L’accueil de loisirs périscolaire du mercredi est ouvert durant les périodes scolaires. Il accueille les enfants 
scolarisés en maternelle et en élémentaire. 

L’Accueil de loisirs périscolaire accueille les enfants de 07h45 à 18h15. Le matin, les enfants seront accueillis 
au plus tard jusqu’à 9h15. 

 

Une fréquentation est possible en demi-journée : matinée ou après-midi (avec ou sans repas). 

Toutefois si l’équipe d’animation a programmé une sortie à la journée alors la famille sera prévenue au plus 
tard 15 jours avant et pourra soit : 

➢ renoncer à son inscription. 

➢ basculer sur la journée entière et se verra alors appliquer le tarif correspondant. 

 

Article 15 : Organisation spécifique et transferts de responsabilité 

Aucune arrivée d’enfants en dehors des bornes horaires ci-après n’est possible : 



Règlement de fonctionnement des activités périscolaires « APS » et extrascolaires « ALSH »  

 6/10 

➢ Début de matinée avec ou sans repas : accueil entre 07h45 et 9h15 au plus tard. 

➢ En cas de fréquentation à la demi-journée « après-midi avec repas », l’accueil des 
enfants a lieu à 12h00, et « après-midi sans repas », l’accueil des enfants a lieu à 13h30 

De plus, tout départ au cours d’une journée de l’accueil de Loisirs est définitif. Aucun départ d’enfants en 
dehors des bornes horaires ci-après n’est possible : 

➢ Fin de matinée d’accueil sans repas 12h00 avec repas 13h30 

➢ Fin d’après-midi ou de journée d’accueil à partir de 16h30. 

➢ De plus, tout départ au cours d’une journée d’Accueil de Loisirs périscolaire est définitif. 

À l’issue de la matinée d’accueil : 

➢ Les enfants doivent être pris en charge sur leur accueil de loisirs, par leur représentant légal, un frère 
ou une sœur, ou une personne majeure désignée par les parents lors de l’inscription, sur 
présentation d’une pièce d’identité (si celle-ci est inconnue du service). 

➢ Si la famille l’a signalé par écrit lors de l’inscription, les enfants scolarisés en école élémentaire sont 
autorisés à rentrer seuls à leur domicile. 

À l’issue de la journée ou de l’après-midi d’accueil : 

➢ Les enfants doivent être pris en charge sur leur accueil de loisirs, par leur représentant légal, un frère 
ou une sœur ou une personne majeure désignée par les parents lors de l’inscription, sur présentation 
d’une pièce d’identité (si celle- ci est inconnue du service). 

➢ Si la famille l’a signalé par écrit lors de l’inscription, les enfants scolarisés en école élémentaire sont 
autorisés à rentrer seuls à leur domicile. 

 

❖ L’Accueil de Loisirs des Vacances 

 

Article 16 : Conditions d’accès, réservation et facturation 

Durant les vacances scolaires, l’accueil de loisirs accueille les enfants scolarisés en maternelle à partir de 4 
ans et jusqu’à 16 ans. 

L’Accueil de loisirs accueille les enfants de 07h45 à 18h15. Le matin, les enfants seront accueillis au plus tard 
jusqu’à 9h15. Une fréquentation est possible en demi-journée : matinée ou après-midi avec ou sans repas. 

➢ Pour les matinées sans repas les enfants doivent quitter la structure à 12h00. 

➢ Pour les matinées avec repas les enfants doivent quitter la structure à 13h30. 

➢ Pour les après-midis sans repas les enfants doivent arriver sur la structure à 13h30. 

➢ Pour les après-midis avec repas les enfants doivent arriver sur la structure à 12h00. 

 

Toutefois si l’équipe d’animation a programmé une sortie à la journée alors la famille sera prévenue 
au plus tard 15 jours avant et pourra soit : 

➢ Renoncer à son inscription 

➢ Basculer sur la journée entière et se verra alors appliquer le tarif correspondant. 

L’accès est soumis à une procédure de réservation, sur le Portail Familles, ou auprès des responsables de 
structure ou du pôle administratif dans la limite des places disponibles. Cette réservation entraîne une 
facturation systématique si l’annulation de la réservation n’a pas été effectuée dans les délais impartis. 

Un enfant qui ne serait pas inscrit mais finalement présent pourra (dans la limite des places disponibles c’est 
à dire après vérification par le responsable de structure du respect des taux d’encadrement et de la possibilité 
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de repas) être accueilli. 

 

Article 17 : Organisation spécifique et transferts de responsabilité 

Aucune arrivée d’enfants en dehors des bornes horaires ci-après n’est possible : 

➢ Début de matinée avec ou sans repas : accueil entre 07h45 et 9h15 au plus tard 

➢ En cas de fréquentation à la demi-journée « après-midi avec repas », l’accueil des 
enfants a lieu à 12h00, et « après-midi sans repas », l’accueil des enfants a lieu à 13h30 

De plus, tout départ au cours d’une journée de l’accueil de Loisirs est définitif. Aucun départ d’enfants en 
dehors des bornes horaires ci-après n’est possible : 

➢ Fin de matinée d’accueil sans repas 12h00, avec repas 13h30 

➢ Fin d’après-midi ou de journée d’accueil à partir de 16h50 

À l’issue de la matinée d’accueil de loisirs à 12h00 ou 13h30 : 

➢ Les enfants doivent être pris en charge sur leur accueil de loisirs, par leur représentant légal, un 
frère ou une sœur, ou une personne majeure désignée par les parents lors de l’inscription, sur 
présentation d’une pièce d’identité (si celle- ci est inconnue du service). 

➢ Si la famille l’a signalé par écrit lors de l’inscription, les enfants scolarisés en école élémentaire sont 
autorisés à rentrer seuls à leur domicile. 

À l’issue de la journée ou de l’après-midi d’accueil de loisirs à partir de 16h50 : 

➢ Les enfants doivent être pris en charge sur leur accueil de loisirs, par leur représentant légal, un frère 
ou une sœur, ou une personne majeure désignée par les parents lors de l’inscription, sur présentation 
d’une pièce d’identité (si celle- ci est inconnue du service). 

➢ Si la famille l’a signalé par écrit lors de l’inscription, les enfants sont autorisés à rentrer seuls à l’heure 
précisée par le(s) représentant(s) légal (aux). 

➢ Les enfants pourront être accueillis sur un temps de garderie de 17h à 18h15 
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ANNEXE 2 : HORAIRES DES STRUCTURES 

Accueils Périscolaires matin et/ou soir : 

Ecole publique de Vendays-Montalivet 07h45 / 08h30 et 16h30 / 18h15 

Ecole publique de Vendays-Montalivet 16h00 / 16h30 (gratuit) 

Accueils de Loisirs et Périscolaire du mercredi (plan mercredi) : 

Journée avec repas 09h00 - 17h00 

Accueil du matin- Péri-ALSH / Accueil du soir – Péri-ALSH 07h45 - 09h00 / 17h00 -18h15 

Demi-journée sans repas matin / Demi-journée sans repas après-midi 09h00 - 12h00 /13h30 – 17h00 

Demi-journée avec repas matin / Demi-journée avec repas après-midi 09h00 - 13h30 / 12h00 – 17h00 

 

ANNEXE 3 : COORDONNEES DES STRUCTURES 

Ecole publique 
11 place de la mairie - 33930 Vendays-Montalivet  

09.67.13.06.13 / 06.82.90.35.03 
servicejeunesse@vendays-montalivet.fr 

 
Structure Montalivet 

7 Avenue Jean Moulin - 33930 Vendays-Montalivet 
09.67.13.06.13 / 06.82.90.35.03 

servicejeunesse@vendays-montalivet.fr 

 

mailto:servicejeunesse@vendays-montalivet.fr
mailto:servicejeunesse@vendays-montalivet.fr
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CHARTE SUR L’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

Introduction : 

La présente Charte sur l’aménagement du temps de travail est adoptée par délibération du Conseil 
Municipal et ses modifications approuvées par délibérations. 

Les modalités ont été élaborées dans le cadre d’une réflexion et d’un dialogue menés avec la 
direction, le service Ressources Humaines, les services à contraintes particulières (accueil, services 
techniques, Police Municipale, animation, culture, ALSH, ATSEM, camping, la prévention et sécurité 
publique) et les représentants du personnel.  

Article 1 : Agents concernés 

L’aménagement du temps de travail s’applique à l’ensemble du personnel de Commune 

Article 2 : Durée du travail 

Principe :  

La durée légale du travail d’un fonctionnaire territorial a été fixée à 35 heures par 

semaine, soit 1607 heures par an. 

Le calcul des 1607 heures est obtenu comme suit : 

Nombre de jours dans l’année : 365 

Nombres de jours non travaillés : 137 

Repos hebdomadaires : 104 jours (52 x 2) 

Congés annuels : 25 jours (5 x 5) 

Jours fériés : 8 jours (forfait) 

Reste : 365-137 = 228 jours travaillés 

Deux méthodes de calcul : 

228 j x 7h = 1596 heures arrondies à 1600h ou 228 j / 5 j = 45.6 semaines x 

35 h = 1596 heures arrondies à 1600 h 

1600 + 7 heures (journée de solidarité) = 1607 heures 

➢ Fixation de la durée hebdomadaire de travail

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 36h00 par semaine 
pour l’ensemble des agents non annualisés (sauf pour les cadres qui peut être fixé à 39 heures 
hebdomadaires). 

Les agents annualisés sont quant à eux fixés à 35 heures par semaine. Ces agents ne bénéficieront 
pas de jours de réduction de temps de travail (RTT). 

Les agents non annualisés bénéficient de 6 jours de RTT ou 23 RTT selon la durée hebdomadaire 
définie dans chaque fiche de poste afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la 
durée annuelle légale de 1607 heures. 

Pour les agents exerçants leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours RTT est proratisé à 
hauteur de leur quotité de travail (dont le nombre peut être arrondi à la demi-journée supérieure) 

16/11/2023
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Durée 
hebdomadaire de 

travail 
39h 36h 

Nb de jours ARTT 
pour un agent à 
temps complet 

23 6 

Temps partiel 
80% 

18,4 4,8 

Temps partiel 
50% 

11,5 3 

 
Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre de jours 
RTT que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du 18 janvier 2012 
relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 
de finances pour 2011. 

 

Ne sont, toutefois, pas concernés les autres congés particuliers comme le congé pour exercer un 
mandat électif local, les décharges d'activité pour mandat syndical, ou encore le congé de formation 
professionnelle. 

 

Article 3 : Horaires de fonctionnement des services 

Principes :  

La durée quotidienne de travail ne doit pas dépasser 10h, avec un repos minimum de 

11h par jour et une amplitude maximale de la journée de travail limitée à 12h. 

La durée de travail hebdomadaire ne peut dépasser 48h au cours d’une même 
semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives [en 

tenant compte des heures supplémentaires]. Les agents ont droit à un repos 

hebdomadaire de 35 heures consécutives [comprenant en principe le dimanche]. 

Il ne peut être dérogé aux garanties minimales du travail que lorsque l’objet même du 
service public l’exige, notamment pour la protection des personnes et des biens, ou 

lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient pour une période limitée. 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/03/cir_34843.pdf


 

Charte sur l’organisation du temps de travail  Page 3/23 

Les horaires de fonctionnement des services sont fixés comme suit : 

SERVICES ADMINISTRATIFS 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Accueil 

Semaine 1 

Semaine 2 

 
08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 09h00 

12h00 
 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30  

13h30 
17h30 

13h30 
16h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 08h30 

12h30 
 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
16h30 

Une permanence est effectuée le vendredi après-midi de 13h30 à 16h30 et le samedi matin de 09h00 

à 12h00. 

 

 
SERVICES TECHNIQUES 
Sous réserve des nécessités de service 
 

HIVER (du 16 septembre au 14 mai, soit 34 semaines 1/2) 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Services techniques 
08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

  

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Services techniques 
- agent d’entretien 
- personnel de ménage école pendant les 
petites vacances scolaires 

selon nécessité de service et après accord 
du responsable de service 
(pause méridienne incluse) 

 

06h15 
18h00 

06h15 
18h00 

06h15 
18h00 

06h15 
18h00 

06h15 
18h00 

 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Ouverture public 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

09h00 
12h00 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
16h30 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Services administratifs 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 
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ETE (du 15 mai au 15 septembre, soit 17 semaines 1/2)  

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi 

Services techniques en journée continue 

été* 

*Pause de 20 minutes inclus dans le temps de travail dont 

l’agent reste à la disposition de l’employeur ; il est prévu 

que cette pause soit prise entre 12h et 12h20 

 06h00 – 
13h30 

06h00 -
13h30 

06h00 – 
13h30 

 06h00 – 
13h30 

06h00-12h00 (selon 

nécessité de service et 
accord du chef de service) 

Services techniques en journée complète 
été 

07h00-
12h00 et 
13h30-
16h30 

07h00-
12h00 et 
13h30-
16h30 

07h00-
12h00 et 
13h30-
16h30 

07h00-
12h00 et 
13h30-
16h30 

08h00 – 12h00 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi 

Services techniques (personnel ménage école 

selon nécessité de service et après accord du 
responsable de service) 

(2 heures 30 minutes de pause 
méridienne)** 

  

 08h00 - 
12h00 

08h00 - 
12h00 

   08h00 - 
12h00 

08h00 - 
12h00 

08h00 - 12h00 

 14h30 - 
18h30 

14h30 - 
18h30 

  14h30 - 
18h30 

14h30 - 
18h30 

14h30 - 18h30 

**Récupération de 4 heures à la convenance de l’agent sur une matinée dans la semaine et en fonction des nécessités de 
service 

 

POLICE MUNICIPALE 

Le service de Police Municipale fonctionne sur un cycle mensuel variant en fonction de la 
saisonnalité. L’amplitude horaire de la Police Municipale est la suivante, en fonction des nécessités 
de service :  

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Basse saison 
Janvier à avril 

Octobre à décembre 
Sauf fêtes locales ou 

exceptionnelles type halloween 

kermesse, marché de Noel : 

horaires pouvant varier jusqu’à 

02h00 du matin pour nécessité 

de service 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Moyenne saison 
Mai, juin et septembre 

Sauf week-end du Show Bike et 

Fête Locale : horaires pouvant 

varier jusqu’à 03h00 du matin 

pour nécessité de service 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

09h00 
12h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

14h00 
17h00 

13h00 
17h00 
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 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Haute saison 
Juillet et août 

Equipe 
de jour 

10h00 
12h15 

10h00 
12h15 

10h00 
12h15 

10h00 
12h15 

10h00 
12h15 

10h00 
12h15 

10h00 
12h15 

13h15 
19h00 

13h15 
19h00 

13h15 
19h00 

13h15 
19h00 

13h15 
19h00 

13h15 
19h00 

13h15 
19h00 

Equipe 
de nuit 

18h00 
20h30 

18h00 
20h30 

18h00 
20h30 

18h00 
20h30 

18h00 
20h30 

18h00 
20h30 

18h00 
20h30 

21h30 
03h00 

21h30 
03h00 

21h30 
03h00 

21h30 
03h00 

21h30 
03h00 

21h30 
03h00 

21h30 
03h00 

 
SERVICES JEUNESSE – MEDIATHEQUE - ALSH – ATSEM  
Les services ALSH/ périscolaire et ATSEM relèvent du régime du temps de travail annualisé, soit 1607 

heures par an, pour un agent à temps complet, selon un planning prévisionnel revu chaque année en 

fonction, notamment, du calendrier annuel. 

Le décompte des 1607 heures s’effectue sur la base du calcul mentionné à l’article 2 en tenant 
compte :  

• du nombre de semaines d’activité scolaire (36 semaines en moyenne) des plages réservées 

aux activités de ménage et d’entretien des locaux et du matériel pour les ATSEM. 

• les jours d’ouverture de l’ALSH (vacances scolaires, sauf noël), le périscolaire (matin, soir et 

mercredis en dehors des vacances scolaires) et les permanences administratives pour les 

ALSH/périscolaire. 

Pour les agents du service ATSEM, les congés annuels seront pris à raison de 3 semaines sur les 

vacances d’été, 1 semaine sur les vacances de fin d’année, et le solde en dehors des périodes 

d’activité scolaire, sous réserve des nécessités du service. Pour les agents ALSH, les congés seront 

pris à raison de 2 semaines sur les vacances de noël et le solde en dehors des périodes d’activité 
scolaire, sous réserve des nécessités du service. 

Médiathèque 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Horaires agents 

(septembre à juin) 

08h15 
12h30 

08h15 
12h30 

08h30 
12h30 

08h15 
12h30 

08h15 
12h30 

 

13h30 
16h30 

13h30 
18h00 

13h30 
16h30 

13h30 
17h00 

13h30 
16h30 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Horaires agents 

(juillet/août) 

08h00 08h00 08h00 08h00 08h00  

15h30 15h30 15h30 15h30 13h00  
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 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Ouverture public  

(septembre à juin) 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

10h00 
12h30 

 
08h30 
12h30 

 

 
13h30 
18h00 

13h30 
16h30 

13h30 
17h00 

  

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Ouverture public 

(juillet/août) 

08h30 08h30 08h30 08h30 08h30  

15h00 15h00 11h30 15h00 13h00  

 

Service jeunesse 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Période scolaire  

07h45 
13h20 

07h45 
13h20 

07h45 
18h15 

07h45 
13h20 

07h45 
13h20 

 

14h20 
18h15 

14h20 
18h15 

30 min 
pause 

14h20 
18h15 

14h20 
18h15 

 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Vacances scolaires 

07h45 
18h15 

07h45 
18h15 

07h45 
18h15 

07h45 
18h15 

07h45 
18h15 

 

30 min 
pause 

30 min 
pause 

30 min 
pause 

30 min 
pause 

30 min 
pause 
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ATSEM 

➢ Période scolaire 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

École 
publique 

ATSEM 1 

07h45 
11h30 

07h45 
11h30 

08h00 
12h00 

07h45 
11h30 

07h45 
11h30 

 

12h00 
18h00 

12h00 
18h00 

selon nécessité de 
service et après 

accord du 
responsable de 

service 

12h00 
18h00 

12h00 
18h00 

 

ATSEM 2 

07h45 
13h20 

07h45 
13h20 

08h00 
12h00 

07h45 
13h20 

07h45 
13h20 

 

  

selon nécessité de 
service et après 

accord du 
responsable de 

service 

   

 
➢ Période hors scolaire 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Ecole publique 

ATSEM 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

 

12h30 
15h30 

12h30 
15h30 

12h30 
15h30  

12h30 
15h30 

12h30 
15h30 

 

 

SERVICE CULTUREL  

Le service culturel relève du régime du temps de travail annualisé, soit 1607 heures par an, pour un 

agent à temps complet, selon un planning prévisionnel revu chaque année en fonction, notamment, 

de la programmation culturelle. 

 
L’agent du service culturel est susceptible de faire des soirées en lien avec la programmation 

culturelle annuelle. 

 

SERVICE CANTINE  

Il est envisagé un temps de travail hebdomadaire de 35 heures du Lundi au Vendredi selon une 

amplitude allant de 7h30 à 15h00 hors période scolaire et de 7h00 à 15h30 pendant le temps scolaire 

par roulement incluant ½ h de pause. Planning défini et revu chaque année en tenant compte de 

l’utilisation effective des locaux. (Possibilité d’heures supplémentaires) 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Temps scolaire  07h00 
14h30  

07h00 
14h30 

07h00 
14h30 

07h00 
14h30 

07h00 
14h30 

2 agents 
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08h00 
15h30 

08h00 
15h30 

08h00 
15h30 

08h00 
15h30 

08h00 
15h30 

4 agents 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Hors temps scolaire 07h30 
15h00 

07h30 
15h00 

07h30 
15h00 

07h30 
15h00 

07h30 
15h00 

 

 

AGENCE POSTALE 

Il est envisagé un temps de travail hebdomadaire de 35 heures du Lundi au Vendredi selon une 

amplitude allant de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 et le samedi de 08h30 à 12h30 par roulement 

définie par un planning revu chaque année en tenant compte de la modification des plages horaires 

en période estivale.  

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Hors saison 
(du 1er lundi de septembre à la 

veille du 1er lundi de juillet) 

Semaine 1 

 

Semaine 2 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

13h30 
16h30 

13h30 
16h30 

13h30 
16h30  

13h30 
16h30 

13h30 
16h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 09h30 

12h30 
 

13h30 
16h30 

13h30  
16h30 

13h30 
16h30 

13h30 
16h30 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Horaires d’été 

(du 1er lundi de juillet à la veille 

du 1er lundi de septembre) 

Semaine 1 

Semaine 2 

08h30 
15h00 

08h30 
15h00 

08h30 
15h00 

08h30 
15h00 

08h30 
15h00 

08h30 
13h00 

09h30 
15h00 

09h30 
15h00 

09h30 
15h00 

09h30 
15h00 

08h30 
15h00 

08h30 
13h00 

 

SERVICE ANIMATION 

L’équipe animation relève du régime du temps de travail annualisé, soit 1607 heures par an selon 

une amplitude définie par un planning revu chaque année en tenant compte de l’activité hors saison 

ou en période saisonnière. Sauf dérogation du supérieur hiérarchique. 



 

Charte sur l’organisation du temps de travail  Page 9/23 

 

CAP33 

CAP 33 relève du régime du temps de travail annualisé, soit 1607 heures par an selon une amplitude 

définie par un planning revu chaque année en tenant compte de l’activité hors saison ou en période 

saisonnière. 

 

CAMPING MUNICIPAL :  

Fonctionnement du camping en temps normal : ouvert 7/7 le premier weekend -end d’avril au 
dernier weekend end des vacances de la toussaint en novembre au public : 
 
 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Avril & Mai 
(Ascension : fermeture 20h00) 

10h00 
12h00 

10h00 
12h00 

10h00 
12h00 

10h00 
12h00 

10h00 
12h00 

10h00 
12h00 

10h00 
12h00 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

 
 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Juin 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

14h30 
20h00 

14h30 
20h00 

14h30 
20h00 

14h30 
20h00 

14h30 
20h00 

14h30 
20h00 

14h30 
20h00 

 
 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Juillet & Août 
08h30 
20h30 

08h30 
20h30 

08h30 
20h30 

08h30 
20h30 

08h30 
20h30 

08h30 
20h30 

08h30 
20h30 

 
 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Septembre 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

09h00 
12h00 

14h30 
19h00 

14h30 
19h00 

14h30 
19h00 

14h30 
19h00 

14h30 
19h00 

14h30 
19h00 

14h30 
19h00 
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 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Octobre & Novembre 

09h30 
12h00 

09h30 
12h00 

09h30 
12h00 

09h30 
12h00 

09h30 
12h00 

09h30 
12h00 

09h30 
12h00 

14h00 
17h30 

14h00 
17h30 

14h00 
17h30 

14h00 
17h30 

14h00 
17h30 

14h00 
17h30 

14h00 
17h30 

 
 

Le temps de travail des agents est annualisé et relève du régime du temps de travail annualisé, soit 

1607 heures par an selon une amplitude définie par un planning revu chaque année en tenant 

compte de l’activité hors saison ou en période saisonnière. 

 

SERVICE PRÉVENTION ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 

➢ PLAGE - Poste de secours : nageurs sauveteurs 

 
 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Période avant et après-saison 
Avril à juin 

Septembre à novembre 
(amplitude horaire) 

11h30 
18h30 

11h30 
18h30 

11h30 
18h30 

11h30 
18h30 

11h30 
18h30 

11h30 
18h30 

11h30 
18h30 

 

Saison 
Juillet et août 

Sauf intervention de 
sauvetage en cours et/ou 

prolongation de surveillance 
(amplitude horaire) 

10h30 
19h00 

10h30 
19h00 

10h30 
19h00 

10h30 
19h00 

10h30 
19h00 

10h30 
19h00 

10h30 
19h00 

Pour nécessité de services, les horaires de surveillance peuvent exceptionnellement être prolongés 

en soirée. 

 

➢ MARCHÉ DES COMMERÇANTS 

Placier (agent titulaire, en fonction du planning d’annualisation) 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Janvier à avril 
Novembre et décembre 
(1h de pause méridienne) 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

08h30 
12h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 

13h30 
17h30 
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 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Mai (week-ends et jours fériés) 

Vacances de Printemps 
(1h de pause méridienne) 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Mai 
hors week-ends, jours fériés et 

vacances de Printemps 

(1h de pause méridienne) 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

08h00 
12h00 

  

13h00 
14h30 

13h00 
14h30 

13h00 
14h30 

13h00 
14h30 

13h00 
14h30 

  

 

 lundi  mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

De juin à septembre 
(1h de pause méridienne) 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

 

Placier (agent saisonnier) – 1 jour de repos/semaine 

 lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

De juin à septembre 
En présence du placier agent 

titulaire 

07h00 
10h00 

07h00 
10h00 

07h00 
10h00 

07h00 
10h00 

07h00 
10h00 

07h00 
10h00 

07h00 
10h00 

13h00 
15h30 

13h00 
15h30 

13h00 
15h30 

13h00 
15h30 

13h00 
15h30 

13h00 
15h30 

13h00 
15h30 

De juin à septembre 
En l’absence du placier agent 

titulaire 

(1h de pause méridienne) 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

07h00 
12h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

13h00 
15h00 

 

Article 4 : heures complémentaires et heures supplémentaires 

Principe :  

Les heures complémentaires sont effectuées par les agents à temps non complet en 

plus de leur temps de travail tel que déterminé dans la délibération créant leur emploi 

jusqu’à hauteur d’un temps complet. Ces heures sont rémunérées sans majoration. 

Les heures supplémentaires sont celles effectuées, à la demande du chef de service, 

en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail.  

Les heures supplémentaires ne peuvent être déclenchées que sur demande du 

supérieur hiérarchique et dans le respect de la réglementation nationale et 

européenne sur la durée maximale du travail. 

 

Il ne sera fait recours aux heures supplémentaires ou complémentaires qu’en cas de stricte nécessité 

et uniquement à la demande de l’encadrement et après avis du Directeur Général des Services. 
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Pour les agents à temps non complet, les heures complémentaires sont effectuées dans la limite 

hebdomadaire comprise entre le temps de travail de l’agent, tel que prévu dans son arrêté ou son 

contrat de travail, et la durée de 35h par semaine. 

Pour les agents à temps complet, ou temps non complet à partir de la 36ème heure, toute heure 

supplémentaire effectuée pourra être soit récupérée, soit rémunérée conformément à la législation 

en vigueur au choix de l’agent.  

Le barème de récupération des heures supplémentaires est le suivant pour les agents non 

annualisés : 

Les heures supplémentaires normales en semaine ne sont pas majorées  

Heure accomplie les Dimanches et jours fériés et Heure accomplie la nuit (entre 22H et 7H00) 

  

= 1H effectuée est récupérée à l’équivalent de 1,5 soit 1h30 minutes 

Les heures supplémentaires pour les mariages effectuées les vendredi après-midi et samedi sont 

compensées 1.5 fois la durée effective de présence (soit 2h x 1.5= 3h). 

 

Pour mémoire, la rémunération horaire des heures supplémentaires en vigueur est la suivante : 

Heures supplémentaires Rémunération 

 

- soit rémunérées, à titre exceptionnel, dans la limite des 
possibilités statutaires (les heures supplémentaires sont 
majorées de 25 % pour les 14 premières heures et de 27 % 
pour les heures suivantes. La nuit, de 22 heures à 7 heures, 
les heures sont majorées de 100 % (multipliées par 2) et de 
2/3 (multipliées par 1,66) pour les heures effectuées un 
dimanche ou un jour férié.  
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Article 5 : astreintes 

Principe :  

Il s’agit de la période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente 

et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à 

proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de 

l'administration.  

L’astreinte n’est pas comptée dans le temps de travail effectif. En revanche, la durée 

de l’intervention pouvant en découler est considérée comme un temps de travail 

effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 

 

Certains services doivent être joignables en dehors des horaires d'ouverture au public en vue d'une 

éventuelle intervention.  

Les agents concernés sont libres de vaquer à leurs occupations tout en se tenant à la disposition de la 

collectivité en cas de nécessité. Ces périodes qui ne sont pas considérées comme du temps de travail 

effectif ouvrent droit à une indemnisation conformément au décret n°2005-542 du 19 mai 2005. 

Le temps passé dans les éventuelles interventions est considéré comme un temps de travail effectif 

et sera récupéré ou rémunéré dans les conditions prévues à l'article précédent. 

 

Article 6 : Journée de solidarité 

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le 
financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera 

instituée : le lundi de la pentecôte, 

- Pour les agents non annualisés à 36 heures : une journée de RTT sera automatiquement 
déduite ; 

- Pour les agents non annualisés à 35 heures : La répartition du nombre d’heures dues sur 
plusieurs journées ou réalisé par les agents tout au long de l’année civile (soumis au contrôle 
automatisé de la réalisation de ces heures) ; 

- Pour les agents annualisés : Par toute autre modalité permettant le travail de sept heures 
précédemment non travaillées, à l’exclusion des jours de congé annuel. 

L’accord est soumis préalablement à chaque chef de service et à la DGS dans le respect de la 
continuité du service public et du principe d’égalité.  

Pour les services annualisés qui travaillent en continu tous les jours de l'année, la réalisation de la 
journée de solidarité sera prise en compte dans le cadre de leur planning annualisé et validé par le 
responsable de service. 
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Article 7 : congés et absences 

A) CONGÉS 

Principe :  

Tout fonctionnaire territorial en activité a droit, pour une année de services accomplis, 

à un congé d'une durée égale à 5 fois ses obligations hebdomadaires de service. Cette 

durée est appréciée en nombre de jours effectivement ouvrés. 

Exemple 1 : un agent dont le cycle de travail est de 4.5 jours 

                                          4.5 jours x 5 = 22.5 jours 

 Exemple 2 : un agent dont le cycle de travail est de 5 jours 

                                            5 jours x 5 = 25 jours  

Les jours de fractionnement de congés sont attribués lorsque l'agent utilise ses congés 

annuels en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre (entre le 1er novembre et le 

30 avril) : 

Lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de ladite période est égal à 5, 6 ou 

7 jours, il est attribué 1 jour de congé supplémentaire, 

Lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de ladite période est au moins égal 

à 8 jours, il est attribué 2 jours de congés supplémentaires. 

 

Le nombre de jours de congé accordé est fixé à 5 fois les obligations hebdomadaires de travail. Les 

congés doivent être pris entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année en cours.  

Par dérogation, un report jusqu’au 31 janvier de l'année suivante est admis. Tout congé non pris à 

cette date, quelle que soit la raison, est perdu, sauf à pouvoir être placé sur le Compte Epargne 

Temps (C.E.T.). 

Il peut être attribué 1 à 2 jours supplémentaires au titre du fractionnement des congés selon les 

règles en vigueur précisées ci-dessus. 

 

B) DON DE JOURS DE CONGÉS 

Principe : 

Conformément au Décret n° 2015-580 du 28 mai 2015, les agents peuvent, sous 

conditions, renoncer à tout ou partie de leurs jours de repos non pris au profit d'un 

collègue, lui-même agent de  

la collectivité, parent d'un enfant malade ou aidant familial. Ce don est anonyme et sans 

contrepartie, il permet à l'agent bénéficiaire du don d'être rémunéré pendant son 

absence. Les jours qui peuvent être donnés sont les jours de RTT et une part des jours de 

congés annuels. 

 

L'agent qui donne un ou plusieurs jours de repos en informe par écrit son administration en précisant 

le nombre de jours qu'il souhaite donner. 

Le don est définitif après accord du chef de service et visa de l’autorité territoriale. 

Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps peut être effectué à tout moment. Le don de 

jours non épargnés sur un compte épargne-temps peut être fait jusqu'au 31 décembre de l'année 

concernée. 

L'agent qui souhaite bénéficier d'un don de jours de repos en informe par écrit son administration. 
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Il joint à sa demande un certificat médical détaillé sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit 

l'enfant ou la personne concernée. 

Ce certificat atteste : 

• de la maladie, du handicap ou de l'accident rendant indispensables une présence soutenue et 

des soins contraignants auprès de l'enfant, 

• ou de la perte d'autonomie ou du handicap de la personne aidée. 

Lorsque l'agent souhaite bénéficier d'un don de jours de repos en qualité d'aidant familial, il doit en 

outre fournir une déclaration sur l'honneur de l'aide effective qu'il apporte à la personne aidée. 

L'administration a 15 jours ouvrables pour informer l'agent bénéficiaire du don de jours de repos. 

 

C) ABSENCES 

 

LES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE LAISSEES A L’APPRECIATION DE 
L’AUTORITE TERRITORIALE (AVEC SAISINE PREALABLE DU CST) 

 AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES ÉVÉNEMENTS FAMILIAUX 

OBJET  DURÉE OBSERVATIONS PROCEDURE RÉFÉRENCES 

 Mariage ou PACS 
de l’agent  8 jours ouvrables 

Extrait acte Etat Civil 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984  

QE n° 44068 JO AN 

du 14 avril 2000 QE 

n° 30471 JO Sénat 

du 29 mars 2001 

Mariage d’un 
enfant 

5 jours ouvrables 

Mariage d’un 
ascendant, frère, 
sœur, oncle, tante, 
neveu, nièce, beau-
frère, belle-sœur 

1 jours ouvrables 

Décès du conjoint 
(PACS/concubin) 

8 jours ouvrables 

Extrait acte Etat Civil 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984  

QE n° 44068 JO AN 

du 14 avril 2000 QE 

n° 30471 JO Sénat 

du 29 mars 2001 

Décès d’un 
enfant de l’agent 
ou du concubin 

8 jours ouvrables 

Décès 
père/mère/beau-
père/belle-mère 

5 jours ouvrables 
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Décès d’un 
ascendant, frère, 
sœur, oncle, tante, 
neveu, nièce, beau-
frère, belle-sœur 

3 jours ouvrables 

Maladie très 
grave du conjoint 
(PACS/concubin) 

3 jours ouvrables 
par an  

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984  

QE n° 44068 JO AN 

du 14 avril 2000 QE 

n° 30471 JO Sénat 

du 29 mars 2001 

Maladie très grave 
d’un enfant 

5 jours ouvrables 
par an 

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

  

Maladie très grave 
d’un ascendant, 
frère, sœur, oncle, 
tante, neveu, nièce, 
beau-frère, belle-
sœur 

3 jours ouvrables 
par an 

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

  

 

 AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES ÉVÉNEMENTS DE LA VIE COURANTE 

OBJET  DURÉE OBSERVATIONS PROCEDURE RÉFÉRENCES 

Déménagement 
de l’agent 1 jours ouvrables 

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

 

Don du sang 
Le temps de l’acte 
et du trajet 

JO AN (Q) n° 50 du 
18 décembre 1989 
Article D. 1221-2 
du Code de la 
Santé publique 

Concours et 
examens en rapport 
avec 
l’administration 
locale 

Le(s) jour(s) des 
épreuves ainsi que 
la veille des écrits 

Loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984 Décret 
n° 85-1076 du 9 
octobre 1985 

Rentrée scolaire 

La circulaire n° B7/08-2168 du 7 août 2008 relatives aux facilités d’horaires accordées 
aux pères ou mères de famille fonctionnaires et employés des services publics à 
l’occasion de la rentrée scolaire précise « qu’à l’occasion de la rentrée scolaire, des 
facilités d’horaires peuvent être accordées aux pères ou mères de famille ainsi qu’aux 
personnes ayant, seules, la charge d’un ou de plusieurs enfants, à condition qu’ils soient 
fonctionnaires ou agents de l’État ou de ses établissements publics et que le ou les 
enfants soient inscrits ou doivent s’inscrire dans un établissement d’enseignement pré-
élémentaire ou élémentaire. Cette faculté est également ouverte pour les entrées en 
sixième.  
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Ces facilités d’horaires n’ont pas la nature d’autorisation d’absence mais celle d’un 
simple aménagement d’horaire, accordé ponctuellement. Il convient de préciser que si 
de telles facilités sont accordées, elles peuvent faire l’objet d’une récupération en 
heures, sur décision du chef de service concerné, notamment dans le cadre d’un service 
organisé selon un dispositif d’horaires variables » 

NB : cure thermale : aucune autorisation d’absence n’est prévue pour suivre une cure thermale : 
dans cette hypothèse, si l’agent public est dans l’impossibilité de produire un certificat médical lui 

prescrivant la cure, il peut demander à bénéficier d’un congé annuel ou d’une disponibilité pour 
convenances personnelles. 
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AUTORISATIONS D’ABSENCE DANS LE CADRE DE L’ASSISTANCE MÉDICALE A LA PROCRÉATION (PMA) 

PERSONNES 
CONCERNÉES 

ACTES CONCERNÉS DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Agent public 

Actes médicaux 
nécessaires à 
l’assistance 
médicale à la 
procréation 

La durée de 
l’absence est 
proportionnée à la 
durée de l’acte 
médical reçu 

2 observations : F ces 
ASA sont accordées 
sous réserve des 
nécessités de service : 
il ne s’agit pas d’un 
droit, mais d’une 
simple possibilité ; F 
ces ASA rémunérées 
sont incluses dans le 
temps de travail 
effectif, notamment 
pour le calcul des 
droits à jours de 
réduction du temps de 
travail. Elles sont 
assimilées à une 
période de services 
effectifs. 

Circulaire NOR : 
RDFF1708829C du 
24 mars 2017 
relative aux 
autorisations 
d’absence dans le 
cadre d’une PMA 
Article L. 1225-16 
du Code du travail 

Agent public, 
conjoint de la 
femme qui reçoit 
une assistance 
médicale à la 
procréation, ou lié 
à elle par un PACS, 
ou vivant 
maritalement avec 
elle 

3 des actes 
médicaux 
nécessaires à 
chaque protocole 
d’assistance 
médicale à la 
procréation 

 

LES AUTORISATIONS SPÉCIALES D’ABSENCE DE PLEIN DROIT QUI S’IMPOSENT À L’AUTORITÉ 
TERRITORIALE (AUCUNE SAISINE PRÉALABLE DU CT NI DE DÉLIBÉRATION EXIGÉES) 

 

AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES ÉVÉNEMENTS FAMILIAUX 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Naissance ou 
adoption 

3 jours pris dans les 
15 jours qui suivent 
l’événement 

Autorisation accordée 
sur présentation 
d’une pièce 
justificative F 
Cumulable avec le 
congé de paternité et 
maternité 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance  
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AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES MOTIFS SYNDICAUX ET PROFESSIONNELS 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Visite devant le médecin de 
prévention dans le cadre de la 
surveillance médicale 
obligatoire des agents 

Durée de la 
visite (temps de 
trajet compris) 

Convocation à 
fournir 

Article 23 du décret n° 85-
603 du 10 juin 1985 relatif 
à l’hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle 
et préventive dans la 
fonction publique 
territoriale 

Examens médicaux 
complémentaires, pour les 
agents soumis à des risques 
particuliers, les handicapés et 
les femmes enceintes 

Durée des 
examens (temps 
de trajet 
compris) 

Convocation à 
fournir 

Mandat syndical : congrès 
national 

10 jours par an 

Convocation à 
fournir au moins 3 
jours à l’avance, aux 
agents désignés par 
l’organisation 
syndicale, justifiant 
du mandat dont ils 
ont été investis 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 Décret n° 85-397 du 3 
avril 1985 

Mandat syndical : congrès 
internationaux ou réunions 
des organismes directeurs 

20 jours par an 

Mandat syndical : réunions 
des organismes directeurs de 
sections syndicales 

1h d’absence 
pour 1000h de 
travail effectué 
par l’ensemble 
des agents 

 
Représentants 
aux organismes 
statutaires 

(CAP, CST, 
F3SCT, CSFPT, 

CNFPT…) 
 

 

Délai de route, 
délai prévisible 
de la réunion et 
un temps égal 
pour la 
préparation et le 
compte rendu 
des travaux 

Convocation 

Loi n°84-53 du 26 

du 26 Janvier 1984 

article 59 2° 

 

Cas spécifique de l’autorisation d’absence pour garde d’enfant Les autorisations d’absence pour 
garde d’enfants prévues pour les agents de l’État peuvent être étendues, par délibération, aux agents 
territoriaux. Le régime est précisé par la circulaire ministérielle FP n°1475 du 20 juillet 1982 relative 

aux autorisations d’absence pouvant être accordées au personnel de l’administration pour soigner 
un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde. 



 

Charte sur l’organisation du temps de travail  Page 20/23 

 

 

CONDITIONS DURÉE 

Elles sont accordées, sous réserve des nécessités 

du service, pour soigner un enfant malade ou 

pour en assurer la garde.  

L’agent concerné doit produire un certificat 
médical ou apporter la preuve que l’accueil 
habituel de l’enfant n’est pas possible.  

Age limite de l’enfant : 16 ans sauf s’il s’agit d’un 
enfant handicapé (aucune limite d’âge dans ce 
cas).  

Le nombre de jours qui peut être accordé est fixé 

par famille.  

Il est indépendant du nombre d’enfants. Dans le 
cas d’un couple d’agents territoriaux, les jours 

peuvent être répartis entre les parents à leur 

convenance. Lorsqu’ils exercent auprès 

d’administrations différentes, la collectivité peut 
demander, en fin d’année, une attestation de 
l’administration du conjoint pour connaître le 
nombre de jours auquel celui-ci avait droit (en 

cas de temps partiel) et le nombre 

d’autorisations obtenues.  

Le décompte est effectué par année civile (du 

01/01 au 31/12) et par année scolaire pour les 

agents travaillant selon le cycle scolaire. Les jours 

non utilisés au titre d’une année ne peuvent être 

reportés sur l’année suivante. En cas de 

dépassement du nombre maximum 

d’autorisations, les droits à congé annuel sont 
réduits. 

Durée de droit commun : 

Pour les agents travaillant à temps complet ou 

temps non complet : 1 fois les obligations 

hebdomadaires de services + un jour.  

 

Pour les agents à temps partiel : (1 fois les 

obligations d’un agent à temps complet + 1 jour) 
/ (quotité de travail de l’intéressé)  

Exemple : agent travaillant à 60 % dans une 

collectivité où les obligations d’un agent à temps 

complet sont remplies en 5 jours : [(5 + 1) / 100] 

X 60 = 3,6 soit 4 jours.  

 

Cas particuliers :  

Doublement de la durée de droit commun : 

l’agent assumant seul la charge d’un enfant, ou 
dont le conjoint est à la recherche d’un emploi, 
ou dont le conjoint ne bénéficie d’aucune 
autorisation d’absence rémunérée pour soigner 
un enfant, bénéficie de 2 fois les obligations 

hebdomadaires de service + 2 jours.  

Il doit apporter la preuve de sa situation : 

décision de justice, certificat d’inscription à 
l’ANPE, attestation de l’employeur, certificat sur 

l’honneur, etc. 

 Agent dont le conjoint bénéficie d’un nombre 
d’autorisations rémunérées inférieur à celui de 
l’agent : il peut alors obtenir la différence entre 
(2 fois ses obligations hebdomadaires + 2 jours) 

et le nombre de jours auquel son conjoint a 

droit. Exemple : agent à temps complet sur 5 

jours dont le conjoint ne peut bénéficier que de 

3 jours dans son emploi : l’agent a ainsi droit à 
[(5x2)+2]-3 jours = 9 jours 
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AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À LA MATERNITÉ 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Aménagement 
des horaires de 
travail 

Dans la limite 
d’une heure par 
jour 

Autorisation accordée 
sur demande de 
l’agent et sur avis du 
médecin de la 
médecine 
professionnelle, à 
partir du 3ème mois 
de grossesse compte 
tenu des nécessités 
des horaires du 
service 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance QE n° 69516 du 19 octobre 
2010 

Séances 
préparatoires à 
l’accouchement 

Durée des séances 

 

Autorisation 

susceptible d’être 
accordée sur avis du 

médecin de la 

médecine 

professionnelle au vu 

des pièces 

justificatives 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance 

Examens 
médicaux 
obligatoires : sept 
prénataux et un 
postnatal 

Durée de l’examen 
Autorisation accordée 
de droit 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance 

Allaitement 

Dans la limite 
d’une heure par 
jour à prendre en 2 
fois 

Autorisation 
susceptible d’être 
accordée en raison de 
la proximité du lieu où 
se trouve l’enfant et 
sous réserve des 
nécessités de service 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance 
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AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES MOTIFS CIVIQUES 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Juré d’assises 
Durée de la 
session 

Fonction obligatoire F 
Convocation à fournir F 
Maintien de la 
rémunération F Cumul 
possible avec l’indemnité de 
mission 

Article 267 du Code de 
procédure pénale Articles R. 
139 et R. 140 du Code de 
procédure pénale 

Témoin devant le 
juge pénal 

Durée de la 
session 

Citation à comparaître ou 

convocation à fournir 
QE JO AN n° 75096 du 5 avril 
2011 

Représentant de 
parents d’élèves aux 
conseils d’école, 
d’administration, de 
classe et commissions 
permanentes des 
lycées et collèges 
Commission spéciale 
pour l’organisation 
des élections aux 
conseils d’école 

Durée de la 
session 

Autorisation susceptible 
d’être accordée sur 
présentation de la 
convocation et sous réserve 
des nécessités de service 

Circulaire NOR/FPPA9730015C 
n° 1913 du 17 octobre 1997 
relative aux autorisations 
spéciales d’absence susceptibles 
d’être accordées aux agents de 
l’État, parents d’élèves 

Agents sapeurs-
pompiers volontaires 
: formation initiale 

30 jours au 
moins répartis 
au cours des 3 
premières 
années de 
l’engagement 
dont au moins 
10 jours la 
première année 

 

 

Autorisation 

d’absence ne pouvant être 

refusée qu’en cas de 
nécessité impérieuse de 

service F Obligation de 

motivation de la décision de 

refus, notification à 

l’intéressé et transmission 
au SDIS F Information de 

l’autorité territoriale par le 
SDIS deux mois au moins à 

l’avance sur les dates et la 
durée des actions de 

formation F Établissement 

recommandé de convention 

entre l’autorité territoriale 
et le SDIS pour encadrer les 

modalités de délivrance des 

autorisations d’absence 

Loi n° 96-370 du 3 mai 1996 
relative au développement du 
volontariat dans les corps de 
sapeurs-pompiers Circulaire 
NOR/PRMX9903519C du 19 
avril 1999 relative au 
développement du volontariat 
en qualité de sapeur-pompier 
parmi les personnels des 
administrations et des 
entreprises publiques 

Agents sapeurs-

pompiers volontaires 

: formation de 

prévention 

5 jours au moins 
par an5 jours au 
moins par an 

Agents sapeurs-
pompiers volontaires: 
intervention 

Durée des 
interventions 
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Autorisation d’absence et facilités horaires pour motifs médicaux 

Des facilités horaires peuvent être accordées aux agents pour des consultations médicales dès lors 

que les rendez-vous ne peuvent pas intervenir en dehors des horaires de service, et dans la mesure 

où elles ne gênent pas le fonctionnement du service. Ces facilités ne sont pas des autorisations 

d’absence et doivent faire l’objet de compensation horaire. 

 

 



16/11/2023









Règlement Intérieur pour le personnel de la mairie de Vendays-Montalivet Page 1/43 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

pour le personnel de la Mairie de Vendays-Montalivet 

Chaque collectivité peut adapter à sa situation et solliciter l’avis du CST et de la F3SCT, avant son adoption 
définitive par délibération de l’assemblée délibérante. 

Une fois adopté, le règlement intérieur devient force réglementaire dans la collectivité. 

****** 

16/11/2023
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PREAMBULE 

 

Les droits et obligations des agents territoriaux sont 
définis par la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires et par les 
statuts généraux et particuliers pris en application 
de cette loi.  
Passer quelques jours quelques heures ensemble, 
suppose le respect d’un code de conduite. Ce 
règlement vise à définir, de manière claire, précise 
et réfléchie, un certain nombre de règles qui 
régiront les relations entre agents, élus et usagers. 

Il précise et complète les droits et obligations des 
agents territoriaux tels qu'ils résultent des lois et 
décrets. 
Véritable outil de communication interne, ce 
règlement favorisera le positionnement de chacun 
sur son poste de travail, et vis-à-vis de ses collègues 
et des usagers. 

. 

 

GÉNÉRALITÉS 

 

Article 1. Objet  

Le règlement intérieur est composé d’un règlement 
général, et d’annexes spécifiques. Le règlement 
intérieur est destiné à organiser la vie et les 
conditions d’exécution du travail dans la 
collectivité.  
Le présent règlement pourra être complété par des 
notes de services portant prescriptions générales et 
permanentes adoptées selon les même formes et 
procédures que le présent règlement. 
 
Conformément aux prescriptions en vigueur, le 
règlement général fixe les règles générales relatives 
à l’organisation des services, celles relatives au 
comportement professionnel des agents, celles 
relatives à l’hygiène et la sécurité et les règles 
générales relatives à l’exercice du droit de grève. 
 

Article 2. Champ d’application  

Le présent règlement s’applique à tous les 
personnels employés par la collectivité quel que soit 
leur statut (fonctionnaires titulaires ou stagiaires, 

agents contractuels de droit public ou de droit 
privé). Il concerne l’ensemble des locaux et des lieux 
d’exécution des missions (lieux de travail, 
restaurant administratif, salle de repos, parking, …). 
 
Le présent règlement s’applique également aux 
personnes extérieures à la collectivité mais y 
travaillant ou y effectuant un stage dans la mesure 
où ses dispositions peuvent les concerner. Elles 
doivent notamment se conformer aux dispositions 
relatives à l’hygiène et à la sécurité. 
 

Article 3. Affichage  

Dès son entrée en vigueur, chaque agent de la 
collectivité se verra remettre un exemplaire du 
présent règlement. Le règlement est également mis 
à disposition sur les lieux de travail. Tout agent 
recruté par la collectivité est mis en mesure de 
prendre connaissance du règlement intérieur. Les 
agents sont informés par voie d’affichage de la mise 
à disposition du règlement intérieur. 

 

PREMIÈRE PARTIE : ORGANISATION DU TRAVAIL 

 

Art. 4 du décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
Fonction Publique de l’Etat 

L’organisation du temps de travail permet de 
déterminer les cycles de travail, de répartir, de 
manière différenciée, selon la nature des activités, 

les besoins du service ou le souhait des agents, le 
temps de travail dans la journée, la semaine, le mois 
ou l’année. 
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1. LES TEMPS DE PRÉSENCE DANS LA COLLECTIVITÉ 

 

Article 4. Définition de la durée effective du 
temps de travail  

Art.2 du décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
Fonction Publique d’Etat  
La durée du travail effectif s’entend comme le 
temps pendant lequel les agents sont à la 
disposition de l’employeur et doivent se conformer 
à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles. 

 

Article 5. Durée annuelle du temps de 
travail effectif 

Art.1er du décret 2000-815 du 25 août 2000 
Art. 47 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 
août 2019 

La durée maximale annuelle, hors heures 
supplémentaires, est de 1607 heures. Si l’agent 
bénéficie de jours supplémentaires de congés, suite 
au fractionnement, ces jours sont comptés comme 
temps de travail effectif.  

Le travail est organisé selon des périodes de 
référence dénommées cycles de travail. Les 
horaires de travail sont définis à l’intérieur du cycle, 
qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le 
cycle annuel 

 

Article 6. Journée de solidarité 

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail 
choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le 
financement des actions en faveur de l’autonomie 
des personnes âgées ou handicapées, sera instituée 
le lundi de la pentecôte,  
- Pour les agents non annualisés à 36 heures : une 
journée de RTT sera automatiquement déduite ;  

- Pour les agents non annualisés à 35 heures : La 
répartition du nombre d’heures dues sur plusieurs 
journées ou réalisé par les agents tout au long de 
l’année civile (soumis au contrôle automatisé de la 
réalisation de ces heures) ;  

- Pour les agents annualisés : Par toute autre 
modalité permettant le travail de sept heures 
précédemment non travaillées, à l’exclusion des 
jours de congé annuel.  
 
L’accord est soumis préalablement à chaque chef de 
service et à la DGS dans le respect de la continuité 
du service public et du principe d’égalité.  
Pour les services annualisés qui travaillent en 
continu tous les jours de l'année, la réalisation de la 

journée de solidarité sera prise en compte dans le 
cadre de leur planning annualisé et validé par le 
responsable de service.   

Article 7. Temps de travail hebdomadaire 

Art. 2 décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 

Un agent public peut exercer ses fonctions à temps 
complet, à temps partiel ou occuper un emploi à 
temps non complet. 
Le temps non complet est distinct du temps partiel. 
Un emploi permanent à temps non complet est créé 
par l’assemblée délibérante pour répondre à un 
besoin correspondant à une durée hebdomadaire 
de travail inférieure à la durée légale du travail 
applicable au cadre d’emplois.  
Les agents nommés sur ces postes sont employés 
pour la durée hebdomadaire fixée par délibération. 
Ils pourront également bénéficier d’un temps 
partiel sous certaines conditions. 
Les agents à temps complet peuvent demander à 
leur employeur d’accomplir un temps partiel. Celui-
ci leur sera accordé de droit ou sur autorisation 
selon leur situation. Dans tous les cas, il ne peut être 
inférieur au mi-temps. 
A noter que la durée hebdomadaire de travail est 
fixée dans l’arrêté de nomination pour les agents 
fonctionnaires titulaires ou stagiaires ou dans le 
contrat de travail pour les agents contractuels de 
droit public ou de droit privé (application du code 
du travail). 
Cas de dérogation :  
La durée annuelle du temps de travail peut être 
réduite à moins de 1607 heures par l'organe 
délibérant après consultation du comité social 
territorial, lorsque les missions et cycles de travail 
afférents imposent des sujétions particulières, 
notamment : 
-le travail de nuit 
-travail le dimanche 
-travail horaires décalés 
-travail en équipes 
- modulation importante du cycle de travail 
- travaux pénible ou dangereux 
 

Article 8. Fixation de la durée 
hebdomadaire de travail 

La durée légale du temps de travail dans la fonction 
publique est de 35 heures par semaine, pour un 
agent à temps complet.  

Dans notre collectivité, la durée de travail se 
décompose de la façon suivante : 

- 35 h en moyenne pour les agents annualisés 
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- 35h ou 36 h conformément à la fiche de poste ce 
qui génère une heure de ARTT par semaine, à la 
demande de l’agent. 

- 39 h selon les fonctions de responsabilités et 
d’encadrement, soumis à autorisation. 

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail 
choisie, les agents bénéficieront ou non de jours 
d’ARTT (voir tableau ci-dessous) afin que la durée 
annuelle du travail effectif soit conforme à la durée 
annuelle légale de 1607 heures. 
 
Pour les agents exerçants leurs fonctions à temps 
partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à 
hauteur de leur quotité de travail (dont le nombre 
peut être arrondi à la demi-journée supérieure) 
 

Durée 
hebdomadaire 
de travail 

39h 38h 37h 36h 

Nb de jours ARTT 
pour un agent à 
temps complet 

23 18 12 6 

Temps partiel 
80% 

18,4 14,4 9,6 4,8 

Temps partiel 
50% 

11,5 9 6 3 

 
Les jours ARTT accordés au titre d’une année civile 
constituent un crédit ouvert au début de l’année 
civile considérée. Ils sont calculés en prenant en 
compte une présence à 100% de l’agent concerné 
sur une année entière. 
Ainsi toute absence sur la période de calcul viendra 
réduire à due proportion le nombre de jours ARTT 
que l’agent peut acquérir. 

 

Article 9. Protocole ARTT 

Les temps d’aménagement et de récupération du 
temps de travail (ARTT) sont justifiés par un temps 
de travail effectué au-delà de trente-cinq heures, en 
moyenne hebdomadaire, dans notre commune, 
trente-six ou trente-neuf heures.  

Les congés de maladie, bien que considérés comme 
services effectifs, ne peuvent donc ouvrir droit à 
compensation. Cependant, si l’agent est en congé 
de maladie un jour de récupération ARTT, celui-ci 
sera reporté, selon les règles du protocole d’accord 
local.  

 

Article 10. Horaire quotidien – Amplitude 

Art.3 du décret du 25 août 2000 

Il peut être continu ou discontinu et ne peut 
excéder dix heures. 

L’amplitude maximale de la journée est fixée à 
douze heures. 

Le travail de nuit comprend une période de travail 
de 7 heures consécutives comprises entre 22 heures 
et 7 heures. 

Les agents bénéficient d’un repos minimum 
quotidien de onze heures entre 2 jours consécutifs 
de travail. 

Une pause d’au moins 20 minutes est accordée par 
tranche de 6 heures de travail continu qui est 
décomptée du temps de travail. 

 

Article 11. Temps de pause 

Art. 3 du décret 2000-815 du 25 août 2000 

Le temps de pause est considéré comme du travail 
effectif lorsque l’agent est à la disposition de 
l’employeur et doit se conformer à ses directives 
sans pouvoir vaquer librement à ses occupations 
personnelles. 

La majorité des emplois du temps des services 
n’effectuent pas 6 heures de travail effectif en 
continue. Ainsi, tout regroupement dans les 
bureaux pour une quelconque pause est interdite. 
Toute pause initiée avant ces 6 heures consécutives 
sera décomptée du temps de travail. 

Les chauffeurs de bus connaissent au niveau de 
cette organisation du temps de travail un régime 
dérogatoire. 

 

Article 12. Horaires en vigueur dans la 
collectivité 

Art. 6 du décret 2000-815 du 25 août 2000 

Les horaires de travail de la collectivité sont 
applicables à l’ensemble des agents (sauf définitions 
d’horaires spécifiques selon les services et selon la 
fiche de poste). Ils sont les suivants : 
Du lundi au jeudi : 
- 08h30 – 12h30 / 13h30 – 17h30 pour les services 
administratifs. 
- 08h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 pour les services 
techniques 
Le vendredi : 
- 08h30 – 12h30 pour les services administratifs 
- 08h00 – 12h00 pour les services techniques 
Tout retard devra être signalé au supérieur 
hiérarchique. 
Des permanences sont organisées et assurées par le 
personnel de l’accueil : les vendredis après-midi de 
13h30 à 16h30 et les samedis de 09h00 à 12h00. 

A NOTER : Des modifications de l’organisation 
initiale du temps de travail existent notamment en 
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période estivale. Une notification écrite sera alors 
transmise aux concernés. 

Le détail des horaires par service est stipulé dans la 
Charte du temps de travail. 

 

Article 13. Droit du travail à temps partiel  

Décret 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du 
temps partiel dans la Fonction Publique  

Les agents titulaires ou stagiaires à temps complet 
peuvent bénéficier d’un temps partiel sur 
autorisation, sous réserve de la continuité et du 
fonctionnement du service et compte tenu des 
possibilités d’aménagement de l’organisation du 
travail.  

Il ne peut être inférieur au mi-temps (possibilité 
comprise entre 50 et 99%). 

Les agents titulaires ou stagiaires à temps complet 
et non complet peuvent bénéficier du temps partiel 
de droit pour raisons familiales à 50%, 60%, 70% ou 
80% du temps complet. 

 

Article 14. Annualisation du temps de travail 
- notion de cycle de travail 

Le décompte du temps de travail s’effectue sur une 
base annuelle de 1607 heures, ce qui introduit dans 
le mode d’organisation du temps de travail dans la 
fonction publique territoriale, la possibilité d’une 
annualisation du temps travail notamment en 
instituant des cycles de travail comportant des 
durées hebdomadaires de travail variables. 

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de 
traitement en ce qui concerne le temps de travail 
global sur 12 mois, tout en permettant des modes 
d’organisation de ce temps différents selon la 
spécificité des missions exercées. 
Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de 
chaque service ou encore en prenant en 
considération la nature des fonctions exercées 
Par ailleurs, il est à noter qu’aucun texte 
règlementaire n’encadre le calcul de 
l’annualisation.  

Le temps de travail peut également être annualisé 
notamment pour les services alternant des périodes 
de haute activité et de faible activité.  

Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail 
répond à un double objectif : 

- de répartir le temps de travail des agents 
pendant les périodes de forte activité et le 
libérer pendant les périodes d’inactivité ou 
de faible activité ; 

- de maintenir une rémunération identique 
tout au long de l’année c’est-à-dire y compris 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible 
activité. 

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée 
hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps 
de travail est annualisé pendant les périodes de 
forte activité seront récupérées par ce dernier 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible 
activité. 

La durée annuelle légale de travail pour un agent 
travaillant à temps complet est fixée à 1.607 heures 
(soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon 
suivante : 

Nombre total de jours sur 
l’année 

365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 
52 semaines 

- 104 

Congés annuels : 5 fois les 
obligations hebdomadaires de 
travail 

- 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb 
de jours x 7 heures 

1596 h 
Arrondi à 
1.600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 
1.607 

heures 

La commune de Vendays-Montalivet annualise le 
temps de travail de certains agents (à temps 
complet ou à temps non complet). Ces dispositions 
sont notifiées dans la fiche de poste. 

Afin d’optimiser le suivi des heures effectuées, un 
planning du temps de travail devra être validé en 
amont par le chef de service et la DGS et devra faire 
apparaitre notamment :  

- les samedis et les dimanches,  

- les jours fériés,  

- les jours effectivement travaillés par l’agent, 

 -les périodes de congés annuels,  

- les périodes de récupération. 

Ce planning sera ensuite transmis au service RH 
pour prise en compte. 

Les emplois du temps des personnels annualisés 
seront proposés chaque début d’année. Ils restent 
prévisionnels et pourront être modifiés pour 
nécessité et continuité de service. Toute 
modification sera notifiée par écrit à l’agent. 
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Les agents annualisés ont en moyenne un seul jour 
de repos en semaine en plein saison estivale. Le 
temps de travail hebdomadaire est de moyenne à 
42/44 heures. 

[Exemple annexe 6] 

 

Article 15. Garanties minimales 

Les collectivités peuvent définir librement les 
modalités concrètes d’accomplissement du temps 
de travail dès lors que la durée annuelle de travail 
et les prescriptions minimales suivantes prévues par 
la réglementation sont respectées : 

- La durée quotidienne de travail d'un agent 
ne peut excéder 10 heures ;  

- Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 
heures consécutives de travail sans que les 
agents ne bénéficient d’une pause dont la 
durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

- L’amplitude de la journée de travail ne peut 
dépasser 12 heures ; 

- Les agents doivent bénéficier d’un repos 
journalier de 11 heures au minimum ;  

- Le temps de travail hebdomadaire, heures 
supplémentaires comprises, ne peut 
dépasser 48 heures par semaine, ni 44 
heures en moyenne sur une période de 12 
semaines consécutives ; 

- Les agents doivent disposer d’un repos 
hebdomadaire d’une durée au moins égale à 
35 heures et comprenant en principe le 
dimanche. 

Seules deux situations précises permettent de 
déroger à ces garanties minimales : 

- En cas de circonstances exceptionnelles, 
par décision du chef de service et pour une 
durée limitée, avec information immédiate 
du comité social territorial, 

- Lorsque l'objet du service public l'exige, 
notamment pour les agents affectés à la 
protection des personnes et des biens, 
dans les conditions définies par décret. 

 

Article 16. Temps de travail effectif 

Le temps de travail effectif correspond au temps 
pendant lequel les agents sont à la disposition de 
l’employeur et doivent se conformer à ses directives 
sans pouvoir vaquer librement à leurs occupations 
personnelles. 

Est considéré comme temps de travail effectif le 
temps passé par l’agent sur son poste de travail 
mais également les déplacements professionnels 
accomplis par l’agent pendant le temps de travail 
(missions, réunions extérieures) ainsi que le temps 
passé en formation à l’initiative de la collectivité. 
Le temps de déplacement professionnel effectué en 
dehors du temps de travail n’est pas considéré 
comme du temps de travail effectif, sauf lorsque ce 
temps dépasse le temps normal de trajet entre le 
domicile et le lieu de travail habituel de l’agent 
concerné. 
 
Dans ce cas, le temps de déplacement professionnel 
dépassant le temps de trajet normal sera 
comptabilisé comme du temps de travail effectif. 
Cette règle ne s’applique que pour l’exécution d’une 
mission liée au service de l’agent et pas dans le cas 
d’un déplacement pour se rendre à un concours, à 
examen puisque dans ce cas l’agent est réputé avoir 
effectué une journée normale de travail. 

Exemple : dans l’hypothèse où le temps de 
trajet normal d’un agent est de 30 minutes 
(départ de son domicile à 8h30 pour 
commencer sa journée de travail à 9h) mais 
que son employeur lui demande, via un 
ordre de mission, de se rendre directement 
à une réunion où il doit être présent à 9h du 
matin mais que le lieu de la réunion est 
située à une heure de son domicile, le temps 
de déplacement professionnel est donc 
supérieur de 30 minutes à son temps de 
trajet normal et sera comptabilisé comme 
du temps de travail effectif. 

Le temps de pause de 20 minutes obligatoire pour 
une durée de travail de six heures consécutives est 
considéré comme du temps de travail effectif car, 
pendant ce temps, l’agent reste à la disposition de 
son employeur. 
Une pause méridienne de 60mn correspondant au 
temps de déjeuner, n’est pas comptée dans le 
temps de travail effectif dans la mesure où l’agent 
peut vaquer librement à des occupations 
personnelles.  
Toutefois, pour les agents obligés de prendre leur 
repas, à raison de leurs fonctions (ex. : surveillance 
de cantine scolaire, police municipale…) sur leur 
poste de travail, le temps de repas sera assimilé à 
du travail effectif. 
Le temps consacré au changement de vêtements 
s’impute sur la durée du service pour les agents 
tenus de changer d’habits pour des raisons de 
service. Le temps consacré au changement de tenue 
vestimentaire est celui strictement nécessaire à 
cette opération. 
Des douches sont mises à la disposition des agents 
des services dans l'obligation de porter une tenue 
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spécifique ou qui effectuent des travaux insalubres 
ou salissants (cf. code du travail). L’accès aux 
douches, d’une durée d’un quart d’heure, s’effectue 
à la fin du service et s’impute sur le temps de travail. 
L’accès aux douches à une autre période s’effectue 
sur autorisation spéciale. 
 

Article 17. Heures supplémentaires 

Décret 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié 

Les heures supplémentaires ne sont effectuées 
qu’en cas de demande expresse du supérieur 
hiérarchique, pour continuité de service ou 
surcharge exceptionnelle de travail. Ces heures 
seront récupérées. 

En accord avec le Maire, les heures supplémentaires 
seront  

1 - récupérées, dans des conditions compatibles avec le 
bon fonctionnement et l’intérêt du service 

2 - Soit rémunérées, dans la limite des possibilités 

statutaires. Celles-ci sont calculées à partir de la 
somme du traitement brut annuel de l'agent et de 
son indemnité de résidence annuelle. La somme 
obtenue est divisée par 1.820. 

Le produit de cette division est ensuite multiplié 
par : 

- 1,25 par heure travaillée de la 1ère à la 14ème 
heure 

- 1,27 par heure travaillée de la 15ème à 25ème 
heure. 

 

Plafonds 

Dans la FPT, l’agent public ne peut pas totaliser plus 
de 25 heures supplémentaires par mois, sauf cas 
exceptionnels. 

L’agent ne peut pas, en intégrant les heures 
supplémentaires, dépasser la durée maximale de 
travail. Soit 10 heures par jour et 48 heures par 
semaine (ou 44 heures par semaine en moyenne sur 
12 semaines consécutives). 

 

Article 18. Heures complémentaires 

Les membres du personnel à temps non complet 
peuvent être amenés exceptionnellement à 
effectuer des heures complémentaires jusqu’à 
concurrence de 35 heures hebdomadaires, et des 
heures supplémentaires au-delà. 

Idem heures supplémentaires 

 

Article 19. Astreintes et Permanences 

Décret 2005-542 du 29 mai 2005 et Clin d’œil n°05/22 - juillet 
/août 2005 

- Définition de l’astreinte 

Elle s’entend comme une période pendant laquelle 
l’agent sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l’obligation de 
demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être 
en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au 
service de l’administration, la durée de cette 
intervention étant considérée comme un temps de 
travail ainsi que, le cas échéant, le déplacement 
aller-retour sur le lieu de travail. 

La permanence correspond à l’obligation faite à un 
agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, 
ou un lieu désigné par son chef de service, pour 
nécessités de service, un samedi, un dimanche, ou 
lors d’un jour férié (article 2 du décret n° 2005-542 
du 19 mai 2005). 
Pendant une période d’astreinte, l'intervention et, 
le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le 
lieu de travail sont considérés comme du temps de 
travail effectif 
Dans la collectivité, les astreintes pourront être 
réalisées par les agents suivants : responsables des 
services techniques, les policiers municipaux, responsable 
du pôle sport, responsable de la sécurité et prévention, 
responsable camping. 

Les astreintes feront l’objet d’une indemnisation 
selon les dispositions statutaires en vigueur. 

Cf annexe délibération collectivité 

- Définition d’une permanence 

Elle correspond à l’obligation faite à un agent de se 
trouver sur son lieu de travail habituel ou un lieu 
désigné par son chef de service, pour nécessité de 
service, un samedi, dimanche ou jour férié, sans 
qu’il y ait travail effectif ou astreinte. 

Dans la collectivité, les permanences pourront être 
réalisées par les agents suivants : fonctionnaires 
titulaires ou stagiaires de la filière administrative, 
agents contractuels. 

Les permanences feront l’objet d’une 
indemnisation selon les dispositions statutaires en 
vigueur. 

 

Article 20. Lieux de travail  

Les lieux de travail sont les lieux où les agents ont 
vocation à exercer l’une de leurs missions. Pendant 
les horaires de travail, les agents doivent être 
présents sur leur lieu de travail ou, pour les agents 
appelés à exercer leurs missions en des lieux 
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différents, en déplacement entre deux lieux de 
travail. Les déplacements entre deux lieux de travail 
doivent s’effectuer selon le trajet le plus direct ou le 
plus rapide. Les arrêts non imposés par la circulation 
routière et non liés à des motifs professionnels ne 
devront intervenir qu’en cas de stricte nécessité. 
 

Article 21. Réunions  

Le temps de réunions (internes, externes, CST, 
F3SCT, intercommunalité, etc. …) est considéré 
comme temps de travail. 

 

Article 22. Télétravail  

Délibération n°11-2021 du 29/01/2021 approuvant l’instauration 
du télétravail 

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du 
travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu 
être exercées par un agent dans les locaux de son 
employeur sont réalisées hors de ces locaux de 
façon régulière ou ponctuel et volontaire en 
utilisant les technologies de l'information et de la 
communication. 

L’autorisation de télétravail peut prévoir 
l'attribution de jours de télétravail fixes au cours de 
la semaine ou du mois ainsi que l'attribution d'un 
volume de jours flottants de télétravail par semaine, 
par mois ou par an dont l'agent peut demander 
l'utilisation à l'autorité responsable de la gestion de 
ses congés. 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail 
bénéficient des mêmes droits et obligations que les 
agents exerçant sur leur lieu d'affectation. 

La quotité des fonctions pouvant être exercées en 
télétravail ne peut être supérieure à 3 jours sur une 
semaine, sauf exception : 

- Pour une durée de six mois maximums, à 
la demande des agents dont l'état de 
santé, le handicap ou l'état de grossesse 
le justifient et après avis du service de 
médecine préventive ou du médecin du 
travail ; cette dérogation est 
renouvelable, après avis du service de 
médecine préventive ou du médecin du 
travail ; 

- Lorsqu'une autorisation temporaire de 
télétravail a été demandée et accordée 
en raison d'une situation exceptionnelle 
perturbant l'accès au service ou le travail 
sur site (pandémie, événement 
climatique …) 

L’employeur prend en charge les coûts découlant 
directement de l'exercice des fonctions en 
télétravail, notamment le coût des matériels, 
logiciels, abonnements, communications et outils 
ainsi que de la maintenance de ceux-ci. 

 

2. LES TEMPS D’ABSENCE DANS LA COLLECTIVITÉ 

 

Article 23. Congés annuels 

Cf Point sur n°1 – juin 2003 
Cf Clin d’œil n°11 – juin 2004 et n° 22 - juin 2005  

L’année de référence est l’année civile du 1er janvier 
au 31 décembre. 

La durée des congés annuels est de cinq fois les 
obligations hebdomadaires. Le calcul s’effectue 
normalement en jours mais selon la même règle, il 
peut également s’effectuer en heures de travail 
hebdomadaires. 

Il est attribué un jour de congé supplémentaire 
lorsque le nombre de jours pris en dehors de la 
période du 1er mai au 31 octobre est égal à 5, 6 et 7 
jours et 2 jours lorsque que le nombre est au moins 
égal à 8 jours. 

Le calendrier des congés est défini après 
consultation des intéressés, compte tenu des 
fractionnements et échelonnements des congés 
que l’intérêt du service peut rendre nécessaire. 

Les membres du personnel chargés de famille 
bénéficient d’une priorité pour le choix des périodes 
de congés annuels. 

L’absence de service ne peut excéder 31 jours 
consécutifs sauf cas particulier du personnel 
autorisé à bénéficier d’un congé bonifié (personnel 
originaire d’outre-mer). 

Un congé non pris ne donne lieu à aucune 
indemnité compensatrice, sauf pour les agents non 
titulaires qui ne peuvent, en raison des nécessités 
de service, épuiser leurs congés avant la fin du 
contrat. 

Pour les agents annualisés avec différents cycles de 
travail, les dates des congés annuels et des périodes 
non travaillées sont fixées en début d’année. 

En cas de congés maladie pendant les périodes de 
congés annuels, ces jours seront reportés. 
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Pour toute demande de congés payés ou de 
récupération du temps de travail, une fiche prévue 
à cet effet par le service RH doit être utilisée ; 

Une étude est en cours pour dématérialisée cette 
demande via la badgeuse ; 

Toute demande de congé et/ou récupération devra 
être formulée selon les conditions suivantes : 

Pour une période < à 1 semaine au moins 48 heures 
avant le début du congé sollicité. 

Pour une période > ou = à 1 semaine au moins 15 
jours avant le début du congé sollicité. 

Pour une période > à 2 semaines au moins 2 mois 
avant le début du congé sollicité. 

Les congés de l’année N doivent être pris avant le 31 
janvier de l’année N+1, sinon ils seront considérés 
comme perdus. 

La détermination des dates de congés payés et 
récupération relève de la prérogative de 
l’employeur, par conséquent, avant tout départ en 
congés, votre supérieur hiérarchique devra avoir 
validé la demande.  

Cette validation s’effectue par le biais de la fiche 
précitée établi à cet effet. 

Tout départ en congé qui ne sera pas précédé par 
cet accord sera constitutif d’une faute disciplinaire 
et sera décomptée du temps de travail. 

A noter : Les supérieurs hiérarchiques chargés de la 
validation sont tenus de veiller à la bonne continuité 
de service durant les périodes d’absence de leurs 
agents avec au minimum 5O% des effectifs par 
service. Une dérogation exceptionnelle peut être 
demandée et sera soumise à validation de l’autorité 
supérieure. 

Ils devront également être « bon garant » : 

Du contrôle et de la bonne cohérence du nombre de 
jours et des dates sollicités avant d’apposer leur 
signature et de transmettre au RH. 

Les dépôts par service devront se faire 
simultanément. Il est donc demandé d’organiser les 
demandes durant l’année et non au dernier 
moment. 

D’avertir systématiquement le service RH de toute 
absence de personnel 

 

Article 24. Jours ARTT 

Le protocole ARTT de la collectivité s’établit comme 
suit : 

 

Retards  

Tout retard ou absence doit être justifié auprès de 
son responsable hiérarchique. 

En conséquence, les absences pour raison de santé 
entraînent une réduction des jours de RTT. 

Les absences pour raison de santé concernées sont 
les suivantes : Congé de maladie ordinaire/ Congé 
de longue maladie (CLM)/ Congé de longue durée 
(CLD)/ Congé de grave maladie (CGM)/ Congé pour 
invalidité temporaire imputable au service (Citis)/ 
Congé de maladie non rémunéré (de l'agent 
contractuel) 

Et de manière générale, les jours non travaillés, 
quel qu'en soit le motif, n'ont pas vocation à être 
considérés comme du temps de travail effectif et, 
en conséquence, n'ouvrent pas droit à des jours de 
RTT. 

En cas d'absence, un quotient de réduction du 
nombre de jours de RTT est calculé à partir des 
éléments suivants : Nombre de jours travaillés par 
an/ Nombre de jours de RTT attribué annuellement/ 
Nombre de jours d'absence. 

• Le nombre de jours travaillés par an est au moins 
égal à 365 – 104 jours de repos hebdomadaires 
- 25 jours de congés annuels - 8 jours fériés, soit 
228. 

• Le quotient de réduction du nombre de jours de 
RTT est égal au nombre de jours travaillés par an 
divisé par le nombre de jours de RTT. Lorsque 
l'agent atteint, au cours de l'année, en une seule 
fois ou cumulativement, un nombre de jours 
d'absence égal au quotient de réduction, une 
journée de RTT est déduite de son crédit annuel 
de jours de RTT. 

Exemple : 

Pour un agent travaillant à temps plein 36h par 
semaine, le quotient de réduction du nombre de 
jours de RTT est égal à 228/6 = 38. 

 

Article 25. Autorisations exceptionnelles 
d’absence 

Art.59 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
Circulaire Ministérielle FP n°1475 b-2 A/98 du 20 juillet 1982 

Des autorisations exceptionnelles d’absence 
peuvent être octroyées selon le détail énoncé dans 
une liste figurant en annexe 1.  

Une autorisation d’absence ne pourra être accordée 
à un agent absent de son travail (congé annuel, 
ARTT, etc…). 
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Pour les agents à temps partiel, la durée de 
l’autorisation est calculée au prorata des obligations 
du service. 

Ces autorisations ne peuvent être décomptées sur 
les congés annuels. 

Elles peuvent être octroyées pour évènements 
familiaux, garde d’enfants, pendant la grossesse 
pour la femme enceinte (cf article 28.3), pour décharge 
syndicale, autorisation d’absence pour concours 
(une autorisation par concours, par an). 

 

Article 26. Sorties pendant les heures de 
travail – aménagements horaires 

Les sorties doivent être exceptionnelles et doivent 
faire l’objet d’une autorisation délivrée par le 
responsable, notamment pour couvrir l’agent en 
cas d’accident ou pour faire jouer la responsabilité 
de la collectivité. 

Les agents itinérants ou en déplacement ne peuvent 
vaquer à des activités non professionnelles pendant 
leur temps de service.  

Tout déplacement hors de la résidence 
administrative effectué dans le cadre du service fait 
l'objet d'un ordre de missions visé par la DGS. La 
demande doit être transmise au moins 72 heures 
avant au service des Ressources Humaines. 

Des aménagements d’horaires sont accordés 
ponctuellement aux pères et mères de famille pour 
la rentrée scolaire des enfants. L’octroi reste 
subordonné au bon fonctionnement des services. 

 

Article 27. Temps de repas 

Circulaire 83-111 du Ministre de l’intérieur du 5 mai 1983 

La pause méridienne est de 60 minutes.  

Elle n’est pas prise sur le temps de travail sauf si le 
membre du personnel concerné conserve la 
responsabilité de son poste pendant le temps de 
repas. 

 

Article 28. Lieu de restauration  

Pour la pause méridienne, un lieu de restauration 
est à disposition des agents qui souhaitent prendre 
leur repas sur place à l’étage de l’hôtel de ville. Ces 
locaux doivent être maintenus en état de parfaite 
propreté. 

La restauration collective est également proposée 
aux agents de la commune.  

La prise de repas sur le poste de travail reste tolérée 
mais doit rester exceptionnelle. 

La demande d’inscription doit être effectuée au 
moins 48 heures avant. Toute annulation devra être 
communiquée à la responsable de la restauration 
au minimum 4 heures avant la prise du repas auquel 
cas le prix du repas sera facturé. 

 

Article 29. Temps de trajet 

Le temps entre la résidence administrative et un lieu 
de travail occasionnel est considéré comme temps 
de travail effectif. 

En revanche, le temps de trajet entre le domicile et 
le lieu de travail n’est jamais considéré comme 
temps de travail effectif. 

 

Article 30. Formation pendant une période 
non travaillée 

Le temps passé en formation sur une période non 
travaillée, est traité comme temps de travail sauf si 
cette formation est effectuée en dehors du temps 
de travail, dans le cadre du Compte personnel de 
formation à la demande de l’agent.  

 

Article 31. Prise en compte des temps de 
déplacement, pour formation, stages et 
missions  

Lors des formations, stages et missions les prises en 
compte des temps de déplacement sont 
décomptées, comme suit : 

L’agent qui se déplace pour l’exécution du service, à 
l’occasion d’une formation, d’un stage ou d’une 
mission doit au préalable être muni d’une 
convocation et d’un ordre de mission signé par 
l’autorité territoriale ou par un fonctionnaire ayant 
reçu délégation à cet effet. 

Tout déplacement à l'extérieur de la résidence 
administrative nécessite un ordre de mission. Dont 
la demande doit être notifiée au moins 72 heures en 
amont. 

La convocation et l’ordre de mission seront 
nécessaires pour réserver le véhicule de service 
prévu pour le déplacement. 

A titre exceptionnel : l'autorité territoriale peut 
autoriser par écrit (ordre de mission) un agent à 
utiliser son véhicule personnel pour les besoins du 
service dans des conditions précises.  

A savoir : si aucun véhicule de service n’est 
disponible ou si le lieu de résidence administrative 
demande un détour entre le Départ (lieu de 
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résidence personnelle) et le lieu de destination de la 
mission.  

Article 32. Jours fériés 

Un jour de repos (exemple : jour de temps partiel) 
tombant un jour férié ne donne droit à aucune 
récupération ni gratification. 
Le travail des jours fériés peut être gratifié par une 
indemnité prévue par la réglementation à l’appui 
d’une délibération de l’organe délibérant.  
La fête du 1er mai doit, quant à elle, être 
obligatoirement chômée et payée, à l’exception des 
établissements ou des services qui en raison de la 
nature de leur activité ne peuvent interrompre le 
travail. 
Par conséquent, le travail du 1er mai exercé dans le 
cadre de l’obligation de la continuité du service est 
obligatoirement compensé :  

- Soit les agents perçoivent des heures 
supplémentaires au taux des heures du 
dimanche et jours fériés à la condition qu’un 
régime indemnitaire ait été institué, 
- Soit la journée du 1er mai est récupérée 
heure pour heure. 

 

Article 33. Compte-Épargne Temps   

Décret 2004-878 du 26 août 2004 

Le compte-épargne temps, ouvert à la demande de 
l’agent, permet d’accumuler des droits à congés 
rémunérés, à repos compensateurs ou à ARTT, pour 
en bénéficier ultérieurement. 

Il est à noter que les agents territoriaux doivent 
obligatoirement prendre au moins 20 jours de 
congés effectifs par an.  Autrement dit, ils ne 
peuvent pas alimenter leur CET en reportant 
l’ensemble de leur congé annuel. 

En outre, le CET est limité à un plafond de 60 jours. 

Cf annexe 
 

Article 34. Congés pour indisponibilité 
physique  

34.1. Congé de Maladie 

Les agents en congé de maladie doivent avertir le 
responsable dès qu’ils ont connaissance de leur 
indisponibilité, et adresser dans les 48 heures, les 
volets du certificat médical destinés à l’employeur. 

Il est à noter que les congés annuels dus à l’agent au 
titre de l’année écoulée en raison d’un des congés 
maladie prévu à l’article 57 de la loi du 26 janvier 
1984 seront automatiquement reportés sur l’année 
suivante, dans l’hypothèse où l’agent n’a pas pu 
prendre tout ou partie dudit congés au terme de la 

période de référence (voir circulaire DGCLdu 8 
juillet 2011) 

34.2. Congé pour accident de service, 
accident de trajet 

Tout accident, même bénin, survenu au cours du 
travail ou du trajet doit immédiatement être porté 
à la connaissance du supérieur hiérarchique, du 
maire ou du président, lequel établira les 
attestations de prise en charge si l’accident est en 
lien avec le service. 

Les attestations de prise en charge destinées aux 
praticiens (médecins, pharmaciens, kiné, …) et 
hôpitaux sont à retirer au service ressources 
humaines. L’agent n’a rien à régler. 

En cas de dommages au véhicule personnel, suite à 
un accident de trajet, la collectivité ne peut 
intervenir légalement. L’assurance personnelle de 
l’agent est seule compétente. 

Par ailleurs, un rapport est établi par l’employeur en 
collaboration avec le responsable hiérarchique et 
l’agent de prévention afin de définir de façon 
précise les circonstances exactes de l’accident, 
d’établir la responsabilité de la collectivité 
territoriale et d’analyser les causes afin de mettre 
en place des mesures de prévention. 

 

34.3. Congé de Maternité  

L’agent pourra bénéficier des dispositions 
applicables aux fonctionnaires et agents de la 
Fonction Publique Territoriale dans le domaine des 
congés et autorisations spéciales d’absence liées à 
la maternité. 

(cf Annexe 1 : Autorisations spéciales d’absence) 
Ces autorisations d’absence ne constituent pas un 
droit et sont accordées sous réserve des nécessités 
de service. 

Ces autorisations ne sont pas récupérables. 

Les femmes enceintes peuvent bénéficier, sur avis 
du médecin de prévention ou du médecin traitant, 
d’un aménagement d’horaire à compter du 
troisième mois de grossesse, dans la limite d’une 
heure journalière. 

La répartition de cette heure se fera en concertation 
avec l’autorité hiérarchique. 

 

34.4. Congé de paternité 

A compter du 1er juillet 2021, la durée du congé 
paternité et d’accueil de l’enfant est doublée : elle 
est désormais de 28 jours contre 14 jours 
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auparavant, y compris les 3 jours de congé de 
naissance financés par l’employeur, qui s’ajoutent 
aux 25 jours indemnisés par la sécurité sociale. 

En cas de naissances multiples, la durée est aussi 
augmentée : elle est portée à 32 jours contre 18 
auparavant. Le congé adoption est également 
allongé à 16 semaines. 

Il doit être pris dans un délai de 4 mois à compter 
de la naissance et peut être cumulé avec les 3 jours 
de congé naissance. 

En cas d’adoption, le congé d’adoption, variant de 
11 à 22 semaines, est allongé de 11 ou 18 jours si le 
congé est partagé entre les deux conjoints. 

L’agent devra prévenir l’autorité territoriale par 
courrier avec accusé de réception, un mois avant la 
date à laquelle il souhaite suspendre son activité. 

 

Article 35. Utilisation du droit syndical - 
Participation aux CAP et CST 

Art.100 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, 

Décret 85-937 du 3 avril 1985,  
Circulaire du 25 novembre 1985 relative à l’exercice du droit 
syndical dans la fonction publique territoriale 
Cf Annexe Point Sur : Dossier n°06/17 de mai 2006 – les Absences 
pour exercice du droit syndical. 

Dans ce cadre, la collectivité permet des 
permanences syndicales. 

Article 36. Droit de grève 

Cf Le Point sur dossier n°05/16 de juin 2005 

Il s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. 
C’est une cessation concertée du travail pour 
appuyer des revendications professionnelles. 

La grève est un cas de service non fait qui entraîne 
une retenue sur rémunération proportionnelle à la 
durée de l’interruption. 

Les heures perdues du fait de grève ne peuvent être 
compensées sous forme de travaux 
supplémentaires. 

 

 

3. FORMATION 

  

Article 37. Formation professionnelle  

Art.22 Loi 83-634 du 13 juillet 1983  

La formation professionnelle participe au maintien 
de la compétence professionnelle des agents dans 
l’intérêt du public, de l’agent et de la collectivité. Les 
agents sont tenus de participer aux formations 
professionnelles acceptées ou sollicitées par la 
collectivité. 
Les formations organisées dans le cadre de 
l’hygiène et de la sécurité sont obligatoires (article 
6 du décret n°85-603 du 10 juin 1985). 
L’ensemble du personnel de la collectivité bénéficie 
des moyens de formation du personnel des 
collectivités territoriales selon la réglementation en 
vigueur, dans la mesure de la continuité du service. 
Un plan de formation annuel est négocié avec tous 
les agents. 
Il comporte plusieurs catégories : 

- La formation d’intégration préalable 
obligatoire à la titularisation d’un 
fonctionnaire stagiaire et pour une durée 
de : 
o 10 jours pour les agents de catégorie A, 
o 10 jours pour les agents de catégorie B, 
o 5 jours pour les agents de catégorie C. 

- Les formations obligatoires de 
professionnalisation définies par les statuts 
particuliers : 
o La formation de 
professionnalisation au 1er emploi qui doit 

être accomplie après la formation 
d'intégration au cours des 2 années qui 
suivent la nomination dans le cadre 
d'emplois. Sa durée varie selon la catégorie 
du fonctionnaire : 

▪ 5 à 10 jours pour les agents de 
catégorie A et de catégorie B, 
▪ 3 à 10 jours pour les agents de 
catégorie C 

o La formation de 
professionnalisation tout au long de la 
carrière qui permet à l’agent de mettre à 
jour ses connaissances, d’actualiser ses 
savoir-faire dans son domaine d’activité 
professionnelle pour une durée comprise 
entre 2 à 10 jours maximum par période de 
5 ans. 
o La formation de 
professionnalisation suite à la prise de 
poste à responsabilité qui doit être suivie 
par tout agent nommé sur un poste à 
responsabilité (ex : emploi fonctionnel, 
attribution d’une NBI d’encadrement) dans 
les 6 mois suivant l’affectation sur ce poste, 
pour une durée comprise entre 3 à 10 jours 
maximum. 

- La formation de perfectionnement qui 
permet aux agents de développer leurs 
compétences ou d’en acquérir de 
nouvelles 
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- La préparation aux concours et examens 
d’accès à la Fonction Publique Territoriale 
ou à un grade supérieur, 

- La formation personnelle suivie à 
l’initiative de l’agent (congé de formation, 
validation des acquis de l’expérience 
professionnelle (VAE), compte personnel 
de formation (CPF), bilan de compétences 
…), 

- La formation syndicale auprès d’un 
organisme répertorié par arrêté ministériel 
dans la limite de 12 jours par an. 

Tout départ en formation fait l’objet d’une 
autorisation d’absence, accompagnée de la 
convocation, signée par l’autorité territoriale. 
S'il ne peut suivre l'action de formation à laquelle il 
est inscrit, l'agent en informe le plus rapidement 
possible son chef de service. 
Si elle a lieu en dehors de la résidence 
administrative, un ordre de mission est établi. 
Un agent ne peut demander la même formation 
dans les 12 mois qui suivent l’action suivie, sauf si 
celle-ci n’a pu être menée à son terme en raison des 
nécessités de service. 
Pendant un congé pour raison de santé, un agent 
peut, sur la base du volontariat et avec l'accord de 
son médecin traitant, suivre une formation ou un 
bilan de compétences. 
Les agents en position de disponibilité sont exclus 
des formations prises en charge par l’employeur. 
La formation est considérée comme du temps de 
travail effectif. 
Aussi, si l’agent part en formation en dehors de ses 
heures de service ou pendant le jour de temps 
partiel, le temps passé en formation ainsi que le 
temps de trajet donne lieu à récupération ou à 
rémunération (heures complémentaires ou heures 
supplémentaires, selon le cas). 
 

Article 38. Le Compte Personnel d’Activité 

Un Compte Personnel d’Activité (CPA) est ouvert à 
tout agent (y compris les contractuels de droit 
public et de droit privé). Il est constitué : 
 

- Du Compte Personnel de Formation (CPF) 
qui se substitue au Droit Individuel à la 
Formation (DIF) : 

Il permet d’accéder à une qualification ou de 
développer ses compétences dans le cadre d’un 
projet d’évolution professionnelle. 
Le CPF peut être utilisé : 

o En combinaison avec le Congé de 
Formation Professionnelle, 

o En complément des congés pour 
Validation des Acquis de 

l’Expérience (VAE) et pour Bilan 
de Compétences, 

o Pour préparer des examens ou 
concours, le cas échéant, en 
combinaison avec le Compte 
Epargne Temps (CET). 

L’alimentation se fait au 31 décembre de chaque 
année : 

o L’agent à temps complet ou à 
temps partiel bénéficie d’un 
crédit de 24h par an dans la limite 
de 120h puis de 12h par an dans 
la limite de 150h. 

o Ce crédit est proratisé en fonction 
du temps de travail pour les 
agents à temps non-complet. 

o En cas de décimale, le nombre est 
arrondi à l’entier supérieur. 

o Ce crédit est porté à 400 heures 
pour les agents de catégorie C qui 
ne dispose pas d’un diplôme ou 
d’un titre professionnel classé au 
niveau V (CAP-BEP). 

o Lorsque le projet de formation 
vise à prévenir une situation 
d’inaptitude physique sur 
présentation d’un avis du 
médecin du travail ou du médecin 
de prévention, l’agent peut 
bénéficier d’un crédit 
supplémentaire aux droits acquis 
dans la limite de 150 heures 

 

- Du Compte d’Engagement Citoyen (CEC) : 
Les activités bénévoles ou de volontariat éligibles 
au CEC permettant l’acquisition de 20 heures 
forfaitaires par an et par activité : 

o Le service civique, 
o La réserve militaire 

opérationnelle (90 jours de 
missions sur une année civile), 

o La réserve civile de la police 
nationale (durée continue de 3 
ans d’engagement ayant donné 
lieu à la réalisation de 75 
vacations par an), 

o Les réserves civiques, 
o L’activité de maître 

d’apprentissage (6 mois continus 
sur une ou deux années civiles), 

o Les activités de bénévolat 
associatif (deux conditions : siéger 
dans l’organe d’administration ou 
de direction de l’association ou 
participer à l’encadrement 
d’autres bénévoles pendant au 
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moins 200 heures au cours de 
l’année civile dans 1 ou plusieurs 
associations loi 1901), 
 

o Le volontariat dans le corps des 
sapeurs-pompiers (signature d’un 
engagement d’une durée de 5 
ans). 

Les droits inscrits sur le CPA demeurent acquis par 
leur titulaire jusqu’ à leur utilisation ou la fermeture 

du compte. Il suit l’agent en cas de changement 
d’employeur, même dans le privé. 
A partir de 2018, chaque agent pourra consulter 
gratuitement en ligne son CPA sur le portail 
moncompteformation.gouv.fr du service géré par la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 

 
 

4. UTILISATION DES LOCAUX ET DU MATERIEL 

  

Article 39. Modalités d’accès aux locaux 

Le personnel n'a accès aux locaux de la collectivité 
que pour l'exécution de son travail sauf autorisation 
de l'autorité territoriale. Il n'a aucun droit, en 
dehors des heures de travail ou pour une nécessité 
de service, d'y pénétrer.  

Mairie : 

Il est à noter que l’entrée et la sortie unique pour 
l’ensemble des agents s’effectue par la porte arrière 
du bâtiment principal et non par l’accueil. 

Les locaux de la collectivité sont réservés 
exclusivement aux activités professionnelles du 
personnel. Il est par conséquent interdit : d'y 
accomplir des travaux personnels, d'introduire sur 
le lieu de travail des objets ou marchandises qui 
n'ont aucun lien avec l'activité professionnelle, 
d’introduire dans les locaux des animaux, des objets 
et des matières susceptibles d’incommoder les 
personnes ou de provoquer des accidents.  

Il est strictement interdit de fumer dans l’ensemble 
des locaux de la collectivité ainsi qu’à l’intérieur des 
véhicules de service appartenant à la collectivité 
(décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006). 

Le personnel veillera à faire un usage des locaux 
professionnels qu'il occupe "en bon père de 
famille". Il les maintiendra en état de propreté et de 
sécurité, maîtrisera les dépenses en énergie et 
signalera sans tarder, à sa hiérarchie, toute 
anomalie constatée.  

Le parking derrière l’hôtel de ville est interdit au 
personnel. N’est autorisé à y stationner seulement 
les véhicules de services et les véhicules des élus. 

Le parking entre la médiathèque et l’hôtel de ville 
est principalement destiné aux administrés et aux 
parents des élèves des écoles. Les véhicules des 
agents peuvent quant à eux stationner soit en face 
de l’hôtel de ville au niveau du square soit à la place 
de l’église 

 

Article 40. Véhicule de service 

Seuls sont admis à utiliser les véhicules ou engins 
collectifs appartenant en propre à la collectivité ou 
mis à sa disposition à quelque titre que ce soit, les 
agents en possession d’un ordre de mission 
permanent nominatif précisant le cadre général des 
missions, les véhicules que l’agent sera amené à 
conduire et le périmètre où il doit intervenir. 

Tout agent qui, dans le cadre de son travail, est 
amené à conduire un véhicule ou engin spécialisé, 
doit être titulaire d’un permis de conduire valide 
correspondant à la catégorie du véhicule ou de 
l’engin qu’il conduit. 

Le carnet de bord sera complété à chaque 
déplacement, par la personne utilisant le véhicule. 

Les véhicules de service sont destinés à permettre 
aux agents d’exécuter leur mission à l’extérieur de 
l’hôtel de ville. Leur conduite est strictement 
subordonnée à la possession d’un permis de 
conduire en état de validité. 

Leur utilisation est soumise à une autorisation 
hiérarchique dans le respect des dispositions du 
code de la route et du statut de la fonction publique 
territoriale. 

Tout déplacement à l'extérieur de la résidence 
administrative nécessite un ordre de mission dont 
la demande doit être notifiée au moins 72 heures en 
amont. 

L’utilisation du véhicule de service nécessite de 
compléter à chaque fois le carnet de bord 
mentionnant la date, la destination, le kilométrage 
parcouru et le nom du conducteur. 

Il convient de vérifier l’état général du véhicule et 
de le rendre dans les mêmes conditions (niveau de 
carburant, état de propreté …) et signaler au 
secrétariat du Maire la moindre anomalie 
constatée. 

En cas de retrait de permis, l’agent doit donc en 
informer immédiatement l’autorité territoriale, 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/


 

Règlement Intérieur pour le personnel de la mairie de Vendays-Montalivet Page 17/43 

sans qu’il ne puisse lui être demandé la raison de ce 
retrait. 

 

Article 41. Véhicule personnel 

Le véhicule personnel peut être utilisé en cas 
d’absence ou d’indisponibilité de véhicule de 
service.  

A titre exceptionnel : l'autorité territoriale peut 
autoriser par écrit (ordre de mission) un agent à 
utiliser son véhicule personnel pour les besoins du 
service dans des conditions précises. A savoir : si 
aucun véhicule de service n’est disponible ou si le 
lieu de résidence administrative demande un 
détour entre le Départ (lieu de résidence 
personnelle) et le lieu de destination de la mission. 

Si l’agent utilise son véhicule personnel sans 
autorisation préalable alors les frais de 
déplacement ne seront pas remboursés et celui-ci 
devra s’assurer personnellement contre tout 
éventuel dommage ou accident. 

 

Article 42. Règles d’utilisation du matériel 
professionnel 

Chaque agent est tenu de conserver en bon état, le 
matériel qui lui est confié, en vue de l’exécution de 
son travail. Il devra se conformer, pour l’utilisation 
de ces matériels, aux notices élaborées à cette fin. 

Les agents sont tenus d’informer leur supérieur 
hiérarchique des défaillances ou anomalies 
constatées au cours de l’utilisation du matériel. 

Il est interdit sans y être habilité et autorisé, 
d’apporter des modifications ou même de faire des 
réparations sans l’avis des services compétents en 
raison des dangers qui peuvent résulter de travaux 
incontrôlés et non homologués. 

Le matériel ne doit pas être utilisé à des fins 
personnelles. 

Annexer charte + arrêté de mise à disposition 

Article 43. Achat de fournitures 

Les achats sont regroupés. Les agents sont sollicités 
4 fois par an pour faire leur demande auprès du 
service chargé d’assurer le suivi et la gestion des 
commandes. 

 

 

DEUXIÈME PARTIE - HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
 

Article 44. Respect des consignes de sécurité 

Chaque agent doit respecter et faire respecter, en 
fonction de ses responsabilités hiérarchiques, les 
consignes générales et particulières de sécurité en 
vigueur sur les lieux de travail, pour l’application des 
prescriptions prévues par la réglementation relative 
à l’hygiène et à la sécurité. 

 

Article 45. Utilisation des moyens de 
protection individuels et collectifs 

Les agents sont tenus d’utiliser les moyens de 
protection collectifs ou individuels mis à leur 
disposition, et adaptés aux risques (blouses, 
tuniques, chaussures de travail, gants, coiffes des 

cuisines…) afin de prévenir leur santé et assurer leur 
sécurité. 

 

Article 46. Vestiaires et sanitaires  

Les vestiaires et sanitaires sont maintenus en état 
de propreté et d’hygiène. 

 

Article 47. Stockage de produits dangereux 

Les produits dangereux (phytosanitaires, produits 
pour les piscines) sont remisés dans un local fermé 
à clé, tout en respectant les règles de sécurité en 
matière de proximité, des produits dangereux. 
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Article 48. Droit d’alerte et de retrait en cas 
de situation de travail présentant un 
danger grave et imminent  

Art. 5.1 à 5.3 du décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à 
l’hygiène et à la sécurité du travail 

Après en avoir informé son supérieur hiérarchique, 
tout agent ayant un motif raisonnable de penser 
qu’une situation de travail présente un danger 
grave et imminent pour sa vie ou sa santé, peut se 
retirer de son poste après s’être assuré que ce 
retrait ne crée pas pour autrui une nouvelle 
situation de danger. Cet avis doit être consigné dans 
le registre spécial de signalement d’un danger grave 
et imminent. 

En outre, la commune conformément au décret n° 
2020-256 du 13/03/2020 relatif au dispositif de 
signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements 
sexistes dans la fonction publique, a l’obligation de 
mettre en place ce dispositif.  
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
territoriale de la Gironde (CDG 33) propose aux 
collectivités de gérer pour leur compte ce dispositif 
de signalement par voie de convention. 
  
Ainsi il est mis à disposition des agents :  
 

❖ une plateforme dédiée permettant de recueillir 
les signalements, dans un cadre de confiance, 
neutre, impartial et indépendant, et respectueux de 
la demande d’anonymat ;  

❖ un accompagnement individualisé et 
personnalisé dans le respect de la réglementation 
RGPD.  
 
Le service des RH met à disposition des agents es 
éléments pour y accéder. 
 

Signalement faire référence au CDG convention 

Article 49. Surveillance médicale 

 

41.1. Visite médicale 

Les agents sont tenus de se présenter aux visites 
médicales d’embauche, aux visites médicales 
périodiques (au minimum tous les deux ans) et de 
reprise (si nécessaire). 

Les déplacements et visites constituent des temps 
de travail. 

Après un congé de maladie, l’autorité territoriale 
peut, en raison de la nature de l’arrêt de travail, 
demander une visite de reprise du travail auprès du 

service de médecine professionnelle, pour vérifier 
l’aptitude à la fonction. 

 

41.2. Vaccinations 

Tout agent exposé à des risques spécifiques, est 
tenu de se soumettre aux obligations de vaccination 
prévues par la loi et notamment l’arrêté du 15 mars 
1991 modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 fixant la 
liste des établissements ou organismes publics ou 
privés de prévention ou de soins dans lesquels le 
personnel exposé doit être vacciné. 

Tout agent qui s’abstient ou refuse de se soumettre 
aux obligations de vaccination, devra apporter un 
certificat médical précisant l’incompatibilité 
médicale (l’agent ne remplira plus les conditions 
d’aptitude aux fonctions). 

 

Article 50. Trousse de secours 

Une trousse de secours est disponible, dans les lieux 
suivants : 

- A l’accueil de l’hôtel de ville 
- A la Médiathèque 
- Au service Périscolaire à Vendays 
- Au service Accueil de Loisirs à Montalivet 
- Au service technique de Montalivet 
- Au service technique de Vendays 
- A l’agence Postale 
- Au Camping Municipal 
- Au Restaurant Municipal 
- Au service Animation 
- Au service Cap 33 
- Dans les Salles municipales louées aux 

particuliers 
- Dans les véhicules municipaux techniques  
- Au service Polie Municipale 

 
Conduites à tenir en cas de troubles de 
comportement liés à la consommation de produits 
toxiques 

Tout agent en état apparent d’ébriété sur un poste 
de sécurité, pour sa santé, sa sécurité et celle 
d’autrui, devra être retiré de son poste de travail, et 
pourra se voir proposer un alcootest. 

L’autorité hiérarchique devra faire intervenir un 
médecin qui décidera des mesures à prendre (faire 
raccompagner l’agent et ne pas le laisser rentrer 
seul). 
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Article 51. Désignation de l’agent de 
prévention et agent chargé de la fonction 
d’inspection 

La mission de l’agent de prévention est d’assister et 
de conseiller l’autorité territoriale auprès de 
laquelle il est placé, dans la mise en œuvre des 
règles d’hygiène et de sécurité au travail. 

Une lettre de cadrage de l’agent de prévention est 
annexée au présent règlement. 

En outre, le Conseil municipal conventionne avec le 
Centre de Gestion pour une mission d’inspection en 
santé et sécurité au travail soit réalisée par un agent 
chargé de la fonction d’inspection (ACFI) du Centre 
de Gestion. 
 
La collectivité reste dans le cadre de ses 
prérogatives légales totalement responsable des 
décisions concernant le fonctionnement de ses 
services ou de la situation administrative de ses 
personnels ainsi que des décisions prises à l’issue 
des recommandations et avis formulés par l’ACFI. 
 
Le Centre de Gestion intervient à titre de simple 
conseil dans la mise en conformité des conditions 
d’application des règles des livres I à 
 
L’ACFI du Centre de Gestion ne peut pas être 
intervenu précédemment dans la collectivité dans 
le cadre d’une mission d’assistance en prévention 
au titre de conseiller en prévention. 
 
Les principales missions de l’ACFI sont : 
• Contrôler les conditions d’application des règles 
des livres I à V de la quatrième partie du Code du 
travail (sauf le chapitre II, du titre III du livre V qui 
traite de la coordination lors des opérations de 
bâtiment et de génie civil) et des règles spécifiques 
du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié susvisé; 
 
• Proposer à l’autorité territoriale toute mesure 
visant à améliorer la prévention des risques 
professionnels, l’hygiène et la sécurité au travail ; 
Dans le cas de propositions formulées sur site et/ou 
par courrier face à des situations d’urgence 
constatées, l’autorité territoriale devra informer 
l’ACFI des suites données à ses propositions ; 
 
• Emettre un avis sur les règlements et consignes 
que l’autorité territoriale envisage d’adopter en 
matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de 
travail ; 
 
• Intervenir en cas de désaccord dans la mise en 
oeuvre du droit de retrait et de désaccord sur le 
recours à un expert agréé ; Dans ces circonstances, 

l’autorité territoriale devra informer l’ACFI des 
suites données à ses propositions ; 
 
• Etre informé de toutes les réunions entrant dans 
son champ de compétences afin de pouvoir assister, 
selon ses disponibilités, avec voix consultative, aux 
travaux du F3SCT ou Comité social territorial (CST) 
de la collectivité ou lorsque la situation de la 
collectivité auprès de laquelle il est intervenu est 
évoquée en réunion du CST placé près le Centre de 
Gestion ; 
 
• Assister, selon ses disponibilités, aux visites et 
enquêtes menées par le CHSCT ou CST ; 
 
• Etre destinataire de la délibération prise 
concernant l’affectation des mineurs aux travaux 
dits « réglementés » et intervenir en cas de non-
respect des termes celle-ci. 
 
Ne relèvent pas des compétences de l’ACFI : 
• La mission de mise en oeuvre des règles d’hygiène 
et de sécurité qui reste du ressort exclusif et de la 
responsabilité de l’autorité territoriale qui aura 
désigné le ou les assistants et/ou conseillers de 
prévention pour l’assister et la conseiller dans cette 
mission. 
 

Article 52. Registre des accidents de travail 

La collectivité consigne toutes déclarations 
d’accident (grave ou bénin) dans un registre. 

 

Article 53. Registre de Santé et de Sécurité 
au Travail (RSST) 

Art. 43 du décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à 
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la Fonction Publique 
Territoriale 

Un registre de santé et de sécurité au travail est à la 
disposition des agents et des usagers sur le site 
internet de la Commune : https://www.vendays-
montalivet.fr/ 

Un formulaire est à remplir directement en ligne et 
sera transmis au service concerné. 

Ce document contient les observations et 
suggestions des agents relatifs à la prévention des 
risques professionnels et à l’amélioration des 
conditions de travail. Le registre de santé et de 
sécurité au travail est mis à la disposition de 
l’ensemble des agents et, le cas échéant, des 
usagers. Il est également mis à la disposition des 
agents chargés d’une fonction d’inspection dans le 
domaine de la santé et de la sécurité (ACFI). 

 

https://www.vendays-montalivet.fr/
https://www.vendays-montalivet.fr/
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Article 54. Registre spécial de signalement 
d’un danger grave et imminent 

Art 5-1 à 5-4 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène 
et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle 
et préventive dans la fonction publique territoriale 

Le décret n°85-603 du 10 juin 1985 susvisé 
reconnaît à tout agent territorial, sur le fondement 
du droit à l'intégrité physique, un droit d'alerte et 
de retrait face à une situation de travail présentant 
un danger grave et imminent pour sa vie ou sa 
santé.  

Le registre des dangers graves et imminents est un 
document obligatoire, que chaque autorité 
territoriale doit mettre en place dans sa collectivité.  

Dans ce registre des dangers graves et imminents 
sont notés les avis des agents qui ont utilisés le droit 
de retrait. Cet avis est consigné soit par l'agent, soit 
par le membre du Comité d’Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail (C.H.S.C.T.) qui en a été 
averti.  

Le registre des dangers graves et imminents est à la 
disposition des agents sur le site internet de la 
Commune : https://www.vendays-montalivet.fr/ 

Un formulaire est à remplir directement en ligne et 
sera transmis au service concerné. 

Article 55. Registre unique de sécurité 
(vérification et contrôle technique de 
sécurité) 

Ce registre contient tous les documents ou 
attestations de vérification et de contrôles 
techniques de sécurité au travail.  

Ce registre est accessible aux élus, aux 
représentants du personnel, à l’agent de 
prévention, au médecin de prévention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TROISIEME PARTIE : REGLES DE VIE DANS LA COLLECTIVITE 

 

Les agents ont une mission de service public qui vise à servir l’intérêt général. Cela implique que l’agent a des 
devoirs en contrepartie desquels, il bénéficie de droits fondamentaux. Ces dispositions s’appliquent également 
aux agents non titulaires, à l’exception du droit à un déroulement de carrière. 

 

Article 56. Comportement professionnel 

Les agents adoptent dans l’exercice de leurs 
fonctions, un comportement, une tenue et des 
attitudes qui respectent la dignité de chacun.  

L’obligation de secret, de discrétion 
professionnelle, de réserve de neutralité 

La discrétion professionnelle pour les faits, 
informations ou documents s’impose aux agents qui 
en ont connaissance à l’occasion de l’exercice de 
leurs fonctions. 

De même, pour le secret professionnel qui s’impose 
pour toutes les informations confidentielles 
notamment toutes informations à caractère 
médical, social, familial ou financier, dont ils sont 
dépositaires. 

Le secret professionnel est obligatoirement levé 
dans les circonstances suivantes : dénonciation de 
crimes ou délits, sévices et privations infligés à un 
mineur de moins de 15 ans. 

Le fonctionnaire respecte une certaine retenue 
dans les opinions qu’il exprime en public, 
particulièrement dans l’exercice de ses fonctions. 
L’obligation de réserve constitue le corollaire de la 
liberté d’opinion. 

Le fonctionnaire est neutre dans la manière 
d’accomplir ses fonctions et impartial à l’égard des 
usagers du service public. 

https://www.vendays-montalivet.fr/
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Article 57. Loyauté envers l’employeur et 
son administration 

Le fonctionnaire est loyal envers son employeur et 
son administration. 

 

Article 58. L’obligation de non-ingérence 

Un agent ne peut avoir des intérêts dans une 
entreprise qui est en relation avec sa collectivité. 

 

Article 59. Obligation d’obéissance 
hiérarchique 

Le fonctionnaire se conforme aux instructions de 
son autorité hiérarchique, sauf dans le cas où l’ordre 
donné est manifestement illégal et de nature à 
compromettre gravement un intérêt public. 

 

Article 60. Droit à la protection contre le 
harcèlement dans les relations du travail 

Art. 6 ter, art.6 quinquiès de la loi  83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée par la loi 2005-843 du 26 juillet 2005 

Les agissements qualifiés de harcèlement sexuel et 
harcèlement moral sont condamnés sur les plans 
disciplinaire et pénal. 

Le harcèlement moral 

Aucun agent ne doit subir les agissements répétés 
de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour 
effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou 
de compromettre son avenir professionnel. 

Tout faux témoignage de harcèlement moral est 
puni par la Loi. 

 

Le harcèlement sexuel 

Aucun agent, qu’il soit titulaire ou non titulaire, ne 
doit subir les faits :  

• soit de harcèlement sexuel, constitué par 
des propos ou comportements à 
connotation sexuelle répétés 

• soit portant atteinte à sa dignité en raison 
de leur caractère dégradant ou humiliant 

• soit créant à son encontre une situation 
intimidante, hostile ou offensante. 

Tout agent ayant procédé aux agissements définis 
ci-dessus, est passible d’une procédure pénale et 
d’une sanction disciplinaire. 
Références :  

Loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale 
Code du travail 
Code pénal 

 
Au sein de la collectivité, les agents peuvent donc 
prendre directement contact avec le référent 
déontologue désigné par le Président du CDG à 
l’adresse suivante via un formulaire à compléter 
directement : 
 
https://www.cdg33.fr/contacter-le-referent-
deontologue/ 

 

Faire un paragraphe sur la médiation 

Article 61. Droit à la protection de la 
collectivité 

Article 11 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 

La collectivité publique est tenue de protéger 
l’agent contre les menaces violences, voies de fait, 
injures diffamatoires ou outrages dont il pourrait 
être victime à l’occasion de ses fonctions et de 
réparer le cas échéant, le préjudice qui en résulte. 

Qu'est-ce que la protection fonctionnelle des 
fonctionnaires ? 

Pour bénéficier de la protection fonctionnelle, 
l’agent de doit pas avoir commis de faute 
personnelle. Si celui-ci engage une action en justice 
à la suite d'une agression ou si celui-ci est poursuivi 
pour une faute de service, l’employeur prend en 
charge ses frais de procédure en tout ou partie. 
 

Article 62. Liberté d’opinion  
Art.6 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 

"Aucune distinction ne peut être faite entre les 
fonctionnaires en raison de leurs opinions politiques, 
syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur 
origine, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de 
leur patronyme, de leur état de santé, de leur 
apparence physique, de leur handicap ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie 
ou supposée, à une ethnie ou une race". 

La liberté d’opinion est différente de la liberté 
d’expression. 

 

Article 63. Cumul d’activités  
Loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, article 25. 
Décret 2004-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d’activités des 
fonctionnaires et agents non titulaires de droit public de l’Etat  
Le Point sur Dossier 07/31 de juin 2007 et 08/38 de septembre 
2008. 

https://www.cdg33.fr/contacter-le-referent-deontologue/
https://www.cdg33.fr/contacter-le-referent-deontologue/
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Certains agents publics, sous certaines conditions, 
peuvent cumuler leur emploi avec une activité 
privée lucrative ou une activité accessoire. 

L’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 pose 
le principe, pour tous les agents, de non cumul entre 
un emploi public et un emploi privé mais prévoit des 
dérogations. 

Peuvent être exercés librement : 

- la production des œuvres de l’esprit, 

- La détention de parts sociales et la 
perception de bénéficies qui s’y attachent. 
Les agents gèrent librement leur 
patrimoine personnel ou familial, 

- L’exercice d’une profession libérale 
découlant de la nature des fonctions pour 
les membres du personnel enseignant, 
technique ou scientifique des 
établissements d’enseignement et les 
personnes pratiquant des activités à 
caractère artistique. 

Après autorisation, les agents peuvent également 
exercer, à titre accessoire, une activité lucrative ou 
non, auprès d’une personne ou d’un organisme 
public ou privé, dès lors que cette activité est 
compatible avec les fonctions confiées et qu’elle 
n’affecte pas leur exercice. La liste des activités qui 
peuvent être autorisées figure dans le décret 2004-
658 précité. 

Les agents employés à temps non complet pour une 
durée de travail inférieure à 24h30 peuvent exercer 
une activité privée lucrative dans les limites et 
conditions précisées par le décret 2007-658 du 
2/5/2007. L’agent doit en informer préalablement 
sa collectivité par écrit. 

 

Article 64. Information du personnel 

 

56.1. Panneaux d’affichage 

Des panneaux d’affichage sont mis à disposition du 
personnel dans les bâtiments suivants : 

- Mairie (local à côté des Archives et de la 
Police Municipale) 

- Garage de Vendays 

- Garage de Montalivet (« Razemotte ») 

- Restaurant municipal 

- École publique : salle du périscolaire 

- Agence Postale / Mairie annexe 

- Médiathèque 

- Espace Jacques Sirougnet/Salle 
Sirougnet/Espace Pôle Sports & Cap 33 

Ces panneaux sont réservés aux notes de service et 
documents de référence (règlement intérieur, 
consignes de sécurité, avis du CT et CHSCT, bourse 
de l’emploi, …°) 

 

56.2. Panneaux d’affichage syndicaux 

Afin d’informer les agents de ses actions, chaque 
section syndicale peut procéder à un affichage des 
communications sur des panneaux mis à disposition 
par la collectivité. Ces panneaux sont situés aux 
lieux précisés à l’article 57.1 du présent règlement 
intérieur. 

Toute personne adhérant à la section et tout agent, 
même non syndiqué, dès lors qu’il est mandaté à cet 
effet par la section, peut réaliser cet affichage. 
Autrement dit, le délégué syndical et le 
représentant de la section syndicale n’ont pas 
l’exclusivité de l’affichage des communications 
syndicales. 

A cet effet, la collectivité met à la disposition de 
chaque section syndicale un panneau distinct de 
ceux qui sont affectés aux communications des 
délégués du personnel ou du comité d’entreprise. 

Contrôle de l’affichage des communications 
syndicales 

La loi prévoit simplement la transmission à la 
collectivité d’un exemplaire des communications, 
simultanément à l’affichage (C. trav., art. L. 2142-3). 
Si cette obligation de communication simultanée 
n’est pas respectée, il y a voie de fait, ce qui permet 
à la collectivité d’obtenir le retrait de l’affiche par le 
juge des référés, mais pas de prendre des sanctions 
disciplinaires à l’égard des agents ayant procédé à 
l’affichage (Cass. crim., 25 mai 1982, no 81-93.443). 
En le faisant, l’employeur commettrait un délit 
d’entrave. 

Cette transmission n’est qu’une information et 
n’entraîne en aucun cas un pouvoir de contrôle sur 
le contenu des communications, ni au préalable 
(puisque la transmission est simultanée à 
l’affichage), ni une fois le document affiché. Par 
conséquent, la collectivité ne peut procéder elle-
même au retrait d’une affiche, sous peine de 
commettre un délit d’entrave (Cass. crim., 11 mai 
2004, no 03-83.682). La collectivité ne peut pas non 
plus afficher sur les panneaux syndicaux un démenti 
à une communication syndicale. 
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56.3. Réunions de personnel 

 

Des réunions de personnel sont organisées à 
l’initiative de l’autorité territoriale, du responsable 
de service ou de l’établissement, à la demande de 
l’ensemble du personnel ou des organisations 
syndicales (une heure par mois ou cumul de 3 
heures par trimestre). 

Tous les membres du personnel concernés assistent 
à ces réunions. 

Les heures de réunion hors temps de travail seront 
récupérées. 

 

56.4. Supports d’information 

 

Plusieurs supports documentaires sont disponibles : 
notes d’information sur l’actualité du statut, revues 
en accès direct ou en circuit de lecture, ouvrages 
pour les recherches documentaires, sites internet… 

 

Article 65. Protection de l’environnement 

 

57.1. Tri sélectif 

La collectivité participe à la préservation de 
l’environnement en organisant le tri sélectif. 

Il convient de déposer les papiers, emballages, dans 
les bacs et conteneurs appropriés. 

 

57.2. Règles de citoyenneté 

Chacun veille à apporter un comportement 
économique par rapport aux moyens fournis 
(chauffage, éclairage, utilisation papier brouillon, 
impression recto-verso). 

 

Article 66. Utilisation du matériel de la 
collectivité à des fins personnelles 

 

58.1. Téléphone 

L’usage à des fins personnelles des téléphones 
professionnels doit être modéré. 

 

58.2. Affranchissement courrier 

Le courrier personnel ne pourra être affranchi aux 
frais de la collectivité.  

 

58.3. Informatique 

Délibération n°151-2022 du 23/09/2022 approuvant la charte 
régissant l’usage de l’informatique, les réseaux et le téléphone 
pour la commune de Vendays-Montalivet 

Le matériel informatique (PC, imprimante, 
connexion internet) utilisé pendant le temps de 
travail pour des divertissements personnelles est 
interdit. 

Tout abus manifeste ou l'usage illicite de l'outil 
informatique et du matériel à des fins personnelles 
pourront faire l'objet de sanctions disciplinaires 
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Article 67. Utilisation du matériel personnel 
pour le service  

Les agents ne peuvent pas utiliser leur matériel 
personnel. 

 

Article 68. Emprunt de véhicule et petit 
matériel de service 

Les agents ne peuvent pas emprunter un véhicule 
ou du petit matériel de service. 

 

Article 69. Utilisation du portable personnel 
au travail 

A titre privée, l’utilisation du téléphone portable 
personnel est interdite au travail. Elle doit être 
limitée aux cas d’urgences familiales. 

 

Article 70. Conduites addictives 

 

62.1. Tabac 

(Décret 2006-1386 du 15 novembre 2006) 

Il est interdit de fumer dans tous les locaux et les 
véhicules. 

 

62.2. Alcool – produits stupéfiants 

Art L 232-2 et suivants du Code du Travail 

Il est formellement interdit d’accéder sur le lieu de 
travail en état d’ivresse et d’introduire ou de 
distribuer des boissons alcoolisées ou autres 
produits stupéfiants dont l’usage est interdit par la 
loi sur le lieu de travail.  

Pour des raisons de sécurité, l’autorité territoriale 
pourra procéder à des contrôles d’alcoolémie 
pendant le temps de service, pour les agents 
occupant des postes de sécurité préalablement 
désignés (manipulation de produits dangereux, 
utilisation de machines dangereuses, conduite de 
véhicules, travail en hauteur, travail sur voirie, 
travail isolé, travail sur berge). 
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Procédure de mise en place d’un contrôle d’alcoolémie 

 

 

Le responsable hiérarchique a plusieurs possibilités : 

 

- Contacter quelqu’un au domicile de l’agent afin qu’il soit pris en charge (ne pas raccompagner 
l’agent), 

- Prévenir les secours si l’état de santé de l’agent est jugé critique, 

- Faire appel à la force publique si l’agent adopte un comportement agressif. 

Cf annexe 

 

 

Article 71. Consommation exceptionnelle 
d’alcool (autorisation) 

En certaines occasions, des moments de convivialité 
peuvent être organisés par le personnel sur accord 
préalable de l’autorité territoriale surveillée par la 
personne à qui a été délivrée l’autorisation. Il devra 
obligatoirement être proposé des boissons sans 
alcool, autre que de l’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

QUATRIEME PARTIE - GESTION DU PERSONNEL 

 

Article 72. Rémunération après service fait 

Article 20 de la Loi du 13 juillet 1983 

L’agent perçoit une rémunération après service fait. 

 

Article 73. Déroulement de carrière 

La carrière possède un caractère évolutif 
comprenant des avancements, des promotions, des 
changements de position et des mutations dans 
d’autres collectivités. Les changements de position 
et les mutations s’effectuent à la demande des 
agents. 

L’évolution de la carrière, décidée par l’autorité 
territoriale, fait l’objet d’un arrêté notifié à 
l’intéressé pour : 

• l’avancement d’échelon : 

- à la durée maximum de droit, 

- à la durée minimum, sur proposition de l’autorité 
territoriale et après avis de la Commission 
Administrative Paritaire (CAP) du CDG 

• l’avancement de grade sur proposition de 
l’autorité territoriale et après avis de la CAP 

• la promotion interne sur proposition de 
l’autorité territoriale et après avis de la CAP. 
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L’autorité territoriale pourra vérifier l’aptitude 
physique aux fonctions lors d’une promotion 
interne et d’un avancement de grade. 

Dès lors que les statuts particuliers du cadre 
d’emplois prévoient de nouvelles missions pour le 
grade d’accès, l’accès à ce nouveau grade est 
soumis à l’acceptation par l’agent de ses nouvelles 
missions. 

 

Article 74. Primes – indemnités  

Art 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et de son décret 
d’application 91-875 du 6 septembre 1991 
- Point sur n°15 – mars 2004   
Délibération n°164-2022 du 23/09/2022 relative à la Nouvelle 
architecture du régime indemnitaire tenant compte des fonctions 
de sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) et du complément indemnitaire annuel (CIA) – 
Harmonisation des délibérations 

 

L’assemblée délibérante fixe, selon les conditions 
statutaires, par délibération, le régime 
indemnitaire, dans la limite de ceux dont 
bénéficient les différents services de l’Etat. 

 

Article 75. Nouvelle Bonification Indiciaire 
(NBI) 

Cf Point sur 05/07 –Mars 2005 

La NBI est versée aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires qui effectuent certaines missions (les 
agents non-titulaires sont exclus). Elle constitue un 
complément de rémunération. Elle est applicable 
de plein droit, dès lors que les conditions sont 
remplies. 

Article 76. Supplément familial 

Le droit au supplément familial est ouvert pour les 
enfants à charge : 

- à tous les agents publics (titulaires, stagiaires et 
non-titulaires), 

- aux agents à temps non complet, à temps partiel 
et en cessation progressive d’activité.

 

Article 77. Action sociale 

La collectivité a délibéré sur l’octroi d’un cadeau à 
l’occasion d’un départ à la retraite, d’un 
mariage/PACS et naissance sous forme de chèques 
cadeau. Elle délibérera à nouveau pour d’autres 
prestations d’action sociale. 

En décembre 2022, la collectivité a adhéré à Plurélya 
gestionnaire d’œuvres sociales afin de renforcer 
l’attractivité des ressources humaines. 

L’article L2321-2 du CGCT fait suite à l’article 71 de 
la loi du 19 février 2007 intègre les dépenses 
d’action sociale dans les dépenses obligatoires. 

 

Article 78. Médaille Régionale 
Départementale et Communale  

Cette médaille est décernée aux agents éligibles qui 
souhaitent en faire la demande récompensant les 
services rendus aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics. Elle comporte 3 échelons : - 
20 ans (argent)/ -30 ans (vermeil)/ 35 ans (or). La 
collectivité a également délibéré sur l’octroi de 
chèques cadeaux liés à cet évènement. La remise de 
celle-ci est effectuée annuellement lors du repas 
des fêtes de fin d’année. 

 

Article 79. Protection sociale 

CF Annexe : tableau protection sociale sur les (congés 
d’indisponibilité physique) 
La souscription par un agent à une mutuelle 
labellisée donne droit à un avantage : une 
participation forfaitaire de l’employeur sur la base 
du salaire brut primes incluses. 
 

Article 80. Protection sociale 

CF Annexe : tableau protection sociale sur les (congés 
d’indisponibilité physique) 

La souscription par un agent à une mutuelle labellisée 
donne droit à un avantage. 

 

Article 81. Accès au dossier individuel 

Art.2 e  6 de la loi 78-753  du 17 juillet 1978 modifié 

Tout fonctionnaire a droit, sous certaines 
conditions, à : 

- la communication obligatoire de son dossier 
individuel dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire. 

- l’accès à son dossier individuel, après en avoir fait 
la demande auprès de l’autorité territoriale. 
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CINQUIEME PARTIE - DISCIPLINE 
Article 82. Discipline 

Art. 89 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et du 
décret n°89-677 du 18 septembre 1989. 

En cas d’inobservation des obligations précitées et 
celles plus générales incombant aux fonctionnaires, 
des sanctions respectant les procédures 
réglementaires et notamment les droits de la 
défense, peuvent être prises par l’autorité investie 
du pouvoir de nomination. 

Les sanctions, applicables aux titulaires, sont 
réparties en quatre groupes et aucune autre 
sanction ne peut être prise. 

Les sanctions du 1er groupe ne nécessitent pas la 
réunion du conseil de discipline contrairement au 
2ème, 3ème et 4ème groupe : 

1er groupe : avertissement, blâme, exclusion 
temporaire de fonctions pour une durée maximale 
de trois jours, 

2ème groupe : abaissement d’échelon, exclusion 
temporaire de fonctions pour une durée de quatre 
à quinze jours, 

3ème groupe : rétrogradation, exclusion temporaire 
de fonctions pour une durée de seize jours à deux 
ans, 

4ème groupe : mise à la retraite d’office, révocation. 

 

Article 83. Sanctions applicables aux agents 
stagiaires 

Art. 6 du décret 92-1194 du 4 novembre 1992. 

Les trois premières sanctions peuvent être 
prononcées par l’autorité territoriale : 

1 – l’avertissement, 

2 – le blâme, 

3 – l’exclusion temporaire de fonctions pour une 
durée maximum de trois jours (cette sanction a 

pour effet de reculer d’autant la date de 
titularisation). 

Les deux autres sanctions suivantes peuvent être 
prononcées qu’après avis du conseil de discipline et 
selon la procédure prévue par le décret du 18 
septembre 1989 : 

4 – l’exclusion temporaire de fonction pour une 
durée de 4 à 15 jours (cette sanction a pour effet de 
reculer d’autant la date de titularisation) 

5 – l’exclusion définitive du service. Elle constitue la 
sanction prononcée en cas de licenciement pour 
faute disciplinaire prévu par l’article 46 de la loi du 
26 janvier 1984 (cette procédure peut intervenir à 
tout moment au cours du stage). 

 

Article 84. Sanctions applicables aux agents 
non-titulaires 

Art. 36 du décret n°88-145 du 15 février 1988  

Le conseil de discipline n’est pas compétent à 
l’égard des agents non titulaires. Aucun avis 
préalable n’est requis avant le prononcé d’une 
sanction à l’encontre d’un agent non titulaire  

Les sanctions disciplinaires susceptibles d’être 
appliquées aux non titulaires sont : 

1 - l’avertissement, 

2 - le blâme, 

3 - l’exclusion temporaire des fonctions avec 
retenue de traitement pour une durée maximale 
d’un mois, 

4 - le licenciement sans préavis ni indemnité de 
licenciement. 

 

 

 

SIXIEME PARTIE - MISE EN ŒUVRE DU REGLEMENT 
Article 85. Date d’entrée en vigueur 

Le présent règlement a été présenté : 

- en Comité Social Territorial le XXX et a reçu un avis 
…………; 

- en F3SCT le XXXX et a reçu un avis ……; 

Il a été ………… par le conseil municipal, le XXX par 
délibération n°XXX. 

Un exemplaire du règlement est remis à chaque 
agent employé par la collectivité qui en accuse 
réception et lecture. 

Dès ce moment, le règlement est opposable. 
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Article 86. Modifications du règlement 
intérieur 

Toute modification ultérieure ou tout retrait sera 
soumis à l’avis préalable du Comité Technique. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Liste des autorisations exceptionnelles d’absences 

Les autorisations spéciales d’absence laissées à l’appréciation de l’autorité 
territoriale (Avec saisine préalable du CST) 

 AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES ÉVÉNEMENTS FAMILIAUX 

OBJET  DURÉE OBSERVATIONS PROCEDURE RÉFÉRENCES 

 Mariage ou PACS 
de l’agent  8 jours ouvrables 

Extrait acte Etat Civil 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984  

QE n° 44068 JO AN 
du 14 avril 2000 QE 
n° 30471 JO Sénat 
du 29 mars 2001 

Mariage d’un 
enfant 

5 jours ouvrables 

Mariage d’un 
ascendant, frère, 
sœur, oncle, tante, 
neveu, nièce, beau-
frère, belle-sœur 

1 jours ouvrables 

Décès du conjoint 
(PACS/concubin) 

8 jours ouvrables 

Extrait acte Etat Civil 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984  

QE n° 44068 JO AN 
du 14 avril 2000 QE 
n° 30471 JO Sénat 
du 29 mars 2001 

Décès d’un 
enfant e l’agent ou 
du concubin 

8 jours ouvrables 

Décès 
père/mère/beau-
père/belle-mère 

5 jours ouvrables 

Décès d’un 
ascendant, frère, 
sœur, oncle, tante, 
neveu, nièce, beau-
frère, belle-sœur 

3 jours ouvrables 

Maladie très 
grave du conjoint 
(PACS/concubin) 

3 jours ouvrables 
par an  

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984  

QE n° 44068 JO AN 
du 14 avril 2000 QE 
n° 30471 JO Sénat 
du 29 mars 2001 
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Maladie très grave 
d’un enfant 

5 jours ouvrables 
par an 

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

  

Maladie très grave 
d’un ascendant, 
frère, sœur, oncle, 
tante, neveu, nièce, 
beau-frère, belle-
sœur 

3 jours ouvrables 
par an 

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

  

 

 AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES ÉVÉNEMENTS DE LA VIE COURANTE 

OBJET  DURÉE OBSERVATIONS PROCEDURE RÉFÉRENCES 

Déménagement 
de l’agent 1 jours ouvrables 

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative 

Demande adressée 
au chef de service 
Justificatif transmis 
au service du 
personnel s/c chef 
de service 

 

Don du sang 
Le temps de l’acte 
et du trajet 

JO AN (Q) n° 50 du 
18 décembre 1989 
Article D. 1221-2 du 
Code de la Santé 
publique 

Concours et 
examens en rapport 
avec 
l’administration 
locale 

Le(s) jour(s) des 
épreuves ainsi que 
la veille des écrits 

Loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984 Décret 
n° 85-1076 du 9 
octobre 1985 

Rentrée scolaire 

La circulaire n° B7/08-2168 du 7 août 2008 relatives aux facilités d’horaires accordées aux 
pères ou mères de famille fonctionnaires et employés des services publics à l’occasion de 
la rentrée scolaire précise « qu’à l’occasion de la rentrée scolaire, des facilités d’horaires 
peuvent être accordées aux pères ou mères de famille ainsi qu’aux personnes ayant, 
seules, la charge d’un ou de plusieurs enfants, à condition qu’ils soient fonctionnaires ou 
agents de l’État ou de ses établissements publics et que le ou les enfants soient inscrits ou 
doivent s’inscrire dans un établissement d’enseignement pré-élémentaire ou 
élémentaire. Cette faculté est également ouverte pour les entrées en sixième.  

Ces facilités d’horaires n’ont pas la nature d’autorisation d’absence mais celle d’un simple 
aménagement d’horaire, accordé ponctuellement. Il convient de préciser que si de telles 
facilités sont accordées, elles peuvent faire l’objet d’une récupération en heures, sur 
décision du chef de service concerné, notamment dans le cadre d’un service organisé 
selon un dispositif d’horaires variables » 

NB : cure thermale : aucune autorisation d’absence n’est prévue pour suivre une cure thermale : dans 
cette hypothèse, si l’agent public est dans l’impossibilité de produire un certificat médical lui prescrivant 
la cure, il peut demander à bénéficier d’un congé annuel ou d’une disponibilité pour convenances 
personnelles. 
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AUTORISATIONS D’ABSENCE DANS LE CADRE DE L’ASSISTANCE MÉDICALE A LA PROCRÉATION (PMA) 

PERSONNES 
CONCERNÉES 

ACTES CONCERNÉS DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Agent public 

Actes médicaux 
nécessaires à 
l’assistance 
médicale à la 
procréation 

La durée de 
l’absence est 
proportionnée à la 
durée de l’acte 
médical reçu 

2 observations : F ces 
ASA sont accordées 
sous réserve des 
nécessités de service : 
il ne s’agit pas d’un 
droit, mais d’une 
simple possibilité ; F 
ces ASA rémunérées 
sont incluses dans le 
temps de travail 
effectif, notamment 
pour le calcul des 
droits à jours de 
réduction du temps de 
travail. Elles sont 
assimilées à une 
période de services 
effectifs. 

Circulaire NOR : 
RDFF1708829C du 
24 mars 2017 
relative aux 
autorisations 
d’absence dans le 
cadre d’une PMA 
Article L. 1225-16 
du Code du travail 

Agent public, 
conjoint de la 
femme qui reçoit 
une assistance 
médicale à la 
procréation, ou lié 
à elle par un PACS, 
ou vivant 
maritalement avec 
elle 

3 des actes 
médicaux 
nécessaires à 
chaque protocole 
d’assistance 
médicale à la 
procréation 

 

Les autorisations spéciales d’absence de plein droit qui s’imposent à l’autorité territoriale 
(Aucune saisine préalable du CT ni de délibération exigées) 

 

AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES ÉVÉNEMENTS FAMILIAUX 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Naissance ou 
adoption 

3 jours pris dans les 
15 jours qui suivent 
l’événement 

Autorisation accordée 
sur présentation d’une 
pièce justificative F 
Cumulable avec le 
congé de paternité et 
maternité 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance  
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AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES MOTIFS SYNDICAUX ET PROFESSIONNELS 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Visite devant le 
médecin de 
prévention dans le 
cadre de la 
surveillance 
médicale 
obligatoire des 
agents 

Durée de la visite 
(temps de trajet 
compris) 

Convocation à fournir 

Article 23 du décret n° 85-603 du 
10 juin 1985 relatif à l’hygiène et 
à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et 
préventive dans la fonction 
publique territoriale 

Examens 
médicaux 
complémentaires, 
pour les agents 
soumis à des 
risques particuliers, 
les handicapés et 
les femmes 
enceintes 

Durée des examens 
(temps de trajet 
compris) 

Convocation à fournir 

Mandat syndical : 
congrès national 

10 jours par an 

Convocation à fournir 
au moins 3 jours à 
l’avance, aux agents 
désignés par 
l’organisation 
syndicale, justifiant du 
mandat dont ils ont 
été investis 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
Décret n° 85-397 du 3 avril 1985 

Mandat syndical : 
congrès 
internationaux ou 
réunions des 
organismes 
directeurs 

20 jours par an 

Mandat syndical : 
réunions des 
organismes 
directeurs de 
sections syndicales 

1h d’absence pour 
1000h de travail 
effectué par 
l’ensemble des 
agents 

 

Cas spécifique de l’autorisation d’absence pour garde d’enfant Les autorisations d’absence pour garde d’enfants 
prévues pour les agents de l’État peuvent être étendues, par délibération, aux agents territoriaux. Le régime est 
précisé par la circulaire ministérielle FP n°1475 du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d’absence pouvant 
être accordées au personnel de l’administration pour soigner un enfant malade ou pour en assurer 
momentanément la garde. 
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CONDITIONS DURÉE 

Elles sont accordées, sous réserve des nécessités du 
service, pour soigner un enfant malade ou pour en 
assurer la garde.  
L’agent concerné doit produire un certificat médical 
ou apporter la preuve que l’accueil habituel de 
l’enfant n’est pas possible.  
Age limite de l’enfant : 16 ans sauf s’il s’agit d’un 
enfant handicapé (aucune limite d’âge dans ce cas).  
Le nombre de jours qui peut être accordé est fixé par 
famille.  
Il est indépendant du nombre d’enfants. Dans le cas 
d’un couple d’agents territoriaux, les jours peuvent 
être répartis entre les parents à leur convenance. 
Lorsqu’ils exercent auprès d’administrations 
différentes, la collectivité peut demander, en fin 
d’année, une attestation de l’administration du 
conjoint pour connaître le nombre de jours auquel 
celui-ci avait droit (en cas de temps partiel) et le 
nombre d’autorisations obtenues.  
Le décompte est effectué par année civile (du 01/01 
au 31/12) et par année scolaire pour les agents 
travaillant selon le cycle scolaire. Les jours non utilisés 
au titre d’une année ne peuvent être reportés sur 
l’année suivante. En cas de dépassement du nombre 
maximum d’autorisations, les droits à congé annuel 
sont réduits. 

Durée de droit commun : 
Pour les agents travaillant à temps complet ou temps 
non complet : 1 fois les obligations hebdomadaires de 
services + un jour.  
 
Pour les agents à temps partiel : (1 fois les obligations 
d’un agent à temps complet + 1 jour) / (quotité de 
travail de l’intéressé)  
Exemple : agent travaillant à 60 % dans une collectivité 
où les obligations d’un agent à temps complet sont 
remplies en 5 jours : [(5 + 1) / 100] X 60 = 3,6 soit 4 
jours.  
 
Cas particuliers :  
Doublement de la durée de droit commun : l’agent 
assumant seul la charge d’un enfant, ou dont le 
conjoint est à la recherche d’un emploi, ou dont le 
conjoint ne bénéficie d’aucune autorisation d’absence 
rémunérée pour soigner un enfant, bénéficie de 2 fois 
les obligations hebdomadaires de service + 2 jours.  
Il doit apporter la preuve de sa situation : décision de 
justice, certificat d’inscription à l’ANPE, attestation de 
l’employeur, certificat sur l’honneur, etc. 
 Agent dont le conjoint bénéficie d’un nombre 
d’autorisations rémunérées inférieur à celui de l’agent 
: il peut alors obtenir la différence entre (2 fois ses 
obligations hebdomadaires + 2 jours) et le nombre de 
jours auquel son conjoint a droit. Exemple : agent à 
temps complet sur 5 jours dont le conjoint ne peut 
bénéficier que de 3 jours dans son emploi : l’agent a 
ainsi droit à [(5x2)+2]-3 jours = 9 jours 
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AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À LA MATERNITÉ 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Aménagement 
des horaires de 
travail 

Dans la limite d’une 
heure par jour 

Autorisation accordée 
sur demande de 
l’agent et sur avis du 
médecin de la 
médecine 
professionnelle, à 
partir du 3ème mois 
de grossesse compte 
tenu des nécessités 
des horaires du service 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance QE n° 69516 du 19 octobre 
2010 

Séances 
préparatoires à 
l’accouchement 

Durée des séances 

 

Autorisation 
susceptible d’être 

accordée sur avis du 
médecin de la 

médecine 
professionnelle au vu 

des pièces 
justificatives 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance 

Examens 
médicaux 
obligatoires : sept 
prénataux et un 
postnatal 

Durée de l’examen 
Autorisation accordée 
de droit 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance 

Allaitement 
Dans la limite d’une 
heure par jour à 
prendre en 2 fois 

Autorisation 
susceptible d’être 
accordée en raison de 
la proximité du lieu où 
se trouve l’enfant et 
sous réserve des 
nécessités de service 

Circulaire NOR/FPPA9610038C du 21 
mars 1996 relative au congé de 
maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la 
naissance 
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AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES MOTIFS CIVIQUES 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Juré d’assises 
Durée de la 
session 

Fonction obligatoire F 
Convocation à fournir F 
Maintien de la rémunération 
F Cumul possible avec 
l’indemnité de mission 

Article 267 du Code de 
procédure pénale Articles R. 139 
et R. 140 du Code de procédure 
pénale 

Témoin devant le 
juge pénal 

Durée de la 
session 

Citation à comparaître ou 
convocation à fournir 

QE JO AN n° 75096 du 5 avril 
2011 

Représentant de 
parents d’élèves aux 
conseils d’école, 
d’administration, de 
classe et commissions 
permanentes des 
lycées et collèges 
Commission spéciale 
pour l’organisation 
des élections aux 
conseils d’école 

Durée de la 
session 

Autorisation susceptible 
d’être accordée sur 
présentation de la 
convocation et sous réserve 
des nécessités de service 

Circulaire NOR/FPPA9730015C 
n° 1913 du 17 octobre 1997 
relative aux autorisations 
spéciales d’absence susceptibles 
d’être accordées aux agents de 
l’État, parents d’élèves 

Agents sapeurs-
pompiers volontaires 
: formation initiale 

30 jours au moins 
répartis au cours 
des 3 premières 
années de 
l’engagement 
dont au moins 10 
jours la première 
année 

 

 
Autorisation 

d’absence ne pouvant être 
refusée qu’en cas de 
nécessité impérieuse de 
service F Obligation de 
motivation de la décision de 
refus, notification à 
l’intéressé et transmission 
au SDIS F Information de 
l’autorité territoriale par le 
SDIS deux mois au moins à 
l’avance sur les dates et la 
durée des actions de 
formation F Établissement 
recommandé de convention 
entre l’autorité territoriale 
et le SDIS pour encadrer les 
modalités de délivrance des 
autorisations d’absence 

Loi n° 96-370 du 3 mai 1996 
relative au développement du 
volontariat dans les corps de 
sapeurs-pompiers Circulaire 
NOR/PRMX9903519C du 19 avril 
1999 relative au développement 
du volontariat en qualité de 
sapeur-pompier parmi les 
personnels des administrations 
et des entreprises publiques 

Agents sapeurs-
pompiers volontaires 
: formation de 
prévention 

5 jours au moins 
par an5 jours au 
moins par an 

Agents sapeurs-
pompiers volontaires: 
intervention 

Durée des 
interventions 
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Annexe 2 : Quelle est la différence entre une décharge d’activité de service et une autorisation spéciale 
d’absence pour l’exercice d’une activité syndicale ? 

  
Dans le cadre de l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale, les organisations syndicales 
bénéficient d’un crédit de temps syndical comprenant 2 contingents, conformément à l’article 100-1 de la loi n° 
84-53 et au décret n° 85-397 du 3 avril 1985 :  
- Des autorisations spéciales d’absence (ASA),  
- Des décharges d’activités de service (DAS).  
 
1° Les ASA sont accordées aux représentants syndicaux mandatés pour assister aux diverses réunions des 
organisations syndicales ou des instances dans lesquelles les syndicats professionnels sont représentés. La 
réglementation prévoit des modalités différentes d'autorisations selon la nature des réunions.  
Il existe 4 types d’Autorisations spéciales d’absences :  
- Les ASA de l’article 16 du décret du 3 avril 1985 :  
 
Contingent de 10 ou 20 jours d’ASA (selon que le syndicat soit représenté ou non au Conseil Commun de la 
Fonction Publique) pour un même agent au cours d’une année, accordées, sous réserve des nécessités du service, 
aux représentants des organisations syndicales mandatés pour assister aux congrès syndicaux ainsi qu’aux 
réunions de leurs organismes directeurs, dont ils sont membres élus ou pour lesquels ils sont nommément 
désignés conformément aux dispositions des statuts de leur organisation.  
- Les ASA de l’article 17 du décret du 3 avril 1985 :  
 
Contingent d’heures d’ASA calculé par le CDG et attribué aux organisations syndicales compte tenu de leur 
représentativité au comité technique placé auprès du CDG, pour permettre à leurs représentants, sous réserve 
des nécessités du service, de participer aux congrès ou aux réunions des structures locales d’un syndicat national 
ou des sections syndicales.  
- Les ASA de l’article 18 du décret du 3 avril 1985 :  
 
Accordées de droit sur simple présentation de leur convocation ou du document les informant de la réunion de 
ces organismes, aux représentants syndicaux, titulaires et suppléants (même sans voix délibératives), ainsi qu’aux 
experts, appelés à siéger aux instances paritaires (CAP, CCP, CT, CR, CHSCT).  
La durée de ces ASA comprend, outre les délais de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal à cette 
durée pour permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le compte rendu des travaux.  
- Les ASA de l’article 33-1 de la loi du 26 janvier 1984  
 
Contingent annuel d’ASA accordé à chacun des représentants des organisations syndicales au CHSCT (voir Décret 
n° 2016-1626 du 29 novembre 2016) leur permettant d’exercer leurs missions au sein de cette instance.  
2° Les DAS permettent aux agents publics d'exercer, pendant leurs heures de service, une activité syndicale au 
profit de l'organisation syndicale à laquelle ils appartiennent et qui les a désignés en accord avec la collectivité ou 
l'établissement.  
 
Elles concernent toutes les activités syndicales (assistance d'agents, distribution de documents d'informations, 
etc, ...) à l'exception des réunions syndicales qui donnent lieu à des autorisations spéciales d'absence.  
Pour plus d’informations, reportez-vous à la fiche pratique sur « l’exercice du droit syndical dans la FPT » sur le 
site du Cdg60. 
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Annexe 3 : Protocole détaillé pour les contrôles d’alcoolémie 
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Annexe 4 : délibération n°132-2022 du 08 juillet 2022 - Approbation de la modification de la Charte du Temps de Travail – 
Extrait de l’annexe (art. 5) 
 

Article 5 : astreintes 

Principe :  

Il s’agit de la période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a 
l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service 
de l'administration.  

L’astreinte n’est pas comptée dans le temps de travail effectif. En revanche, la durée de l’intervention pouvant en découler 
est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de 
travail. 

 

Certains services doivent être joignables en dehors des horaires d'ouverture au public en vue d'une éventuelle intervention.  

Les agents concernés sont libres de vaquer à leurs occupations tout en se tenant à la disposition de la collectivité en cas de 
nécessité. Ces périodes qui ne sont pas considérées comme du temps de travail effectif ouvrent droit à une indemnisation 
conformément au décret n°2005-542 du 19 mai 2005. 

Le temps passé dans les éventuelles interventions est considéré comme un temps de travail effectif et sera récupéré ou 
rémunéré dans les conditions prévues à l'article précédent. 
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Annexe 5 : délibération n°168-2015 du 26 novembre 2015 – Mise en place du Compte Épargne Temps 

 
  



 

Règlement Intérieur pour le personnel de la mairie de Vendays-Montalivet Page 40/43 

 
  



 

Règlement Intérieur pour le personnel de la mairie de Vendays-Montalivet Page 41/43 

Annexe 6 : délibération n°151-2022 du 23 septembre 2022 – Approbation de la charte régissant l’usage de l’informatique, 
les réseaux et le téléphone pour la commune de Vendays-Montalivet 
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Annexe 7 - Matrice  planning 2024 annualisé 
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Préambule 
Par délibération lors de la séance du 28 juillet 2017 adoptant le princpe du passage au RIFSEEP, la 
rémunération des agents publics est composée d’un traitement indiciaire brut auquel s’ajoutent des 
primes et indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire propre à la fonciton publique 
territoriale ou fixées par l’assemblée délibérante de la collectivité sur la bas d’équivalences avec 
certains corps de la fonction publique d’État. Cette dernière composante est le régime indemnitaire. 

 

A la commune de Vendays-Montalivet, le régime indemnitaire a été mis en place de façon progressive, 
prenant en compte les nouvelles missions et les besoins en personnel de notre collectivité. Le régime 
indemnitaire du personnel municipal la fait l’objet de nombreuses délibérations fixant au cas par cas 
les primes, ce qui a provoqué des difficultés de mise en place, d’application et de suivi et de lisibilité. 
De surcroit, le régime indemnitaire de la Commune de Vendays-Montalivet est devenu obsolète du 
fait de l’abrogation de certains décrets et de la parution de nouveaux textes qui le modifient en 
profondeur. Ces nouveaux textes permettent notamment de nouvelles perspectives de modulation 
individuelle et d’évolution des régimes indemnitaires de la plupart des grades et filières. 

 

La refonte du régime indemnitaire des agents de la commune de Vendays-Montalivet doit répondre à 
plusieurs objectifs : 

- L’efficience de service public par la motivation des agents, notamment par les critères d’attribution 
et de modulation de ce régime. Cette refonte doit participer à valoriser l’implication du personnel, 
aussi bien individuellement que collectivement. 

- La transparence, la clarté et l’équité ; en effet par nature complexe au regard des textes, le régime 
indemnitaire applicable aux agents de la commune de Vendays-Montalivet se doit d’être transparent, 
clair, précis et équitable, cela implique donc des critères d’attribution explicites et lisibles. 

- La volonté de créer un levier de management dynamique, d’intégrer la prise en compte de 
l’investissement personnel et la manière de service : les responsables de service établiront avec les 
agents, à l’occasion de l’évaluation annuelle, un bilan de l’année écoulée et des prévisions pour l’année 
à venir. 

 

L’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination sur proposition du Directeur Général des 
Services détermine dans le cadre fixé par cette délibération les primes et les taux applicables à chaque 
agent de la commune de Vendays-Montalivet. 

 

Le Conseil Municipal met en œuvre à compter du 01 décembre 2018 l’indemnité de fonctions, de 
sujétions et d’expertise (IFSE) et le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) au profit des cadres 
d’emplois mentionnés ci-après. 
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I. Présentation 
Dans le cadre de la refonte d’ensemble des régimes indemnitaires de la fonction publique d’État, les 
divers régimes indemnitaires existants sont appelés à disparaître pour être remplacés par un nouveau 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP décret n°2014-513 du 20 mai 2014 précité) afin de réduire sensiblement le 
nombre de régimes indemnitaires actuellement mis en œuvre dans la Fonction Publique d’État, servant 
de référence à la Fonction Publique Territoriale. Ce RIFSEEP a vocation à devenir le nouvel outil 
indemnitaire de référence, applicable aux fonctionnaires territoriaux. 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions de l’expertise et de 
l’engagement professionnel est composé de deux parties : 

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des 
fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité 
repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part sur la prise 
en compte de l’expérience professionnelle. 

- le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 

 

Il est proposé de prendre en compte ces évolutions réglementaires pour définir un nouveau régime 
indemnitaire pour les cadres d’emplois visés aux arrêtés ministériels susmentionnés : 

Attachés, 

Rédacteurs, 

Adjoints administratifs, 

Adjoints territoriaux du patrimoine, 

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, 

Éducateurs des activités physiques et sportives, 

Adjoints d’animation 

Adjoints techniques 

Agents de maîtrise. 

La transposition pour les agents de la ville de Vendays-Montalivet ne pourra se faire pour les agents 
de la filière police municipale (exclus du dispositif). 

L’instauration du complément indemnitaire annuel exprime une évolution liée à l’engagement 
professionnel et à la manière de servir. L’appréciation de la valeur professionnelle se fonde sur 
l’entretien professionnel, qui reprend principalement les éléments suivants : 

- les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été 
assignés et aux conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont il relève, 

- les objectifs assignés au fonctionnaire pour l’année à venir et les perspectives d’amélioration 
de ses résultats professionnel, compte tenu, le cas échéant, des évolutions prévisibles en 
matière d’organisation et de fonctionnement du service, 

- la manière de servir du fonctionnaire, 
- les acquis de son expérience professionnelle, 
- le cas échéant, ses capacités d’encadrement, 
- les besoins de formation du fonctionnaire eu égard, notamment, aux missions qui lui sont 

imparties, aux compétences qu’il doit acquérir, à son projet professionnel et à 
l’accomplissement de ses formations obligatoires, 
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- les perspectives d’évolutions professionnelle du fonctionnaire en termes de carrière et de 
mobilité, 

- l’investissement collectif d’une équipe autour d’un projet porté par le service peut être pris en 
considération dans l’attribution du complément indemnitaire annuel. 
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II. La garantie d’un régime indemnitaire : l’IFSE 
 

Le Principe 

Cette indemnité est donc liée au poste occupé par l’agent et à son expérience professionnelle. 
L’objectif est d’attribuer un régime indemnitaire au vu du poste et des fonctions exercées et non au 
vu du seul grade détenu de l’agent. Le principe est d’établir une reconnaissance indemnitaire axée sur 
les niveaux de responsabilité et de sujétions des postes autours de 3 critères : 

-Encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 

-Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire ;  

-Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard environnement extérieur ou de 
proximité. 

Le montant indemnitaire est déterminé par une cotation des postes sur la base de ces 3 critères 
auxquels sont affectés des indicateurs. Cette indemnité est donc liée au poste occupé par l’agent et à 
son expérience professionnelle. 

 

La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima de l’IFSE 

Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 
fonctions occupées par les agents relevant d’un même cadre d’emplois ou les sujétions auxquelles ils 
peuvent être exposés. 

 

Le Conseil Municipal répartit ainsi qu’il suit les emplois susceptibles d’être occupés par les agents 
relevant de cette IFSE entre les groupes de fonctions prévus par le décret n°2014-513 du 20/05/2014. 

 

Constitution des groupes de fonctions suivants 

Catégorie A G1 : encadrement stratégique (emplois de direction générale) 

Catégorie A G2 : encadrement supérieur (directeur) 

Catégorie A G3 : encadrement intermédiaire (chefs de service) 

Catégorie A G4 : sans encadrement –conception, pilotage, coordination et conseil 

Catégorie B G1 : encadrement supérieur 

Catégorie B G2 : encadrement intermédiaire ou de proximité (ex. chef d’équipe) 

Catégorie B G3 : sans encadrement, instruction et technicité (ex. technicien) 

Catégorie C G1 : encadrement de proximité 

Catégorie C G2 : gestion et exécution administrative et ou sociale/ accueil, maintenance et technique 

 

Chaque cadre d’emplois de la collectivité est réparti en différents groupes de fonctions selon les 
critères professionnels suivants : 
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Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception  

Définition : il s’agit de tenir compte des responsabilités plus ou moins lourdes en matière 
d’encadrement ou de coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou 
bien encore de conduite de projets. 

Niveau hiérarchique 

Direction 
Générale 

Directions de 
Pôle 

Responsabilité 
d'un service 

Coordination 
Agent 

d'exécution 

5 4 3 2 1 

 

Nombre de collaborateurs (encadrés directement) 

50 et plus 21 à 50 11 à 20 6 à 10 1 à 5 0 

5 4 3 2 1 0 

 

Niveau d'encadrement 

Stratégique Opérationnel Intermédiaire 
de 

proximité 
Coordination sans 

5 4 3 2 1 0 

 

Organisation du travail des agents, 
gestion des plannings 

Supervision, accompagnement d'autrui, 
tutorat 

Oui Non Oui Non 

1 0 1 0 
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Niveau de responsabilité lié aux missions (humaine, 
financière, juridique, politique…) 

Délégation de 
signature 

Déterminant Fort Modéré Faible Oui Non 

4 3 2 1 1 0 

 

Conduite de projet 
Préparation et/ou 

animation de réunion 
Conseil aux élus 

Oui Non Oui Non Oui Non 

1 0 1 0 1 0 

 

Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 

Définition : Il s’agit de valoriser l’acquisition et la mobilisation de compétences plus ou moins 
complexes dans le domaine fonctionnel de référence de l’agent. Les démarches d’approfondissement 
professionnel sur un poste comme les connaissances pratiques assimilées au fur et à mesure de 
l’exercice des fonctions permettent aux agents d’enrichir, voire élargir leur compétences et savoir-
faire. Ces acquis de l’expérience professionnelle qui vont venir enrichir leur « bagage professionnel » 
peuvent être également reconnus. 

 

Technicité 
niveau de difficulté 

Champs d'application 
polyvalence 

Pratique et maîtrise d'un 
outil métier (langue 

étrangère, logiciel métier) 

Arbitrage 
décision 

Conseil 
interprétation 

Exécution 
Polymétier 

Polysectoriel 
Monométier 

monosectoriel 
Oui Non 

3 2 1 2 1 1 0 

 

Diplôme 
Habilitation 
certification 

I 
(bac +5 et plus 

II 
(bac +3 ou 4) 

III 
(bac +2) 

IV 
(bac ou équivalent) 

V 
(CAP ou 

BEP) 
Oui Non 

5 4 3 2 1 1 0 

 



 

Nouvelle Architecture au Régime Indemnitaire – RIFSEEP Page 9/51 

Actualisation des connaissances Connaissance requise 

Indispensable Nécessaire Encouragée Expertise Maitrise 

3 2 1 2 1 

 

Rareté de l'expertise Autonomie 

Oui Non Large Encadrée Restreinte 

1 0 3 2 1 

 

Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel : 
Définition : Il s’agit de contraintes particulières liées au poste. 

 

Relation externes / internes 
(typologie des interlocuteurs) 

Risque d'agression 
physique/verbale 

Exposition aux risques de 
contagion(s) 

Elus Administrés 
Partenaires 
extérieurs 

Fréquent Ponctuel Rare Fréquent Ponctuel Rare 

1 1 1 3 2 1 3 2 1 

 

Variabilité des horaires Obligation d'assister aux instances 

Fréquente Ponctuelle Rare Sans objet Récurrente Ponctuelle Rare 

3 2 1 0 3 2 1 
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Engagement de la responsabilité financière 
(régie, bon de commandes, actes 

d'engagement, …) 

Engagement de la responsabilité 
juridique 

Elevé Modéré Faible Elevé Modéré Faible 

3 2 1 3 2 1 

 

Acteur de la prévention 
(assistant ou conseiller de 

prévention) 

Sujétions horaires (dans la 
mesure où ce n'est pas 

valorisé par une autre prime) 

Impact sur l'image de 
la structure publique 

territoriale 

Oui Non Oui Non Direct Indirect 

1 0 1 0 2 1 

 

A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds indiqués ci-après. Les groupes de 
fonctions 1 sont réservés aux postes les plus lourds et les plus exigeants. 

 

Attribution individuelle de l’IFSE 

L’attribution individuelle de l’IFSE est décidée par l’autorité territoriale. 

Au regard de sa fiche de poste, l’autorité territoriale procède au rattachement de l’agent à un groupe 
de fonctions selon l’emploi qu’il occupe conformément à la répartition des groupes de fonctions pour 
chaque cadre d’emplois définie précédemment. Sur la base de ce rattachement, l’autorité territoriale 
attribue individuellement l’IFSE à chaque agent, dans la limite individuelle du plafond annuel figurant 
dans le tableau ci-après. 

Les critères de l’IFSE se traduiront dans le montant déterminé individuellement par le Maire, ce 
montant sera réexaminé périodiquement conformément aux dispositions de l’article 3 du décret 
n°2014-513 du 20/05/2014. 

Il pourra, le cas échéant, être pondéré sur des considérations tenant à la manière de service de l’agent 
bénéficiaire. 

 

Base de versement de l’IFSE 

Le Conseil Municipal retient comme base de versement de l’IFSE les plafonds afférents aux groupes de 
fonctions déterminées par les arrêtés ministériels précités, en suivant les évolutions de ces montants 
de référence suivant le tableau ci-après : 
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GROUPES DE FONCTIONS 

PAR CADRE D’EMPLOIS 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS DE L’I.F.S.E 

en euros (plafonds) 

Attachés territoriaux 

Groupe 1 36 210€ 

Groupe 2 32 130€ 

Groupe 3 25 125€ 

Groupe 4 20 400€ 

Pour les agents de ces cadres d’emplois (attachés et secrétaire de mairie) bénéficiant d’une 
concession de logement pour nécessité absolue de service 

Groupe 1 22 310€ 

Groupe 2 17 205€ 

Groupe 3 14 320€ 

Groupe 4 11 160€ 

Rédacteurs territoriaux 

Groupe 1 17 480€ 

Groupe 2 16 015€ 

Groupe 3 14 650€ 

Pour les agents de ces cadres d’emplois (rédacteurs, animateurs et éducateurs des APS) 
bénéficiant d’une concession de logement pour nécessité absolue de service 

Groupe 1 8 030€ 

Groupe 2  7 220€ 

Groupe 3 6 670€ 

TECHNICIEN 

Groupe 1 19 660 € 

Groupe 2 18 580€ 

Groupe 3 17 500€ 

Pour les agents de ces cadres d’emplois technicien bénéficiant d’une concession de logement 
pour nécessité absolue de service 

Groupe 1 13 760 € 

Groupe 2 13 005€ 

Groupe 3 12 250€ 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe 1 11 340 € 

Groupe 2 10 800€ 
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Adjoints territoriaux d’animation 

Groupe 1 11 340€ 

Groupe 2 10 800€ 

Adjoints techniques territoriaux 

Groupe 1 11 340€ 

Groupe 2 10 800€ 

Agents de maîtrise territoriaux 

Groupe 1 11 340€ 

Groupe 2 10 800€ 

Adjoints territoriaux du patrimoine 

Groupe 1 11 340€ 

Groupe 2 10 800€ 

ATSEM 

Groupe 1 11 340€ 

Groupe 2 10 800€ 

Pour les agents de ces cadres d'emplois (Adjoints administratifs, adjoints d'animation, ATSEM, 
agents sociaux, opérateurs des APS, Adjoints techniques, agents de maitrise et adjoints du 
patrimoine) bénéficiant d'une concession de logement pour nécessité absolue de service 

Groupe 1 7 090 € 

Groupe 2 6 750 € 

 

Le Conseil Municipal fixe les attributions individuelles de l’IFSE en fonction des sujétions liées à l’emploi 
occupé, niveau d’expertise et de l’expérience professionnelle acquise par l’agent bénéficiaire comme 
le prévoit les critères énoncés ci-dessus, ces critères se traduiront dans le montant déterminé 
individuellement par le Maire. 

 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

- en cas de changement de fonctions, 
- au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de 

l’expérience acquise par l’agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement 
de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …). 

- En cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 
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III. Mise en place du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
Cette prime variable dont l’instauration est obligatoire, constitue un complément indemnitaire 
individuel assis sur le dispositif d’évaluation de l’agent (entretien professionnel), donc de son 
engagement professionnel. 

Elle est plafonnée et en peut excéder un pourcentage du plafond du RIFSEEP par catégorie (15%, 12% 
et 10% respectivement pour les catégories A, B, C). 

De plus, intimement liée à l’investissement de l’agent, elle n’est pas reconductible de fait d’une année 
sur l’autre mais appréciée annuellement, sur proposition du N+1 et de la chaîne hiérarchique au moyen 
de l’entretien professionnel et des critères d’appréciation de la valeur professionnelle retenus par la 
collectivité. 

Les attributions individuelles sont comprises entre 0 et 100% du montant maximal fixé pour chaque 
groupe de fonctions sous réserve du respect d’un équilibre entre IFSE et CIA appliqués à la situation 
individuelle. 

Le versement du CIA s’effectuera sur la base de certains critères réglementaires de l’appréciation de 
la valeur professionnelle parmi les 4 suivants : 

1. les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs, 
2. les compétences professionnelles et techniques 
3. les qualités relationnelles 
4. la capacité d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un 

niveau supérieur. 

Le versement du CIA sera fixé annuellement au moment de la campagne d’entretien professionnel et 
versé en une seule fois à l’issue de ces entretiens. Il ne sera pas reconductible automatiquement d’une 
année sur l’autre. 

Le Maire fixe annuellement au regard de l’évaluation individuelle de l’année précédente de chaque 
agent bénéficiaire, le montant du CIA alloué. 

 

Base de versement du CIA 

Le Conseil Municipal retient comme base de versement du CIA les plafonds afférents aux groupes de 
fonctions déterminées par les arrêtés ministériels précités, en suivant les évolutions de ces montants 
de référence suivant le tableau ci-après : 

 

GROUPES DE FONCTIONS 

PAR CADRE D’EMPLOIS 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS DU C.I.A. 

en euros (plafonds) 

Attachés territoriaux / secrétaire de mairie 

Groupe 1 6 390€ 

Groupe 2 5 670€ 

Groupe 3 4 500€ 

Groupe 4 3 600€ 
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Rédacteurs territoriaux 

Groupe 1 2 380€ 

Groupe 2 2 185€ 

Groupe 3 1 995€ 

TECHNICIEN 

Groupe 1 2 680€ 

Groupe 2 2 535€ 

Groupe 3 2 385€ 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe 1 1 260€ 

Groupe 2 1 200€ 

Adjoints territoriaux d’animation 

Groupe 1 1 260€ 

Groupe 2 1 200€ 

Adjoints techniques territoriaux 

Groupe 1 1 260€ 

Groupe 2 1 200€ 

Agents de maîtrise territoriaux 

Groupe 1 1 260€ 

Groupe 2 1 200€ 

Adjoints territoriaux du patrimoine 

Groupe 1 1 260€ 

Groupe 2 1 200€ 

ATSEM 

Groupe 1 1 260€ 

Groupe 2 1 200€ 

 

Le Conseil Municipal fixe les attributions individuelles du CIA en fonction des sujétions liées à l’emploi 
occupé, niveau d’expertise et de l’expérience professionnelle acquise par l’agent bénéficiaire comme 
le prévoit les critères énoncés ci-dessus, ces critères se traduiront dans le montant déterminé 
individuellement par le Maire. 

  



 

Nouvelle Architecture au Régime Indemnitaire – RIFSEEP Page 15/51 

IV. Spécificités de l’attribution de l’IFSE 

Type de congés / Absences 

Maintien du 

régime 

indemnitaire Observations particulières 

oui non 

Congé annuel x   

Autorisations d’absence x  
ASA et DAS droit syndical 

Autorisations d’absence classiques 

Congé de maternité x   

Congé de paternité x   

Congé pour accident de service et/ou 

trajet 
x   

Congé de maladie ordinaire  x 
3 mois plein traitement et 9 mois à 

demi traitement 

Congé de longue maladie  x  

Congé de longue durée  x  

Suspension  x Procédure disciplinaire 

Retenue pour absence de service fait  x  

Temps Partiel Thérapeutique x   

 

La suppression du régime indemnitaire pour congés s’appliquera dès le sixième jour d’arrêt maladie 
pour la maladie ordinaire. 

Également, le régime est supprimé lorsque l’agent n’est plus en activité dans la collectivité 
(disponibilité, congé parental et/ou présence parentale, hors-cadres, accomplissement du service 
national et des activités de réserve opérationnelle, détachement hors collectivité), cependant la mise 
à disposition étant une situation particulière de la position administrative activité, le régime est 
maintenu, il l’est également lors d’un détachement pour stage à l’intérieur de la collectivité. 

 

IFSE Régie 

Les bénéficiaires de la part IFSE régie  

L'indemnité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents 
contractuels responsables d’une régie. 

Elle est versée en complément de la part fonction IFSE prévue pour le groupe de fonctions 
d’appartenance de l’agent régisseur.  
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Les montants de la part IFSE régie 

 

RÉGISSEUR D'AVANCES 
RÉGISSEUR DE 

RECETTES 
RÉGISSEUR D'AVANCES 

ET DE RECETTES 

MONTANT 
du cautionnement 

(en €) 

MONTANT annuel 
de la part IFSE régie 

(en €) 

Montant maximum de 
l'avance pouvant être 

consentie 

Montant moyen des 
recettes encaissées 

mensuellement 

Montant total du maximum 
de l'avance et du montant 

moyen des recettes 
effectuées mensuellement 

 

Montants à définir 

pouvant être plus 

élevés que ceux prévus 

dans les textes 

antérieurs dans le 

respect du plafond 

règlementaire prévu 

pour la part fonctions 

du groupe 

d’appartenance de 
l’agent régisseur  

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 minimum 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 minimum 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 minimum 

De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 minimum 

De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 minimum 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 1 800 200 minimum 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 minimum 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 4 600 410 minimum 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 minimum 

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 6 100 640 minimum 

De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 6 900 690 minimum 

De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 7 600 820 minimum 

De 760 001 à 1 500 000 
De 760 001 à 1 500 

000 
De 760 001 à 1 500 000 8 800 1 050 minimum 

Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 
1 500 par tranche 

de 
1 500 000 

46 par tranche de 

1 500 000 minimum 

 

Identification des régisseurs présents au sein de la collectivité ou de l’établissement 

Pour les cadres d’emploi concernés par le RIFSEEP, les régisseurs sont identifiés parmi chaque groupe 
de fonction définis dans la délibération n°2017-136 en date du 27 octobre 2017. Ainsi les montants 
versés au titre de « l’IFSE régie », correspondant aux montants définis dans le tableau ci-dessus selon 
les fonctions, et ne peuvent entraîner un dépassement des plafonds annuels définis dans ces mêmes 
groupes au titre de l’IFSE. 

Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP restent soumis aux 
délibérations antérieures régissant l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes (arrêté 
ministériel du 3 septembre 2001).  

 

Conditions d’attribution et de versement de « l’IFSE régie » individuelle 

« L’IFSE régie » fera l’objet d’un versement annuel qui sera proratisé en fonction de la date de 
nomination ou de fin de fonctions en qualité de régisseur. 

« L’IFSE régie » sera versée en totalité au mois de novembre de chaque année. 
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« L’IFSE régie » fera l’objet d’un réexamen en cas de changement de fonctions. 

L’attribution de « L’IFSE régie » fera l’objet d’un arrêté individuel de l’autorité territoriale, notifié à 
l’agent. 

Il est rappelé que « L’IFSE régie » est cumulable avec : 

• L’IFSE mensuelle correspondant à la part fixe du RIFSEEP ; 

• L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement) ; 

• Les dispositifs d’intéressement collectif ; 

• Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 
astreintes, permanences…). 
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V. Conditions générales d’application 
Agents bénéficiaires et agents exclus 

Sont concernés par le versement du régime indemnitaire, les personnels en activité au sein de la 
collectivité, au prorata de leur temps de travail effectif (un agent à temps partiel verra ainsi son régime 
indemnitaire proratisé en fonction de sa quotité de travail, comme l’agent à temps non complet ou 
l’agent en retenue pour absence de service fait). 

Les stagiaires ainsi que les agents contractuels de droit public et contrat projet sont également 
bénéficiaires. 

Agents exclus : agents non titulaires de droit public non permanents saisonniers, accroissement 
temporaire, et agents non titulaires de droit privé. 

Cas particulier des agents mis à disposition 

Seules les primes qui ne sont pas liés à l’exercice des fonctions d’origine devraient continuer à être 
versées au fonctionnaire mis à disposition, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge 
administratif. 
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Annexes 

Délibération n°98-2017 du 28 juillet 2017 portant sur la nouvelle architecture du régime indemnitaire 

(RIFSEEP) 
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Délibération n°136-2017 du 27 octobre 2017 – Nouvelle architecture du régime indemnitaire – Mise en 

place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions de sujétions de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) et du complément indemnitaire annuel (CIA) 
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L
VEOLIA

VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX
ZAC La Plaine

22 avenue Marcel Dassault - BP 25873
31506 TOULOUSE Cedex 5

SIAEP DE SAINT VIVIEN DE MEDOC

COMMUNE DE VENDAYS-MONTALIVET

CONVENTION DE FOURNITURE D'EAU EN GROS

ENTRE LE SIAEP DE SAINT VMEN DE MEDOC ET
LA COMMUNE DE VENDAYS - MONTALIVET

16/11/2023



-2 -

ENTRE LES SOUSSIGNES

La Commune de VENDAYS-MONTALIVET, représentée par son Maire, Monsieur BOURNEL
Pierre agissant en cette qualité suivant délibération du Conseil Municipal en date du
et designee ci-après par "L'acheteur",

Le Syndicat Intercom munal d'Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de SAINT VIVIEN DE MEDOC,
représenté par son Président, Monsieur DUBERNET Jean Pierre, agissant en cette qualité suivant
délibération du Conseil Syndical en date du et désigné ci-après par "Le vendeur",

VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, Société en Commandite par Actions au
capital de 2 207 287 340,98 Euros, dont le siege social est a PARIS 8ème 21 rue de Ia Boétie,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 572 025 526,
représentée par Monsieur Christophe LAHOUZE, Directeur du Territoire Atlantique, agissant en
qualite de Délégataire du SIAEP de SAINT VIVIEN DE MEDOC et désignée ci-après par
labréviation "lexploitant du vendeur".

PREAMBULE:

Compte-tenu des capacités de production et de distribution dont elle dispose Ia commune de
VENDAYS-MONTALIVET n'est pas en capacité de garantir a continuité de son service d'eau
potable toute l'année en cas de défaillance d'un de ses captages ou d'un autre de ces
équipements structurants.

Ainsi, Ia commune de VENDAYS-MONTALIVET souhaite pouvoir bénéficier, en cas de
défaillance de 'un de ses équipements de production ou/et de distribution d'eau potable, d'un
approvisionnement en secours en provenance du SIAEP de SAINT VIVIEN DE MEDOC.

Cet approvisionnement en secours nécessite un transfert d'eau du nord vers le sud qui
contrevient aux principes arrêtés dans le Schema d'Alimentation en eau potable du Nord Médoc
arrêté par le SMEGREG le 21 janvier 2009. Dans ces conditions, I'approvisionnement de Ia
commune de VENDAYS-MONTALIVET par le SIAEP de SAINT VIVIEN DE MEDOC ne peut
être que ponctuel, de courte durée et en secours du fait de circonstances exceptionnelles.



ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION

Aim de sécuriser son alimentation en eau, a commune de VENDAYS-MONTALIVET
souhaite pouvoir bénéficier, en cas de défaillance de I'un de ses équipements de
production ou/et de distribution d'eau potable, d'un approvisionnement en secours en
provenance du SIAEP de SAINT VJVIEN DE MEDOC.

Ainsi, le vendeur fournit de l'eau potable a lacheteur ponctuellement en secours tout au
long de l'année selon les conditions définies dans cette convention.

ARTICLE 2- DUREE

La présente convention prendra effet a compter du 1 juillet 2023 ou lorsqu'elle aura
acquis son caractère exécutoire si cette date est postérieure. Sa durée est fixée a
12 (douze) ans.

A l'échéance du contrat d'affermage liant <<t'exploitant du vendeur au <<vendeur >,
I'exploitant suivant sera substitué au sortant dans ses droits et obligations.

La présente convention pourra être dénoncée a tout moment par l'une ou l'autre des
parties, avec un préavis de 6 (six) mois, précédant chaque date anniversaire de Ia
présente convention, par lettre recommandée avec accuse de reception.

ARTICLE 3- POINT ET CONDITIONS DE LIVRAISONS

Le point de livraison est situé sur Ia commune de VENSAC au lieu dit < Le grand
Crohot . Ce point est equipé dun compteur de diamètre 150 mm, d'une vanne, d'un
stabilisateur de pression amont et d'un disconnecteur. La canalisation amont du
compteur est en PVC de diamètre 200 mm.

ARTICLE 4- COMPTEURS

Les volumes d'eau sont mesurés a laide dun compteur approprié, installé dans un
regard dont lentretien et le renouvellement sont a a charge de lexploitant du vendeur.
Pour éviter es retours d'eau, a conduite est munie a laval du compteur d'un
disconnecteur homologue pour l'eau potable. Une vanne de sectionnement est placée
en amont du comptage.

Les index dii compteur sont relevés par I'exploitant du vendeur.

L'acheteur peut accéder a tout moment au compteur. II peut en demander a
verification. Si le compteur fonctionne dans es conditions prévues par le constructeur,
es frais entramnés par cet.te verification sont a Ia charge de l'acheteur, dans le cas
contraire, ils sont a a charge de l'exploitant du vendeur.

La verification de l'exactitude du compteur pourra ètre faite contradictoirement au moms
me lois par an en presence des représentants de l'acheteur et du vendeur. La
facturation en cas de panne ou de demontage du compteur pour reparation ou
étalonnage sera basée sur a consommation constatée a Ia même époque de l'année
précédente.
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ARTICLE 5- QUANTITE

Les quantités fournies seront au maximum de 500 m3/jour.

L'acheteur sera soumis aux mérnes aléas que tes aborinés du vendeur.

ARTICLE 6- QUALITE

L'eau fournie par le vendeur et l'exploitant du vendeur au niveau du comptage sera
conforme aux normes en vigueur en matière d'eau potable.

ARTICLE 7 - PRIX DE VENTE

Le prix de I'eau vendue comprend:

- Ia part délégataire due a 'exploitant du vendeur,
- Ia surtaxe syndicate, au vendeur,
- Ia redevance prélèvement de I'Agence de l'Eau et a T\JA au taux en vigueur.

Les prix de base s'entendent définis dans es conditions économiques connues au
1&juiltet 2023.

a) Part exploitant du vendeur.>>

Le prix de base par m3 consommé est fixé a 0,7023 � HT/m3 au 01.07.2023.

Ce prix est applicable a compter de a date d'effet de Ia convention.

II sera actualisé par application de Ia formule de variation suivante:

K = 0,15 + 0,58 (lCHT-E/ICHT-E0) + 0,04 (010534769/010534769) + 0,19 (FSD2/FSD20) + 0,04 (TP10a/TP10a0)

Ce coefficient sera arroridi au miflième le plus proche.

On utilisera les index suivants:

ICHT-E : Indice de coOt horaire du travail, dans les domaines de I'eau, de
I'assainissement, des déchets et de Ia dépoHution

010534769 : Indice du coOt de l'électricité vendue aux entreprises
consommatrices finales

FSD2 Indice des frais et services divers - modèle de référence n°2

TP10a : Indice de travaux publics sur canalisations, égouts,
assainissement et adduction d'eau avec fourniture de tuyaux
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avec respectivement pour valeurs de bases connues au 1 juillet 2023

ICHT-E0 = 127 MTP n° 6241 du 14/04/2023
010534769 = 251,2 MTP n° 6240 du 07/04/2023
FDS2O = 179,7 MTP n° 6240 du 07/04/2023
TP10a0 = 128,1 MTPn°6242du21/04/2023

Dans le cas oU l'un des paramètres définis ci-dessus cesserait d'être pubilé, les parties
se mettraient d'accord pour lul substituer un ou des paramétres equivalents qui feralent
l'objet d'un échange de lettres avec accuse de reception.

La formule de revision sera calculée semestriellement aux 1' juin et 1' décembre de
chaque année en prenant pour valeurs des paramètres ICHT-E, 010534769, TP10a et
FSD2 celles connues a ces dates. Chaque revision déterminera les prix applicables au
titre du semestre suivant.

Les prix resultant de l'application de a formule ci-dessus seront arrondis au dix millième
le plus voisin.

b) Part vendeur

< Le vendeur percevra sur cette vente une surtaxe fixée a 0(0:? � HT/m3 au
01.07.2023.

Ces prix sont applicables a compter de a date de debut de Ia convention.
Le montant de a part vendeur sera fixe chaque année par délibération du vendeur qui
le notifiera a l'exploitant du vendeur un mois avant le debut de Ia période de
consommation. En l'absence de notification faite a l'exploitant du vendeur, celui-ci
reconduira le montant fixé pour a précédente facturation.

ARTICLE 8- FACTURATION

Les compteurs seront relevés 2 (deux) fois par an au mois de juin et décembre.
La facturation aura lieu aux mois de juillet et de janvier suivants Ia relève.

La facture sera adressée par l'exploitant du vendeur a l'acheteur qul en règlera le
montant integral dans un délai de 45 jours.

ARTiCLE 9- MODIFICATION DES CONDITIONS TECHNIQUES

L'exploitant du vendeur informera sans délal l'acheteur et son delegataire de toute
modification significative pouvant intervenir sur a qualité de l'eau fournie ou sur ces
conditions de fourniture.

De même, l'acheteur informera l'exploitant du vendeur de toute variation importante
prévisible de a demande en eau sous préavis d'un mois.

Les prix de base pourront être modifies sous forme dun avenant a Ia présente
convention dans le cas oU les conditions de production ou de fourniture d'eau
évolueraient de facon substantielle, notamment:

en cas de modification substantielle des ouvrages ou des procédés de
production de traitement ou de distribution,
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- en cas de modification significative des conditions d'exploitation par des
circonstances indépendantes du vendeur,

- en cas de variation significative des volumes vendus,

ARTICLE 10- LlTlGES

En cas de contestation dans l'exécution de Ia présente convention, Jes parties sont

d'accord pour s'en remettre en premier lieu a t'arbitrage du Préfet ou de son
représentant avant toute action devant le tribunal competent.

Pour Ia Commune de VENDAYS-
MONTAL IVET

Le Maire

Pour Veolia Eau - Com

Pour le SIAEP de
SAINT VIVIEN DE MEDOC

Le Président (/ $'
IL)l

TT JIG'
iGénérale des Eaux

Le Directeur du Territoire Atlantique
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COMMUNE DE VENDAYS-MONTALIVET

TARIFS MUNICIPAUX

applicables au 01 janvier 2023
par délibération n°224-2022 du 02/12/2022

modifiés le 29 septembre 2023
par délibération n°156-2023 du 29/09/2023

modifiés le 10 novembre 2023 
par délibération n°...-2023 du 10/11/2023

16/11/2023



Association Particulier

Salle culturelle - - gratuit gratuit gratuit

Espace Sirougnet (salles) - - gratuit gratuit gratuit

Salle polyvalente - - gratuit gratuit gratuit

Salle des jeunes - - gratuit gratuit gratuit

Salle des sports - - gratuit gratuit gratuit

Maison des associations - - gratuit gratuit gratuit

Salle culturelle - - - - -

Espace Sirougnet (salles) - 350,00 € - 265,00 € 400,00 €

Salle polyvalente - 350,00 € - 135,00 € 200,00 €

Salle des jeunes - 350,00 € - 95,00 € 160,00 €

Salle des sports - - - - -

Maison des associations - - - - -

Salle culturelle - - - - -

Espace Sirougnet (salles) 350,00 € - - 800,00 € 1 060,00 €

Salle polyvalente 350,00 € - - 400,00 € 530,00 €

Salle des jeunes 350,00 € - - 265,00 € 400,00 €

Salle des sports 350,00 € - - 265,00 € 400,00 €

Maison des associations - - - - -

Salle culturelle - - - - -

Espace Sirougnet (salles) - 350,00 € - 800,00 € 1 060,00 €

Salle polyvalente - 350,00 € - 400,00 € 530,00 €

Salle des jeunes - 350,00 € - 265,00 € 400,00 €

Salle des sports - - - - -

Maison des associations - - - - -

Salle culturelle - - - - -

Espace Sirougnet (salles) - - - 1,00 € -

Salle polyvalente - - - 1,00 € -

Salle des jeunes - - - 1,00 € -

Salle des sports - - - - -

Maison des associations - - - - -

Cuisine professionnelle - - - 170,00 € -

Salle de cours - - 50,00 € 70,00 € -

Espace Sirougnet : salle Dassault - - - 70,00 € -

Salle culturelle - - - 400,00 € 500,00 €

Salles municipales à des fins de formations

Salle municipale à des fins de séminaires ou autres

Particuliers hors commune

Associations hors commune

SALLES COMMUNALES

Caution
Désignation 1/2 journée 1 jour Week-end

(samedi & dimanche)

Associations locales ouvertes au public

Particuliers habitant la commune

Entreprises locales



Repas

5,70 €

5,50 €

REPAS À DOMICILE

Désignation

Repas adultes portage à domicile hors commune

Repas adultes portage à domicile résidents commune



Habitants
QUOTIENTS 

FAMILIAUX

Journée avec repas

(9h-17h)

Matin et soir

Péri-ALSH

(07h45-09h00 et 

17h00-18h15)

Matin ou soir

péri-ALSH

(07h45-09h00 et 

17h00-18h15)

QF ≤ 350€ 6,30 € 1,14 € 0,60 € 

350€ ≤ QF ≤ 550€ 6,50 € 1,77 € 0,90 € 

550€ ≤ QF ≤ 750€ 7,06 € 1,97 € 1,00 € 

750€ ≤ QF ≤ 1000€ 7,63 € 2,21 € 1,13 € 

1000€ ≤ QF ≤ 1200€ 8,77 € 2,44 € 1,27 € 

1200€ ≤ QF ≤ 1500€ 9,91 € 2,61 € 1,36 € 

QF ≥ 1500€ 10,47 € 2,80 € 1,46 € 

Enfant domicilié hors 

de la commune de 

résidence*

Hors commune 13,35 € 3,89 € 1,99 € 

*"La commune de résidence correspond au lieu où réside habituellement les responsables de l'enfant.

Lorsque l'enfant est confié à un tiers, c'est la résidence de la famille d'accueil qui est prise en compte,

même si les parents continuent d'exercer l'autorité parentale (Rép. Min. n°2943, JO Sénot du

17/04/2008)"

Enfant domicilié dans 

la commune de 

résidence*

JEUNESSE

SPORTS VACANCES



Journée 1/2 journée
1/2 journée 

avec repas

QF ≤ 350 6,30 € 1,45 € 3,15 €

350 ≤ QF ≤ 550 6,50 € 1,55 € 3,25 €

550 ≤ QF ≤ 750 7,06 € 1,83 € 3,53 €

750 ≤ QF ≤ 1000 7,63 € 2,11 € 3,81 €

1000 ≤ QF ≤ 1200 8,77 € 2,68 € 4,38 €

1200 ≤ QF ≤ 1500 9,91 € 3,25 € 4,95 €

QF ≥ 1500 10,47 € 3,53 € 5,23 €

QF ≤ 750
10,47 € 3,53 € 5,23 €

750 ≤ QF ≤ 1200
11,91 € 4,25 € 5,95 €

QF ≥ 1200
13,35 € 4,97 € 6,67 €

*"La commune de résidence correspond au lieu où réside habituellement les responsables de

l'enfant. Lorsque l'enfant est confié à un tiers, c'est la résidence de la famille d'accueil qui est

prise en compte, même si les parents continuent d'exercer l'autorité parentale (Rép. Min.

n°2943, JO Sénot du 17/04/2008)"

JEUNESSE

Enfant domicilié 

dans la commune 

de résidence*

ACCUEIL DE LOISIRS (vacances scolaires sauf Noël)

PERISCOLAIRE DU MERCREDI (plan mercredi)

ALSH : ouverture de 09h00 à 17h00

Enfant domicilié 

hors de la 

commune de 

résidence*

Habitants Quotients familiaux

Tarifs par enfant



Habitants Quotients familiaux Repas

QF ≤ 350€ 1,00 €

350€ ≤ QF ≤ 550€ 1,65 €

550€ ≤ QF ≤ 750€ 1,91 €

750€ ≤ QF ≤ 1000€ 2,16 €

1000€ ≤ QF ≤ 1200€ 2,43 €

1200€ ≤ QF ≤ 1500€ 2,84 €

QF ≥ 1500€ 3,14 €

Élève scolarisé hors de la 

commune de résidence*
Hors commune 3,95 €

        4,20 € 

        6,00 € 

Extérieurs : agents communaux, pompiers, enseignants, stagiaires

Organisme de formation

(livraison sur place incluse)

AUTRES

RESTAURANT MUNICIPAL

JEUNESSE

Élève scolarisé dans la 

commune de résidence*

*"La commune de résidence correspond au lieu où réside habituellement les responsables de

l'enfant. Lorsque l'enfant est confié à un tiers, c'est la résidence de la famille d'accueil qui est

prise en compte, même si les parents continuent d'exercer l'autorité parentale (Rép. Min.

n°2943, JO Sénot du 17/04/2008)"



Matin et soir Matin ou soir

QF ≤ 350 1,14 € 0,60 € 0,30 € 0,75 €

350 ≤ QF ≤ 550 1,77 € 0,90 € 0,45 € 1,20 €

550 ≤ QF ≤ 750 1,97 € 1,00 € 0,50 € 1,35 €

750 ≤ QF ≤ 1000 2,21 € 1,13 € 0,56 € 1,53 €

1000 ≤ QF ≤ 1200 2,44 € 1,27 € 0,63 € 1,74 €

1200 ≤ QF ≤ 1500 2,61 € 1,36 € 0,68 € 1,89 €

QF ≥ 1500 2,80 € 1,46 € 0,73 € 2,04 €

QF ≤ 750 2,80 € 1,46 € 0,73 € 2,04 €

750 ≤ QF ≤ 1200 3,34 € 1,72 € 0,86 € 2,43 €

QF ≥ 1200 3,89 € 1,99 € 0,99 € 2,82 €

*"La commune de résidence correspond au lieu où réside habituellement les responsables de l'enfant. Lorsque

l'enfant est confié à un tiers, c'est la résidence de la famille d'accueil qui est prise en compte, même si les parents

continuent d'exercer l'autorité parentale (Rép. Min. n°2943, JO Sénot du 17/04/2008)"

Élève scolarisé hors de la 

commune de résidence*

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

AVANT OUVERTURE ET APRES FERMETURE DE L'ACCUEIL DE LOISIRS

ouverture de 07h45 à 09h00 et de 17h00 à 18h15

Habitants Quotient familial

Tarifs par enfant
SOIR (L-M-J-V)

16h30-18h15

MATIN

(L-M-J-V)

07h45-08h30

PERISCOLAIRE (pendant le 

temps scolaire)

JEUNESSE

Élève scolarisé dans la 

commune de résidence*



Dénomination Durée m² Tarif/m² Tarif concession
Dimension (en m)

Longueur x largeur

Concession Trentenaire 4,50 22,00 € 99,00 €
3,00 x 1,50

Concession Trentenaire 7,50 22,00 € 165,00 €
3,00 x 2,50

Concession Trentenaire 9,00 22,00 € 198,00 €
3,00 x 3,00

Columbarium 30 ans / / 609,00 € /

CONCESSIONS DE CIMETIERE
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